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INTRODUCTION 

 

Le pays Midi-Quercy se situe au Nord-Est de Montauban dans le département Tarn-et-

Garonne. Ce territoire rural qui regroupe 49 communes possède un bâti ancien important. Les divers 

eŶjeuǆ liĠs à Đe patƌiŵoiŶe, Ƌu͛ils soieŶt ĠĐoŶoŵiƋues, soĐiauǆ, eŶviƌoŶŶementaux, culturels ou 

encore touristiques imposent de mener des actions en faveur de sa réhabilitation. 

Toutefois, à la sauvegaƌde de Đe patƌiŵoiŶe s͛ajoute les ĐoŶtƌaiŶtes liĠes auǆ Ŷouvelles 
réglementations thermiques et à la prise en compte des économies d͛ĠŶeƌgie. Pouƌ teŶteƌ d͛Ǉ 
répondre, le Pays Midi-QueƌĐǇ a laŶĐĠ uŶe Ġtude d͛oppoƌtuŶitĠ poƌtĠe ĐoŶjoiŶteŵeŶt paƌ le “ǇŶdiĐat 
Mixte du Pays Midi-QueƌĐǇ et la MaisoŶ de l͛Eŵploi. Ce pƌojet vise la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ pôle de 
compétences sur la réhabilitation thermique du bâti ancien et devra à terme concilier la préservation 

des caractéristiques architecturales et historiques du patrimoine avec la recherche de performances 

thermiques. 

Le stage Ƌue Ŷous effeĐtuoŶs ƌeŶtƌe daŶs le Đadƌe de Đette Ġtude d͛oppoƌtuŶitĠ et a pour but de 

déterminer dans quelles conditions le concept est viable. Après avoir rencontré les nombreux acteurs 

de la ƌĠhaďilitatioŶ et ideŶtifiĠ l͛eŶseŵďle de leuƌs ďesoiŶs, Ŷous avoŶs pƌoposĠ uŶ sĐĠŶaƌio uŶiƋue 
mais évolutif.  

Dans un premier temps, le pôle pƌeŶdƌa la foƌŵe d͛uŶ site IŶteƌŶet Ƌui favoƌiseƌa la ŵise eŶ ƌelatioŶ 
des aƌtisaŶs adhĠƌeŶts aveĐ les poƌteuƌs de pƌojets et les pƌiŶĐipauǆ aĐteuƌs de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la 
formation. Ces synergies amélioreront la lisibilité des différents intervenants et viseront à soutenir le 

marché local de la réhabilitation. En parallèle, des mesures appuieront cette politique comme 

l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des ŵaîtƌes d͛ouvƌage et des eŶtƌepƌeŶeuƌs, la seŶsiďilisatioŶ des Ġlus ou eŶĐoƌe 
l͛aŶiŵatioŶ de diveƌs ĠvğŶements avec les partenaires. 

EŶfiŶ, le pôle pouƌƌa se ŵatĠƌialiseƌ à tƌaveƌs uŶ ĐeŶtƌe de ƌessouƌĐes s͛il pƌeŶd plus d͛iŵpoƌtaŶĐe et 
pouƌƌa s͛iŶsĐƌiƌe daŶs uŶ pƌojet plus gloďal Ƌui pƌeŶdƌa eŶ Đoŵpte Đelui de CeŶtƌe d͛IŶteƌpƌĠtatioŶ 
d͛AƌĐhiteĐtuƌe et du Patrimoine dans le cadre de la labellisation « PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe » du 

territoire.  
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PARTIE I : INTRODUCTION GENERALE 

A. LES COMMANDITAIRES 

Les commanditaires du stage « Pôle de Compétences de Réhabilitation du Bâti ancien », sont : 

1. Le Syndicat Mixte du Pays Midi-Quercy (SMPMQ) 

Le Pays Midi-Quercy est l͛outil ĐoopĠƌatif de Ƌuatƌe ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes assoĐiĠes 
pouƌ oƌgaŶiseƌ l͛aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe au niveau local autour d͛un projet commun. La charte 
de développement durable adoptée lors de sa constitution en décembre 2002 en définit le cadre.  

Ce pays se situe à l͛est du TaƌŶ-et-Garonne. Il compte 49 communes et rassemble 43 770 habitants 
(seloŶ les Đhiffƌes de l͛IN“EE de dĠĐeŵďƌe ϮϬϬϵ). Les 4 communautés de communes qui le 
composent sont : le Quercy Caussadais (QC), le Quercy-‘oueƌgue et Goƌges de l͛AveǇƌoŶ (QRGA), les 
Teƌƌasses et VallĠe de l͛Aveyron (TVA) et le Quercy Vert (QV). Sa superficie est de 1223 km². 

 

 

  

1. Localisation du Pays Midi-Quercy 

(Source : http://www.territoireetemplois.fr/gtec/territoires/le-pays-midi-quercy/) 
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Le Pays est administré par un syndicat mixte composé d͛élus locaux mandatés par leur 

communauté de communes.  

Ses actions sont menées par des comités de pilotage, intégrant des délégués du conseil de 

développement. Constitué des acteurs socio-économiques et associatifs du territoire du Pays Midi-

QueƌĐǇ, Đe ĐoŶseil a pouƌ aŵďitioŶ d͛aĐĐoŵpagŶeƌ, d͛oƌieŶteƌ et d͛Ġvalueƌ la ŵise eŶ œuvƌe de la 
charte de développement durable du Pays en collaboration avec le Syndicat Mixte.  

L͛ĠƋuipe teĐhŶiƋue du Syndicat Mixte du Pays Midi-Quercy est ĐhaƌgĠe d͛aŶiŵeƌ et de peƌŵettƌe la 
réalisation des missions validées par des commissions de travail. 

Le Pays définit ses politiques dans divers domaines : 

 Habitat 

 Culture 

 Tourisme 

 Emploi-formation-insertion 

 Charte paysagère 

 Energie 

 

  

2. Carte du Pays Midi-Quercy 

(Source : http://www.midi-quercy.fr) 

http://www.midi-quercy.fr/
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2. La Maison De l͛Eŵploi (MDE) 

La Maison De l͛Eŵploi (MDE) constitue un centre de coordination de tous les acteurs de la 

politiƋue de l͛eŵploi du PaǇs Midi-Quercy. Elle regroupe un centre de documentation comportant 

de l͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ l͛eŵploi, la foƌŵatioŶ, l͛oƌieŶtatioŶ pƌofessioŶŶelle, le territoire et les mesures 

pouƌ l͛eŵploi. Au seiŶ de Đette stƌuĐtuƌe soŶt ĠgaleŵeŶt affiĐhĠes les offƌes d͛eŵploi de la ƌĠgioŶ. 
UŶe ĠƋuipe Ǉ pƌopose aussi de l͛aide ĐoŶĐƌğte daŶs la ƌeĐheƌĐhe d͛eŵploi paƌ la ƌĠalisatioŶ de 
Curriculum Vitae, la sĠleĐtioŶ d͛offƌes d͛eŵploi, l͛assistaŶĐe suƌ la ƌeĐheƌĐhe doĐuŵeŶtaiƌe… La MDE 

s͛iŶsĐƌit daŶs le pƌojet MaisoŶ De l͛Eŵploi DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle ;MDEDDͿ.  

Les objectifs du projet MDEDD sont : 

 DĠŵultiplieƌ l'iŵpaĐt loĐal de l͛Ġtude «Marchés et emplois» de l͛Agence de l'Environnement 

et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) qui tente de répondre à la question : « Comment les 

aĐteuƌs loĐauǆ de l͛eŵploi, de l͛iŶseƌtioŶ, de l͛ĠĐoŶoŵie et de la foƌŵatioŶ pƌofessioŶŶelle du 
secteur bâtiment, peuvent-ils intégrer, dans leurs anticipations et leurs projets, les effets 

souhaitĠs paƌ le GƌeŶelle de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt ? ». 

 Conduire dans chacun des territoires un diagnostic sur les opportunités et les freins en 

relation avec la mise en œuvƌe du Grenelle. 

 Permettre une accélération des anticipations des acteurs à partir d'ateliers de prospective 

participative. 

 Au niveau territorial, affiner les compétences et les qualifications requises pour occuper les 

emplois induits dans le cadre du Grenelle. 

 Elaborer et conduire des plaŶs d͛aĐtioŶs teƌƌitoƌiauǆ afin de faciliter la réalisation des 

objectifs du Grenelle. 

 Peƌŵettƌe l͛aĐĐğs à Đes eŵplois auǆ personnes sans emploi ou dont les emplois sont 

menacés. 

 

3. Logo MDE  

(Source : BIRLINGER Julien, Chargé de mission MDEDD) 
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B. LE CONTEXTE DE LA COMMANDE 

Pour la préservation des entreprises artisanales face à un contexte économique difficile et la 
protection du patrimoine sur le territoire, la MDE et le SMPMQ ont envisagé la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ pôle de 
compétences sur la réhabilitation du bâti ancien.  La MDE voit dans ce pôle, un moyen  de soutenir 
les entreprises locales du bâtiment. Le but étant de les accompagner dans la prise en compte du 
GƌeŶelle de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt.  

Selon la MDE les aǆes d͛aĐtioŶ du pôle doiveŶt ġtƌe de: 

 FaĐiliteƌ l͛aĐĐğs effeĐtif des pƌofessioŶŶels à la formation ». 

 « Accompagner la création de groupements solidaires de TPE / PME (Très Petite Entreprise/ 

Petite et Moyenne Entreprise) et la mise en réseau des acteurs ». 

 « Accompagner la structuration de filières locales de matériaux : terre crue, bois ». 

 

Pour le SMPMQ, le lancement de ce pôle est la continuité de politiques menées sur son 
territoire. 

En effet, le Pays Midi-Quercy a mis en place pour les bâtiments publics, un service « Conseil en 
énergie partagé ». Ce service est composé de deux thermiciens qui conseillent les communes dans 
des projets de réhabilitation (19 projets réalisés). 

Toujours en restant dans ce domaine qui vise à renforcer la performance thermique, le Pays a 
également développé une animation appelée « nuits de la thermographie ». Cette fois-ci, le but est 
de seŶsiďiliseƌ les pƌivĠs auǆ dĠpeƌditioŶs de leuƌ haďitat au ŵoǇeŶ d͛uŶe ĐaŵĠƌa iŶfƌaƌouge.  

Notons également que l͛OpĠƌatioŶ PƌogƌaŵŵĠ d͛AŵĠlioƌatioŶ de l͛Haďitat ;OPAHͿ est maintenant 
lancée au niveau, non plus des communautés de communes mais bien du Pays Midi-Quercy. 

Les objectifs de cette OPAH sont : 

1- Une priorité donnée à la lutte contre l'habitat indigne et très dégradé. 

2- Un rééquilibrage en faveur des propriétaires occupants les plus modestes avec une 

intervention forte sur la lutte contre la précarité énergétique. 

3- Une prise en compte des besoins d'adaptation liés à la perte d'autonomie. 

Au travers de cette OPAH, le Pays Midi-QueƌĐǇ a doŶĐ dĠjà Đhoisi de s͛iŶvestir sur la problématique 

de l͛ĠŶeƌgie daŶs le doŵaiŶe de l͛haďitat (spécifiquement sur la précarité énergétique).   

 
Le Pays Midi-QueƌĐǇ possğde ĠgaleŵeŶt uŶ seƌviĐe Ƌui ƌĠalise l͛iŶveŶtaiƌe du patƌiŵoiŶe dont les 

missions sont de : 

 recenser,  

 étudier,  

 et faire connaitre le patƌiŵoiŶe ďâti daŶs le Đadƌe de l͛IŶveŶtaiƌe général du patrimoine 

culturel (ce dernier étant effectué au niveau national).  
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L͛iŶveŶtaiƌe est uŶe eŶtƌepƌise doĐuŵeŶtaiƌe Ƌui est uŶe aŶalǇse aƌĐhiteĐtuƌale et histoƌiƋue des 
ĠlĠŵeŶts, puďliĐs ou pƌivĠs. L͛oďjeĐtif ĠtaŶt de ŵettƌe eŶ valeuƌ le patrimoine, afiŶ d͛eŶ faiƌe uŶ 
levier de développement économique. Cette équipe possède donc déjà une forte connaissance des 

constructions anciennes sur le territoire. Cette connaissance sera de première utilité pour le pôle de 

compétences afin de mieux respecter l͛eǆigeŶĐe Ƌui est la préservation des caractéristiques du 

patrimoine bâti ancien.  

Dans le cadre des missions culturelles du SMPMQ  a été ŵeŶĠ l͛appel à projet « Regards sur notre 

patrimoine » avec une focale sur la terre crue, « les objectifs étaient de favoriser les collaborations 

aveĐ l’iŶveŶtaiƌe du patƌiŵoiŶe ďâti, faiƌe ĐoŶŶaîtƌe le ďâti aŶĐieŶ eŶ teƌƌe Đƌue, seŶsiďiliseƌ les 
habitants et visiteurs à ce patrimoine et aux savoir-faire, encourager une dynamique collective et une 

réflexion sur la structuration de la filière contemporaine ». (Source : site web du SMPMQ) 

Le Pays Midi-QueƌĐǇ s͛eŶgage ĠgaleŵeŶt daŶs la démarche PaǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe. Les objectifs de 
cette convention sont : 

 Sensibiliser les habitants à leur cadre de vie et inciter un tourisme de qualité, 

 Initier le jeune public à l'architecture, au patrimoine et à l'urbanisme, 

 PƌĠseŶteƌ le PaǇs daŶs uŶ CeŶtƌe d͛iŶteƌpƌĠtatioŶ de l͛aƌĐhiteĐtuƌe et du patƌiŵoiŶe ;CIAP). 

Au vu de ces oďjeĐtifs, la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ pôle de ĐoŵpĠteŶĐes eŶ ďâti aŶĐieŶ ƌeŶtƌeƌait daŶs Đe Đadƌe, 

en permettant lui aussi une sensibilisation des habitants et des acteurs locaux. 

EŶfiŶ, à l͛heuƌe aĐtuelle une réflexion est menée pour une restructuration des offices de tourisme, 

dont la gestion  Ƌui seƌait ƌegƌoupĠe à l͛ĠĐhelle du paǇs.  

Cette restructuration devra permettre :  

 une organisation des acteurs du tourisme qui soit au service du territoire, de son projet et 

des clientèles,  

 une efficacité renforcée et des ĠĐoŶoŵies d͛ĠĐhelle grâce au regroupement de moyens, 

 une simplification des structures et un fonctionnement clair et affiché des services 

touristiques du territoire. 

La promotion du territoire daŶs le Đadƌe de Đette Ġtude passe paƌ la ƌeĐheƌĐhe d͛une image forte ou 

d͛une ideŶtitĠ phaƌe d͛uŶ poiŶt de vue touƌistiƋue. La mise en valeur du patrimoine, et des savoir-

faire des artisans que devra permettre le pôle, est donc là encore dans la continuité de ces 

politiques.  

 

  

http://www.vpah.culture.fr/publi/ciap-2007.pdf
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4. Contexte du lancement du pôle de réhabilitation du bâti ancien 

(Source: réalisation personnelle) 
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C. LA COMMANDE, POSITIONNEMENT DE LA MISSION DANS 

LE PROCESSUS DU PROJET 

 

 

5. Schéma du positionnement de la mission dans le processus du projet 

(Source : réalisation personnelle) 

Le stage Ƌue Ŷous effeĐtuoŶs se situe eŶ aŵoŶt du pƌojet, daŶs le Đadƌe d͛uŶe Ġtude 

d͛oppoƌtuŶitĠ. Le ďut d͛uŶe Ġtude d͛oppoƌtuŶitĠ est de dĠteƌŵiŶeƌ daŶs Ƌuelles ĐoŶditioŶs le 
concept est viable. Il faut pour cela mettre en relation la demande des utilisateurs et les objectifs de 

Ŷos ĐoŵŵaŶditaiƌes. AiŶsi, Ŷotƌe ƌôle est d͛ideŶtifieƌ les ďesoiŶs de l͛eŶseŵďle des aĐteuƌs pouvaŶt 
iŶteƌveŶiƌ daŶs le Đadƌe de la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ pôle de ĐoŵpĠteŶĐes suƌ la ƌĠhaďilitatioŶ du ďâti aŶĐieŶ 
et de proposer ensuite différents scénarios répondant à ces besoins tout en prenant en compte les 

évolutions du secteur (principalement les nouvelles normes thermiques). 

D. LES OBJECTIFS DU POLE 

Le pôle de réhabilitation a pour objectif de permettre une rénovation des constructions 

aŶĐieŶŶes, Đ͛est-à-dire du bâti construit avant 1948. Les exigences auxquelles ce pôle doit répondre 

sont : 

 Préserver les caractéristiques du patrimoine bâti ancien (rénover sans porter atteinte aux 

ĐaƌaĐtĠƌistiƋues aƌĐhiteĐtuƌales, histoƌiƋue, stǇlistiƋues…Ϳ 
 Renforcer la performance thermique ;s͛appƌoĐheƌ le plus possiďle du laďel Bâtiment Basse 

Consommation (BBC) EffinergieRénovation qui correspond à une consommation de 72 

KW/h/m² par an sur le département Tarn-et-Garonne). 

 Valoriser les artisans et les savoir-faire locaux 

Ce pôle se concentrera particulièrement sur les éco-matériaux qui peuvent répondre à ces 

conditions. 

Etude d'opportunité 

Etude de faisabilité 

Conception 

Réalisation 

Suivi 



13 Partie 1 : Introduction 

 

E. LA METHODOLOGIE DE TRAVAIL  

AfiŶ de ƌĠaliseƌ l͛Ġtude d͛oppoƌtuŶitĠ Ƌui suit et de pƌeŶdƌe ĐoŶŶaissaŶĐe des pƌoďlĠŵatiƋues 
liées à la réhabilitation thermique du bâti ancien sur le territoire, nous avons été amenés à 

rencontrer de nombreux acteurs locaux.  

Nous avons rencontré 57 acteurs, avec lesquels nous avons passé en moyenne une heure. Au 

préalable de chaque entretien Ŷous avioŶs pƌĠpaƌĠ uŶ guide d͛eŶtƌetieŶ seŵi-directif. Ce guide 

devait ĠgaleŵeŶt Ŷous peƌŵettƌe d͛avoir un support visuel, nous rappelant les principales 

thématiques que nous voulions aborder. Les questions étaient des questions ouvertes à de rares 

exceptions prés.  

La liste des acteurs rencontrés : (Cf : Annexe 1, Partie I.E) 

Une partie des questionnaires : (Cf : Annexe 2,  Partie I.E) 

La ƌeŶĐoŶtƌe de Đes diffĠƌeŶts aĐteuƌs a ĠtĠ iŶdispeŶsaďle à l͛ĠlaďoƌatioŶ de Ŷotƌe diagŶostiĐ pouƌ 
prendre en compte les véritables problèmes et besoins des acteurs locaux et inscrire notre démarche 

dans le territoire. Cela a également permis de donner une plus grande visibilité à notre projet et 

donc par voie de conséquence à nos commanditaires.  

Lors de chaque entretien nous demandions à notre interlocuteur, aveĐ l͛oƌgaŶisŵe Ƌu͛il ƌepƌĠseŶte, 

comment il pouƌƌait s͛iŶsĐƌire dans le projet de pôle de compétences. Le but avec ce genre de 

questions est bien évidement de faire émerger pour nous des nouvelles idées sur la forme du projet, 

mais aussi d͛iŶĐluƌe l͛aĐteuƌ daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe paƌtiĐipative. 

La rencontre de ces acteurs nous a permis de prendre possession du territoire en se déplaçant à 

travers les différentes communes. 

 

Nous avons également participé à une enquête lancée par la MDE doŶt l͛oďjeĐtif, plus laƌge Ƌue la 
problématique du pôle centré uniquement sur le bâti aŶĐieŶ,  est d͛ideŶtifieƌ les atteŶtes et ďesoiŶs 

des professionnels du bâtiment. Nous nous sommes entretenus avec 19 professionnels dans ce 

cadre. Nous avons participé à l͛ĠlaďoƌatioŶ du ƋuestioŶŶaiƌe loƌs de deuǆ ƌĠuŶioŶs ;Ϭϰ/Ϭϱ/ϮϬ1Ϯ et 
15/06/2012). 

Lettre de préseŶtatioŶ de l͛eŶƋuġte MDE remise aux artisans : (Cf : Annexe 3, Partie I.E) 

Le ƋuestioŶŶaiƌe de l͛eŶƋuġte MDE : (Cf : Annexe 4, Partie I.E) 
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Avec les conseils de nos commanditaires nous avons également organisé le 18/06/2012 une 

réunion de travail, à laquelle nous avons convié des élus, des artisans ainsi que des représentants 

socio-professionnels. Le but de cette réunion était de présenter, aux deux tiers du stage le travail 

effeĐtuĠ, et de faiƌe ƌĠagiƌ l͛assistaŶĐe, pouƌ savoiƌ daŶs Ƌuelle ŵesure notre diagnostic et nos 

ébauches de propositions étaient pertinents.  

Lors de cette réunion étaient présents : (Cf : Annexe 5 Partie I.E) 

Nous avons également participé avec Sandrine Pradier, à une émission à la radio CFM /Nord Midi 

Pyrénées le 04/07/2012 dont la diffusion était le mercredi  11/07/2012 à midi et 4 minutes. Le but 

était de donner une meilleure visibilité à notre projet. Une version ré-écoutable de l͛ĠŵissioŶ de 
radio est dispoŶiďle à l͛adƌesses iŶteƌŶet suivaŶte : http://cfmradio.fr/podcast/le-caue-et-les-

etudiants-de-polytechtours/

  

http://cfmradio.fr/podcast/le-caue-et-les-etudiants-de-polytechtours/
http://cfmradio.fr/podcast/le-caue-et-les-etudiants-de-polytechtours/
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PARTIE II : LES PROBLEMATIQUES TERRITORIALES 

ET PATRIMONIALES  DU  PAYS MIDI-QUERCY 

A. UN TERRITOIRE RURAL SOUS L͛INFLUENCE DE  

MONTAUBAN 

 

Note : Les éléments présentés dans cette partie sont en partie tirés de l’étude  « Pays Midi-Quercy 

des défis pour un territoire rural attractif » de l’IN“EE ϮϬϬ9. 

1. UŶ teƌƌitoiƌe ƌuƌal souŵis à l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ.  

En raison de sa très faible densité et de la place prépondérante occupée par les espaces agricoles 

et naturels, le Pays Midi-Quercy peut être qualifié de rural. Sa population a augmentée de 1,7% 

entre 2007 et 2008 (source : INSEE 2011). De cette croissance démographique résulte un étalement 

urbain suƌtout situĠ à l͛Ouest. Les centres-bourgs historiques sont alors en partie désertés au profit 

des périphéries, les nouveaux arrivants souhaitant posséder un jardin. 

2. La forte attractivité de Montauban, principale source des 

disparités Est/Ouest 

Six communes du Sud-ouest du paǇs soŶt daŶs l͛aiƌe uƌďaiŶe de MoŶtauďaŶ. De plus, de 

nombreux ménages résident au pays mais travaillent à Montauban. Cela explique l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ 
évoqué précédemment.  

 

6. Déplacements domicile-travail : la ruée vers l'ouest  

(Source : INSEE 2004) 
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La pƌĠseŶĐe de MoŶtauďaŶ est souƌĐe de dispaƌitĠs eŶtƌe l͛Est et l͛Ouest du teƌƌitoiƌe que le réseau 

ƌoutieƌ Ŷe paƌvieŶt à Đoŵďleƌ ;iŶĠgalitĠs de Đhôŵage, de ƌeveŶus et d͛aĐĐğs auǆ ĠƋuipeŵeŶtsͿ.  

 

 

7.  Les équipements rares sont éloignés pour les habitants du Nord-est du Pays, DuƌĠe ŵoǇeŶŶe d͛aĐĐğs auǆ ĠƋuipeŵeŶts de la gamme 

supérieure    

(Source: INSEE 2007) 

Synthèse 

 Le pays Midi-Quercy est un territoire rural contrasté soumis à l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ sur la partie 

Ouest. 

 La présence de Montauban explique en partie les disparités socio-économiques Est/Ouest. 
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B. UN TERRITOIRE MARQUE PAR SON PATRIMOINE 

ARCHITECTURAL TRES RICHE 

1. Une richesse à sauvegarder 

Le patrimoine dans son ensemble est considéré comme le fruit d'une interaction entre l'humanité et 

la nature sur plusieurs millénaires. Voici une liste des principaux outils de protection qui visent le 

patrimoine remarquable : 

 La Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP) de 

Montpezat-de-Quercy. 

 La ZPPAUP de Saint-Antonin-Noble-Val. Précisons Ƌue loƌs d͛uŶe iŶteƌvieǁ ƌĠalisĠe aveĐ le 
maire de cette commune, il est intéressant de noter Ƌu͛il Ǉ a uŶe voloŶtĠ politiƋue souteŶue 
paƌ l͛AƌĐhiteĐte des Bâtiŵents de France (ABF) pour réaliser un en secteur sauvegardé sur le 

centre-bourg. 

 84 édifices classés au titre des monuments historiques. Voir diagramme suivant pour la 

répartition des monuments historiques par fonction) 

La ZPPAUP  : ͚’Elle a pouƌ oďjet d'assurer la protection du patrimoine paysager et urbain et mettre en 

valeuƌ des Ƌuaƌtieƌs et sites à pƌotĠgeƌ pouƌ des ŵotifs d’oƌdƌe esthĠtiƋue ou histoƌiƋue eŶ eǆpƌiŵaŶt 
l'ambition d'améliorer la notion de champ de visibilité (« périmètre de 500 m » aux abords d'un 

monument historique) en lui substituant un « périmètre intelligent ».͛͛ L͛AƌĐhiteĐte des ďâtiŵeŶts de 
France joue dans la ZPPAUP un rôle prépondérant que nous détaillerons par la suite dans la partie III 

– AŶalǇse d͛oppoƌtuŶitĠs du pôle de ĐoŵpĠtences. 

 

  

8. Saint-Antonin-Noble-Val 

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 
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Les monuments historiques : ͚’UŶ ŵonument historique est, en France, un monument ou un objet 

recevant par arrêté un statut juridique destiné à le protéger, du fait de son intérêt historique, 

artistique et/ou architectural. Deux niveaux de protection existent : un monument peut être classé ou 

inscrit comme tel, le classement étant le plus haut niveau de protection. La protection concerne, dans 

le cas d'immobilier, tout ou partie de l'édifice extérieur, intérieur et ses abords.͛ 

 

9. Chapelle Notre Dame des Grâces, classée monument historique en 1948  

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 
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10. Châteaux de Bruniquel, classée monument historique en 1840  

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 

 

Le Đhiffƌe de ϴϰ ĠdifiĐes ĐlassĠs pouƌ ϰϵ ĐoŵŵuŶes peut paƌaîtƌe ƌelativeŵeŶt faiďle ŵais il Ŷ͛est pas 
ƌepƌĠseŶtatif de l͛eǆtƌġŵe diversité de ce patrimoine. 

Le pays Midi-Quercy est caractérisé par un patrimoine bâti très important très diversifié. Les centres-

bourgs anciens sont souvent des conservatoires de maisons médiévales, modernes et 

contemporaines.  

La carte suivante présente les principaux ensembles historiques du pays et permet de se rendre 

compte de leur répartition à travers le territoire. On y voit clairement que bastides et ensembles 

médiévaux sont présents un peu partout sur le teƌƌitoiƌe. AuĐuŶe Đaƌtogƌaphie Ŷ͛eǆiste pour le 

patrimoine vernaculaire mais les murets, les puits et les lavoirs sont également très présents
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11. Les Principaux ensembles historiques du Pays 

(Source : Charte patrimoine et paysage pays Midi-Quercy) 
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Les bourgs anciens et les bastides : 

 Saint-Antonin-Noble-Val, place commerciale et artisanale de première importance au XIIIe 

siècle, l'agglomération conserve de très nombreuses maisons médiévales 

 

12. Saint-Antonin-Noble-Val  

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 

 

 Montricoux, village formé à la fin du XIIe siècle, ayant conservé un parcellaire médiéval, des 

éléments de défense du XIVe siècle et recelant de nombreuses constructions à pan-de-bois 

 

13. Montricoux 

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 
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 Caylus, agglomération médiévale, fortifiée au XIIe, organisée autour d'un château antérieur  

ou contemporain ; extension au XIIe siècle selon un plan concerté ménageant une place ; elle 

reçoit des coutumes en 1262 ; elle entre dans le domaine royal en 1271 et devient chef-lieu 

d'une des quatre châtellenies du Quercy ; après la peste de 1348, elle compte 818 feux ; les 

calvinistes la pillent en 1562 ; un faubourg se crée le long de la route royale construite au 

XVIIIe siècle.  

 

14. Caylus  

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 

 Réalville, bastide royale fondée en 1310 par Philippe-le-Bel, a conservé partiellement son 

parcellaire médiéval  et de beaux exemples de maisons à pan-de-bois. Son plan régulier 

s'articule autour d'une place à arcades, dont certaines maisons, bâties au XVIIIe siècle, 

s'inspirent du modèle architectural de la place Nationale de Montauban. 

 

15. Réalville  

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 
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Une architecture rurale, témoin de l'évolution des pratiques agricoles 

De gauche à droite : Monclar-de-Quercy, La Salvetat-Belmontet, en dessous Saint-Antonin-Noble-Val, 

Bioule

17. Fermes à Monclar-de-Quercy (gauche) et La Salvetat-Belmontet (droite)  

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 

 

16. Fermes à Saint-Antonin-Noble-Val (gauche) et à  Bioule (droite) 

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 
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19. Pigeonnier de plan circulaire construit en pierre et lauze à Caylus,  

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © 

Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 

 

18. Pigeonnier de plan carré intégré à la construction et de type pied-de-

mulet, construit en adobe  

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © 

Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 

20. Puits en pierre sèche couvert en lauze à  Saint-Antonin-Noble-Val  

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 
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Le patrimoine industriel ou proto industriel, un patrimoine à la fonction perdue  

Ce patrimoine est témoin d'activités qui se sont développées ici et ont disparu (moulins à vent, à eau, 

voie ferrée, gares, tanneries, industries chapelière etc.). Il est parfois conservé par des initiatives 

ponctuelles ou réutilisé à d'autres fonctions. 

 

21. Ancienne minoterie à Albias  

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 

 

 

  

22. Four briquetier à Saint-Antonin-Noble-Val 

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire 

général Région Midi-Pyrénées) 

 

23. Ancien moulin à vent à Monclar-de-Quercy 

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire 

général Région Midi-Pyrénées) 
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2. Des savoir- faire ancestraux à redécouvrir 

a) Les matériaux naturels 

À la croisée de plusieurs grands ensembles géologiques, le pays Midi-Quercy se caractérise 

par une diversité et un mélange des matériaux et des typologies architecturales qui font sa richesse. 

La terre crue, la brique cuite et la pierre calcaire se partagent le patrimoine architectural avec deux 

exceptions ;sĐhistes et gƌğsͿ à l͛Est du pays. On observe un lien fort entre la géologie et les matériaux 

utilisés localement car les constructions sont traditionnellement réalisées avec les matériaux pris sur 

place.   

La terre cuite et la terre crue dans les plaines les terrasses alluviales et les 

coteaux 

Dans les terrains alluviaux, les matériaux durs sont inaccessibles, ce qui explique en partie 

l'utilisation dominante de la terre crue ou cuite. 

 

24. Coteaux argileux du Quercy Vert, commune de Puygaillard-de-Quercy, construction en terre crue 

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 

La terre cuite est utilisée en mélange avec la terre crue pour les éléments de décors et parfois pour 

des éléments structurels. Les couvertures sont essentiellement constituées de tuiles canal en terre 

cuite.  

La terre crue été largement en centre-bourg comme en milieu rural. La terre crue, après les années 

1940 est perçu comme un matériau moins noble, contrairement à la pierre utilisée par les classes 

soĐiales plus aisĠes. La fƌagilitĠ à l͛eau de ce matériau a engendré le recouvrement des façades 
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exposées  par un enduit (principalement constitué de terre et éventuellement de chaux), parfois de 

soubassement des murs en pierre ou en brique (pour éviter les remontées capillaires) et  également 

à réaliser des débords de toiture importants.  

 

25. Demeure construite en adobe avec utilisation de la terre cuite pour les encadrements des ouvertures et le décor (l'enduit a été 

enlevé) – Génébrières (Quercy Vert – Coteaux de Monclar) 

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 

 

 

26. Maison de ville  en brique avec un décor soigné à Nègrepelisse 

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 
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27. Maison de ville  en brique avec un décor soigné à Nègrepelisse 

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 

 

La terre crue qui est pourtant un élément marquant du patrimoine local, est souvent ressentie 

comme un matériau « pauvre » qui disparaît très rapidement faute d'une prise de conscience de son 

intérêt et de sa « modernité » retrouvée grâce à des progrès techniques assurant sa pérennité. Il 

faudƌait ƌappeleƌ Ƌue Đ͛est uŶ ŵatĠƌiau uŶiveƌsel, utilisĠ daŶs la ĐoŶstƌuĐtioŶ suƌ ĐhaƋue ĐoŶtiŶeŶt 
depuis Ƌue l͛hoŵŵe est sĠdeŶtaiƌe. 

 

28. Ville de Shiďāŵ au Yémen construite en adobe sur plus de 8 étages, 

(Source : Vittorio Carlucci) 
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La méthode de construction des immeubles en terre crue est ancestrale et suit un plan bien défini ; 

les plus anciennes datent du XVIe siècle. Pour lutter contre les intempéries, les façades sont 

recouvertes d'un enduit épais qu'il faut renouveler régulièrement. Son "urbanisme rigoureux fondé 

sur le principe de la construction en hauteur", lui vaut le surnom de « Manhattan du désert » et son 

inscription au patrimoine mondial de l'UNESCO en tant que « plus ancienne cité gratte-ciel du 

monde ». 

 

La pierre calcaire des causses 

 

 

29. Extrémité des Causses calcaires, bourg de Bruniquel où la pierre domine 

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 

 

Cette pierre calcaire très blanche peut prendre des teintes plus jaunes voire ocres, des nuances 

ďleutĠes ou gƌises. Elle est ŵise eŶ œuvƌe seloŶ diffĠƌeŶtes teĐhŶiƋues. Elle peut ġtƌe taillĠe ou 
seuleŵeŶt ĠƋuaƌƌie et ŵise eŶ œuvƌe saŶs auĐuŶ liaŶt. Les ŵuƌs soŶt dits aloƌs à « pierres sèches ». 

On dénombre actuellement trois carrières de pierres de construction encore en production qui se 

trouvent sur les communes de Montricoux, Laguépie et Monteils. 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/XVIe_siècle
http://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_du_patrimoine_mondial
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30. DiffĠƌeŶts tǇpes de pieƌƌe ĐalĐaiƌe et diffĠƌeŶtes ŵises eŶ œuvƌes 

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 

 

 

Le mélange de terre crue ou cuite et pierre calcaire  

À la croisée de plusieurs grands ensembles géologiques, le patrimoine bâti du Pays Midi-

Quercy offre de nombreux exemples de mélange entre terre crue, brique et pierre calcaire.  

Dans le mélange terre crue-ďƌiƋue, la ďƌiƋue est utilisĠe eŶ ĐhaîŶage d͛aŶgle et eŶ eŶĐadƌeŵeŶt 
d͛ouveƌtuƌes suƌ les façades eŶ teƌƌe Đƌue. Ces ĠlĠŵeŶts de ŵodĠŶatuƌes, le plus souveŶt appaƌeŶts, 
étaient représentatifs du statut social du propriétaire. 

Dans le mélange pierre-ďƌiƋue, Đ͛est la pieƌƌe la plus résistante qui prend les postes les plus sollicités 

comme les linteaux, les angles de murs ou encore les soubassements qui protègent la structure du 

ruissellement. 

 

31. Mur composé de pierre et de terre crue avec des morceaux de tuiles et des galets – Vaïssac, commune des terrasses de l'Aveyron 

proche du Causse et des carrières de Bruniquel 

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 
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Les sĐhistes et l͛aƌdoise à l͛Est du territoire 

Les changements géologiques sur les contreforts du Massif Central se lisent à l'extrémité Est 

du pays dans l'apparition de murs en schiste gris-rouille et par l'usage de l'ardoise, de la tuile plate ou 

de grès jaune pour recouvrir les toitures. 

 

33. Logis daté de la fin du XIXe siècle couvert en ardoise à Saint-Antonin-Noble-Val  

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées)

32. Construction mixte en pierre équarrie et colombage avec remplissage en terre cuite à 

Montpezat-de-Quecry  

(Source : photo personnelle) 
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34. MatĠƌiauǆ de l͛aƌĐhiteĐtuƌe tƌaditioŶŶel eŶ PaǇs Midi-Quercy 

(Source : Charte patrimoine et paysage Pays Midi-Quercy) 
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b) Des techniques de ŵises eŶ œuvƌe anciennes 

 

Les techniques de construction anciennes caractéristiques du territoire du pays Midi-Quercy 

sont principalement: 

 L͛adoďe : C͛est uŶ mode de construction très répandu sur le territoire. La technique est 
ƌĠalisĠe à paƌtiƌ de teƌƌe pƌise suƌ le lieu de ĐoŶstƌuĐtioŶ, d͛eau et de fiďƌes vĠgĠtales Đoŵŵe 
le chanvre. Cette matière malaxée est ensuite disposée dans des moules simples en bois afin 
de façoŶŶeƌ des ďƌiƋues Ƌui sğĐheŶt à l͛aiƌ liďƌe. 

 

36. L͛Adoďe 

(Source : © SMPMQ - Inventaire du patrimoine) 

35. Mur en adobe à Puylagarde 

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-

Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 
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 La terre massive de type pisé : Il consiste à tasser de la terre crue qui constitue des lits 
apparents afiŶ d͛oďteŶir un mur massif. 

 

 

 

 La bauge : Il s͛agit d͛uŶ sǇstğŵe ĐoŶstƌuĐtif ŵoŶolithiƋue eŶ terre crue empilée. La terre est 
dans un état plastique auquel on mélange des fibres (végétales ou animales). Puis on dresse 
à la fourche des couches successives sur le mur qui sont tassées au fur et à mesure à coup de 
trique (sorte de manche en bois). 

 38.Maison en bauge à Vaissac  

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire 

général Région Midi-Pyrénées) 

37. Mur en terre massive à Monclar-Maillac 

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-

Pyrénées) 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Terre_crue
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39. La bauge 

(Source : © SMPMQ - Inventaire du patrimoine) 

 Le colombage ou pan-de-bois (expression plus adaptée lorsque la maison est à plusieurs 
ĠtagesͿ. C͛est uŶe teĐhŶiƋue ĐoŶstituĠe de deuǆ ĠlĠŵeŶts pƌiŶĐipauǆ : 

 Une ossature de bois qui structure la maison. Cet 
assemblage fait de poteaux et de sablières repose 
généralement sur des éléments de maçonneries qui 
pƌotğgeŶt le ďois de l͛huŵiditĠ du sol. Paƌfois, tout le 
premier niveau est fait de pierres. 

 Un hourdage qui forme les murs et qui a un rôle de 
remplissage et de raidisseur. Il est fait de briques 
(cuites ou crues le plus souvent) ou de matériaux 
lĠgeƌs Đoŵŵe le toƌĐhis ;ŵĠlaŶge d͛aƌgiles, de 
pailles, de sables et de chaux) qui se révèle isolant et 
imperméable. La brique a aussi été utilisée, 
ƌeĐouveƌte d͛uŶe ĐouĐhe de plâtre pour lisser le tout. 

40.  Maison de village à pan de bois à Réalville   

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-

Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 
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41.Le torchis 

(Source : © SMPMQ - Inventaire du patrimoine) 

La construction en encorbellement a pu se développer grâce à la technique des bois courts. Ce 

système de constƌuĐtioŶ peƌŵet de poƌteƌ uŶe Đhaƌge eŶ suƌploŵď suƌ le Ŷu d͛uŶ ŵuƌ aŵĠlioƌaŶt 
ainsi la capacité structurelle. Cela permet également de gagner un peu de place dans les étages mais 

suƌtout d͛Ġviteƌ auǆ eauǆ de pluie de s͛ĠĐouleƌ suƌ la façade. AiŶsi, ĐhaƋue étage en encorbellement 

pƌotĠgeait l͛Ġtage iŶfĠƌieuƌ.  

Ce ŵode de ŵise eŶ œuvƌe patƌiŵoŶial est à pƌĠseƌveƌ d͛autaŶt Ƌue Đes teĐhŶiƋues soŶt aujouƌd͛hui 
ƌĠutilisĠes ŶotaŵŵeŶt daŶs l͛ĠĐoĐoŶstƌuĐtioŶ Đoŵŵe la paille. 
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 La pierre sèche : La maçonnerie de pierre sèche est une technique de construction consistant 
à assembler, sans aucun mortier ni liant, des moellons, des plaquettes, des blocs, des dalles, 
brutes ou ébauchées, pour monter un mur ou un voûtement. On retrouve ces constructions 
majoritairement dans le Nord-est du pays Midi-Quercy.  

 
 

 

42. Toit en pierre sèche 

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 

 

SYNTHESE 

 Le teƌƌitoiƌe ďĠŶĠfiĐie d͛uŶe ƌiĐhesse aƌĐhiteĐtuƌale Ƌu͛il ĐoŶvieŶt de pƌĠseƌveƌ. 
 Les techniques de construction anciennes liées aux matériaux locaux impliquent de 

redécouvrir les savoir-faire ancestraux.   
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C. LA REHABILITATION PROBLEMATIQUE DU BATI ANCIEN 

1. Une conservation architecturale complexe 

Si le bâti ŵodeƌŶe est ĐoŶçu gĠŶĠƌaleŵeŶt pouƌ ġtƌe ĠtaŶĐhe à l͛aiƌ, à l͛eau et veŶtilĠ de ŵaŶiğƌe 
aƌtifiĐielle, le ďâti aŶĐieŶ, à l͛iŶveƌse, est ĐoŶçu davaŶtage Đoŵŵe uŶ sǇstğŵe ouveƌt. Le ďâti aŶĐieŶ 
tiƌe paƌti du site daŶs leƋuel il s͛iŶsĐƌit : pour gérer son air, sa températuƌe et sa vapeuƌ d͛eau 
intérieure.  

Des diffĠƌeŶĐes foŶdaŵeŶtales s͛ajouteŶt aiŶsi daŶs soŶ ŵode constructif, notamment par sa forte 

inertie thermique et par la capacité respirante (micro-poƌositĠͿ de ses ŵatĠƌiauǆ de gƌos œuvƌe 
(pierre, terƌe Đuite, teƌƌe Đƌue…Ϳ.  

Ces propriétés du bâti ancien sont trop souvent mal connues car les déperditions sont complexes à 

Ġvalueƌ eŶ ƌaisoŶ de l͛hĠtĠƌogĠŶĠitĠ des ŵatĠƌiauǆ, des liaŶts et  de la pƌĠseŶĐe de vides d͛aiƌ daŶs 
les parois. Cela induit un comportement thermique très différent du bâti moderne, en été comme en 

hiveƌ, Ƌu͛il ĐoŶvieŶt de pƌĠseƌveƌ eŶ les assiŵilaŶt. Elles doiveŶt ġtƌe, le plus souveŶt, ƌĠtaďlies avaŶt 
d͛eŶtƌepƌeŶdƌe d͛autƌes tƌavauǆ d͛aŵĠlioƌatioŶ. 

 

43. Comparatif comportemental du bâti ancien et du bâti moderne  

(Source : fiches du projet ATHEBA disponible sur : http://www.maisons-paysannes.org/economies-d-energie/atheba.html). 
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L͛hĠtĠƌogĠŶĠitĠ des ŵatĠƌiauǆ et des ŵodes de ĐoŶstƌuĐtioŶ pƌopƌes au bâti ancien implique que 

chaque immeuble est un cas particulier, et que les solutions pour sa réhabilitation thermique 

doivent être adaptées à ses spécificités. Le bâti ancien a évolué au fil des siècles, parfois surélevé, 

avec des adjonctions, des modifications des ouveƌtuƌes s͛adaptaŶt auǆ ĠvolutioŶs teĐhŶiƋues et 
stylistiques, des maçonneries enduites et parfois décrépis, des torchis remplacés par de la pierre ou 

de la brique dans les hourdis... Un bâtiment est souvent le reflet de différentes époques, aussi son 

analyse architecturale est complexe tout comme son comportement thermique. On ne peut 

décidément pas appliquer un modèle quelconque et le reproduire quel que soit le bâtiment ancien. 

UŶe Ġtude dĠtaillĠe de l͛iŵŵeuďle est ŶĠĐessaiƌe. CepeŶdaŶt, des pathologies peuvent tout de 

même être combattues par certaines solutions globales qui, si elles ne permettent pas forcement 

d͛atteiŶdƌe le Ŷiveau BâtiŵeŶt Basse CoŶsoŵŵatioŶ ;BBCͿ EffiŶeƌgie ‘ĠŶovatioŶ ;ĐoŶsoŵŵatioŶ de 
50 KWh ep/m²/an), font gagner des ĠĐoŶoŵies d͛énergie non négligeables.  

Le ďut de Ŷotƌe Ġtude Ŷ͛ĠtaŶt pas de pƌoposeƌ les solutioŶs ĐoŶĐƌğtes et teĐhŶiƋues de ƌĠhaďilitatioŶ 
du ďâti aŶĐieŶ ;Ƌui eǆisteŶt d͛ailleuƌs dĠjà la plus paƌt du teŵpsͿ Ŷous pƌoposoŶs tout de ŵġŵe eŶ 
annexe des fiches techniques de réhabilitation du patrimoine.  

 Les peƌtes paƌ la toituƌe soŶt les plus iŵpoƌtaŶtes et peuveŶt atteiŶdƌe jusƋu͛à ϱϬ% des 
dĠpeƌditioŶs. La toituƌe est aiŶsi le pƌeŵieƌ ĠlĠŵeŶt ou la ƌĠhaďilitatioŶ doit se faiƌe d͛autaŶt 
plus Ƌue Đ͛est Đelle Ƌui affeĐte le moins le patrimoine. (Cf : Annexe 1, Partie II.C : Cahier de 

recommandation Grenoble page 9) 

 

 Le deuǆiğŵe aǆe d͛iŶteƌveŶtioŶ ĐoŶĐeƌŶe les ŵeŶuiseƌies eǆtĠƌieuƌes Đoŵpte teŶu des 
pathologies liées aux défauts de calfeutrement (Cf : Annexe 2,  Partie II.C : Cahier de 

recommandation Grenoble page 12) 

 

 Enfin, la rénovation des murs est la dernière priorité (Cf : Annexe 3, Partie II.C : Cahier de 

recommandation Grenoble page 10) 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

44. Illustrations de la restauration 

(Source : Réalisation personnelle) 
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2. Des contraintes  réglementaires environnementales peu 

adaptées 

Aujouƌd͛hui les eǆigeŶĐes de l͛Etat soŶt de plus eŶ plus foƌtes sur la performance énergétique et 

les normes deviennent de plus en plus complexes. Il est difficile pour un non-initié de se repérer dans 

le maquis des différentes aides et labels. On ajoute à tout cela une autre difficulté supplémentaire, à 

l͛heuƌe aĐtuelle les lois soŶt ĐhaŶgeaŶtes et paƌfois diffiĐiles à anticiper pour les entrepreneurs. A 

titƌe d͛eǆeŵple le GƌeŶelle va appoƌteƌ des ŶouveautĠs iŵpoƌtaŶtes ;ŶotaŵŵeŶt l͛ĠĐo-

conditionnalité). La partie suivante est donc un constat à un instant donné du contexte réglementaire 

de la performance énergétique.   

a) Le cadre général de la Réglementation Thermique  

Aujouƌd͛hui, la ‘ĠgleŵeŶtatioŶ TheƌŵiƋue ϮϬϭϮ ;‘TϮϬϭϮͿ a pouƌ oďjeĐtif, tout Đoŵŵe la 
RT2005, de liŵiteƌ les ĐoŶsoŵŵatioŶs ĠŶeƌgĠtiƋues des ďâtiŵeŶts Ŷeufs Ƌu͛ils soieŶt pouƌ de 
l͛haďitatioŶ ;ƌĠsideŶtielͿ ou pouƌ tout autƌe usage ;teƌtiaiƌeͿ. 

La ‘TϮϬϭϮ veut ĠgaleŵeŶt pƌoŵouvoiƌ le pƌiŶĐipe d͛appƌoĐhe gloďale : 

 

45. Passage de la RT 2005 à la RT 2012 

(Source : réalisation personnelle) 

L͛oďjeĐtif de Đette ‘ĠgleŵeŶtatioŶ TheƌŵiƋue est dĠfiŶi paƌ la loi suƌ la ŵise eŶ œuvƌe du GƌeŶelle 
de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt. Cet oďjeĐtif ƌepƌeŶd le Ŷiveau de peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue dĠfiŶi paƌ le laďel 

BBC-Effinergie.   

La réglementation thermique en vigueur sera, par conséquent, renforcée afin que toutes les 

ĐoŶstƌuĐtioŶs Ŷeuves pƌĠseŶteŶt, eŶ ŵoǇeŶŶe, uŶe ĐoŶsoŵŵatioŶ d͛ĠŶeƌgie pƌiŵaiƌe ;avaŶt 
transformation et transport) inférieure à 50 kWh/m²/an (sur les logements neufs, correspondant 

comme dit précédemment au label BBC) contre 150 kWh/m²/an environ avec la RT2005.  

RT 2005 

Conception par corps 
d'état (fenêtre, toiture, ...) 

RT 2012 

Approche globale des 
économies d'energies 
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AvaŶt d͛alleƌ plus loiŶ, il faut peut ġtƌe ĠgaleŵeŶt pƌĠĐiser, que le label « BBC rénovation » (qui 

correspond à 72 KWh/m²/an sur le département Tarn-et-GaƌoŶŶeͿ Ŷ͛est pas iŶĐlus dans la RT2012, 

contrairement au label « BBC ».  

b) Quelles obligations pour le bâti ancien ? 

‘appeloŶs Ƌue d͛uŶ poiŶt de vue puƌeŵeŶt ƌĠgleŵeŶtaiƌe, sont considérées comme bâti ancien 

toutes les constructions antérieures à 1948.  

A l͛heuƌe aĐtuelle, au Ŷiveau ƌĠgleŵeŶtaiƌe, la ‘T ϮϬ1Ϯ Ŷe s͛appliƋue pas pouƌ la ƌĠhaďilitatioŶ du 
bâti ancien. Il faut cependant apporter des nuances à tout cela. En effet, les propriétaires sont 

concernés paƌ l͛appliĐatioŶ de la ƌĠgleŵentation thermique des bâtiments existants (RT 2012) dès 

lors Ƌu͛ils décident d͛eŶtƌepƌeŶdƌe des tƌavauǆ d͛aŵĠlioƌatioŶ, aǇaŶt uŶ iŵpaĐt suƌ les performances 

énergétiques.  

Des précautions doivent également être prises quant au respect et à la pérennité du bâti, ainsi « 

l’isolatioŶ des paƌois opaƋues Ŷ’est pas eǆigĠe pouƌ les ŵatĠƌiauǆ aŶĐieŶs eŶ ƌaisoŶ de ƌisƋues 

d’isolatioŶ ƌappoƌtĠe ŶoŶ Đoŵpatiďle aveĐ le ŵuƌ d’oƌigiŶe » (article 2 – arrêté du 3 mai 2007)  

Les bâtiments classés et inscrits ne sont dans tous les cas pas concernés par la réglementation 

thermique (articles R131-25 du Code de la CoŶstƌuĐtioŶ de l’Habitat). Rappelons que sur les 49 

communes du territoire cela représente 84 bâtiments.  

DaŶs le pĠƌiŵğtƌe d͛uŶ seĐteuƌ sauvegaƌdĠ, les tƌavauǆ d͛isolation thermique ne doivent pas 

eŶtƌaîŶeƌ de ŵodifiĐatioŶs de l͛aspeĐt eǆtĠƌieuƌ. Les eǆigeŶĐes poƌtaŶt suƌ les feŶġtƌes peuveŶt 
également ne pas être respectées. (Article 6 – arrêté du 3 mai 2007 et article 15 – arrêté du 3 mai 

2007) 

Enfin, il faut préciser que loƌsƋu͛uŶ logement ancien est mis en vente ou en location, il est 

obligatoire de réaliser un Diagnostic de Performances Energétique (DPE). Il a pour vocation 

d͛iŶfoƌŵeƌ le pƌopƌiĠtaiƌe ou le locataire sur la consommation d'énergie et le rejet de gaz à effet de 

seƌƌe du logeŵeŶt, eŶ se voulaŶt uŶ outil de seŶsiďilisatioŶ et d͛iŶfoƌŵatioŶ gƌaŶd puďliĐ. Il 
comporte une étiquette « énergie » et une étiquette « climat ». 
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46.  Les deux étiquettes "climat" et "énergie".  

(Source : http://www.mon-credit-immobilier.info/question/batiment-basse-consommation-BBC-aides-logement?3) 

On constate donc à la vue de tout cela, Ƌu͛il Ŷ͛eǆiste pas de ƌĠel levieƌ ƌĠgleŵeŶtaiƌe pouƌ 
obliger les particuliers à réhabiliter leur logement ancien même si, comme il sera vu plus tard, des 

aides fiŶaŶĐiğƌes eǆistes ;l͛ĠĐo-pƌġt à tauǆ zĠƌo et le ĐƌĠdit d͛iŵpôt « développement durable »…Ϳ. 

 

3. UŶe appƌoĐhe gloďale pouƌ la ƌeĐheƌĐhe d͛uŶ Đoŵpƌoŵis  

Réhabiliter thermiquement un bâti ancien est complexe. Cela nécessite uŶe aŶalǇse d͛eŶseŵďle 
et une intervention coordonnée des travaux. En effet, dans le cas contraire, le risque de voir 

apparaître des pathologies nouvelles est fréquent. 

Il arrive trop souvent sur des chantiers de réhabilitation que les différents corps de métier ne soient 

pas coordonnés. Les artisans se succèdent sans prendre en compte la cohérence de la somme de 

leurs actions respectives (mġŵe s͛il aƌƌive paƌfois Ƌue l͛uŶ d͛euǆ pƌeŶŶe la ĐasƋuette offiĐieuse de 
ĐooƌdiŶateuƌ de ĐhaŶtieƌͿ. C͛est le Đas paƌ eǆeŵple loƌsƋu͛uŶ ĠleĐtƌiĐieŶ ƌĠalise uŶe saigŶĠe suƌ uŶ 
ŵuƌ où l͛isolatioŶ iŶtĠƌieuƌe vieŶt d͛ġtƌe ƌefaite. 

Afin de proposer une réhabilitation de meilleure qualité, le concept d͛offƌe gloďale apparaît comme 

la ŵeilleuƌe solutioŶ. C͛est uŶe dĠŵaƌĐhe qui consiste à dire Ƌue l͛offƌe de ƌĠhaďilitatioŶ est 
gĠŶĠƌale et Ŷe se ĐaŶtoŶŶe pas à uŶ aspeĐt de l͛haďitat ;les ŵuƌs, la toituƌe…Ϳ. L͛idĠe est de ĐƌĠeƌ 
uŶe vĠƌitaďle assistaŶĐe à ŵaîtƌise d͛ouvƌage pouƌ ĐoŶseilleƌ le paƌtiĐulieƌ et ĐooƌdoŶŶeƌ le ĐhaŶtier 

dans une démarche de collaboration des artisans. 

Cette appƌoĐhe, outƌe le ƌespeĐt du patƌiŵoiŶe ďâti Ƌu͛elle appoƌte, peƌŵet au paƌtiĐulieƌ de faĐiliteƌ 
la démarche de réhabilitation sans se poser la question de comment procéder et garantit la qualité et 

les délais ; elle pƌoĐuƌe doŶĐ uŶ avaŶtage ĐoŶĐuƌƌeŶtiel à l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ Ƌui la ŵet eŶ œuvƌe. 
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SYNTHESE 

 Les propriétés du bâti ancien sont mal connues et sont inadaptées aux techniques de 
réhabilitation actuelles. 

 Une réglementation thermique qui contraint de plus en plus le bâti ancien. 

 L͛offƌe gloďale pƌopose uŶe vĠƌitaďle assistaŶĐe à ŵaîtƌise d͛ouvƌage Ƌui pƌeŶd eŶ Đoŵpte la 
ĐooƌdiŶatioŶ eŶtƌe les iŶteƌveŶaŶts suƌ l͛eŶseŵďle des Đoƌps d͛Ġtat. 
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PARTIE III : L͛ANALYSE D͛OPPO‘TUNITE DU POLE 

DE COMPETENCES 

A. UN DECALAGE ENTRE LE POTENTIEL DE BATIS A 

REHABILITER IMPORTANT ET LA DEMANDE EFFECTIVE 

 

L͛oďjeĐtif de Đette paƌtie est d͛oďseƌveƌ le ŵaƌĐhĠ de la ƌĠhaďilitation sur le pays Midi-Quercy, 

Đ͛est-à-diƌe d͛eǆaŵiŶeƌ quelle proportion du bâti ancien nécessiteƌait à l͛heuƌe aĐtuelle des tƌavauǆ 
de réhabilitation et serait donc concernée paƌ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ pôle de ĐoŵpĠteŶĐes suƌ la 
réhabilitation du bâti ancien.  

CepeŶdaŶt la ƌĠalisatioŶ de Đet oďjeĐtif s͛est ĐoŶfƌoŶtĠe à uŶ ŵaŶƋue ĐeƌtaiŶ d͛iŶfoƌŵatioŶs 
sur  différents thèmes : 

 Il Ŷ͛eǆiste pas de doĐuŵeŶt de ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ theƌŵiƋue et aƌĐhiteĐturale du bâti sur 

l͛eŶseŵďle du paǇs. Le seƌviĐe de l͛iŶveŶtaiƌe du patƌiŵoiŶe a Đouveƌt ϭϲ ĐoŵŵuŶes paƌŵi 
les ϰϵ ŵais les doŶŶĠes de l͛iŶveŶtaiƌe soŶt oƌieŶtĠes veƌs l͛aƌĐhiteĐtuƌe et l͛histoiƌe du 
bâtiment. 

 AveĐ le laŶĐeŵeŶt de l͛OPAH, des doŶŶĠes ont pu être extraites de l͛Ġtude de ƌĠalisatioŶ. 
CepeŶdaŶt, les doŶŶĠes tƌaŶsŵises daŶs Đe dossieƌ Ŷe ƌepƌĠseŶteŶt pas l͛eŶseŵďle du 
patrimoine bâti du pays : 

 Elle ne concerne que le parc de logements et ne prend donc pas en compte le bâti 

iŶdustƌiel, agƌiĐole, ĐoŵŵeƌĐial et ĐoŵŵuŶal Ƌui Ŷ͛a pas voĐatioŶ de logeŵeŶt soĐial 
 La ŵĠthode de ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ du ďâti se fait seloŶ uŶe ĠĐhelle de ŶotatioŶ de l͛Ġtat 

de salubrité (expliquer prochainement), mais cette échelle ne prend pas en compte 

la performance énergétique du bâtiment. 
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1. Le bâtiment, un secteur économique important sur le 

territoire 

A l͛heuƌe aĐtuelle, le seĐteuƌ de l͛eŶtƌetieŶ et de la ƌĠŶovatioŶ du ďâti aŶĐieŶ ƌeprésente une 

économie conséquente.  

 

47. Chiffre d'affaire du secteur du bâtiment en 2009 

  

(Source : Etude CRC Midi-Pyrénées, janvier 2011) 

Les informations regroupées dans le tableau ci-dessus et fouƌŶies paƌ l͛eŶƋuġte du CeŶtƌe Régional 

de la Concertation du bâtiment, des travaux publics et des matériaux de construction des Midi-

Pyrénées (CRC Midi Pyrénées), permettent de confirmer que le secteur du bâtiment a un poids 

économique très important sur le territoire.  

 

48. Répartition du chiffre d'affaire des entreprises du bâtiment de Midi-Quercy en 2009 

  

(Source : Estimation CRC) 
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2. Le potentiel bâti, un volume de travaux conséquent  

a) Le Ŷoŵďƌe et l͛aŶĐieŶŶetĠ des logeŵeŶts  

Compte tenu des données disponibles sur le bâti à réhabiliter, cette partie se concentre sur 

l͛aŶalǇse des logeŵeŶts. 

 Résidences 
principales 

Résidences 
secondaires 

Logements 
vacants 

Nb logements 
Total 

Pays Midi-Quercy 19003 3206 2376 24586 

% 77.3% 13.0% 9.7% 100% 

Tarn-et-Garonne 98644 7027 10351 116021 

% 85.0% 6.1% 8.9% 100% 

49. Nombre de logement par type de résidence  

(Source : données INSEE 2008 et réalisation personnelle) 

Les données rassemblées dans le tableau ci-dessus permettent de mettre en valeur trois éléments 

importants : 

 Le nombre de résidences secondaires sur le pays Midi-Quercy est plus élevé que sur le 

département Tarn-et-Garonne : 13% pour le pays contre 6.1% pour le département, soit 

deux fois plus. Cette proportion importante de résidences seĐoŶdaiƌes peut d͛oƌes et dĠjà 
être perçue comme un frein pour le marché de la réhabilitation. En effet, les propriétaires de 

ƌĠsideŶĐes seĐoŶdaiƌes soŶt souveŶt ŵoiŶs eŶĐliŶs à ƌĠhaďiliteƌ leuƌ logeŵeŶt, d͛uŶe paƌt 
paƌĐe Ƌu͛ils Ŷe suďisseŶt pas au Ƌuotidien les effets liés à la dégradation du logement, mais 

aussi parce que les aides financières sont bien moins importantes pour les résidences 

secondaires.  

 Le pays Midi-Quercy compte une part plus faible de résidences principales que le 

département de Tarn-et-Garonne dont il fait partie (77% contre 85%).  

 Le pourcentage de logements vacants sur le pays est lui aussi plus élevé que sur le 

département. Ce phénomène de vacance sera repris et détaillé prochainement. 
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50. Répartition du parc de logement par ancienneté  

(Source: Etude CRC Midi-Pyrénées, janvier 2011) 

Le parc de logements du pays Midi-Quercy est principalement constitué de logements dataŶt d͛avaŶt 
1949. Ces chiffres ne représentent que le parc des résidences principales, mais ils montrent que le 

potentiel de réhabilitation sur le parc immobilier ancien est important (ces résultats seront appuyés 

paƌ les aŶalǇses faites daŶs la suite de l͛Ġtude).  

b) La salubrité des logements 

Comme il a été expliqué précédemment, la méthodologie de classement des logements en 
ĐatĠgoƌie utilisĠe paƌ l͛AgeŶĐe NatioŶale de l͛AŵĠlioƌatioŶ de l͛Haďitat ;ANAHͿ, s͛appuie suƌ uŶe 
gƌille d͛ĠvaluatioŶ ŵultiĐƌitğƌe (Cf : Annexe 1, partie III.A (Guide FILICOM p56)) qui ne nous permet 
pas d͛ideŶtifieƌ Đlaiƌeŵent les logements nécessitant une réhabilitation.  

Catégorie 1 2 3 4 5 6 7 8 

Description 
Grand 
luxe 

Luxe 
Très 

confortable 
Confortable 

Assez 
confortable 

Ordinaire Médiocre 
Très 

médiocre 

Cependant les catégories 7 et 8 (médiocre et très médiocre) sont celles suƌ lesƋuelles l͛ANAH 
concentre principalement ses actions. De même, nous évaluerons le potentiel de bâtis à réhabiliter 
en se concentrant sur les logements en catégories 7 et 8. Il est enfin nécessaire de préciser que les 
listes de recensement du diagnostiĐ de l͛OPAH Ƌue Ŷous avoŶs pu oďteŶiƌ Ŷe ƌĠpeƌtoƌiaieŶt Ƌue les 
catégories 5  à 8. Les résultats des catégories 1 à 4 ont été obtenus par déduction. 
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 Cat. 1,2,3,4 Cat. 5 Cat. 6 Cat. 7 Cat. 8 Total CC 

CC QRGA 355 0 3566 1662 365 5948 

% cat./CC 
6% 0% 60% 28% 6% 

100% 

CC TVA 5116 0 0 641 124 5881 

% cat./CC 
87% 0% 0% 11% 2% 100% 

CC QV 596 0 1047 265 61 1969 

% cat./CC 
30% 0% 53% 13% 3% 100% 

CC QC 4045 346 3645 1358 164 9558 

% cat./CC 
42% 4% 38% 14% 2% 100% 

Pays Midi-
Quercy 

10560 346 8258 3926 714 23356 

% cat. 45% 1% 35% 17% 3% 100% 

51. Recensement des logements selon les catégories par communauté de communes 

 (Source : diagnostic OPAH, réalisation personnelle) 

 

52. Recensement des logements par catégories sur le pays Midi-Quercy 

 (Source : diagnostic OPAH, réalisation personnelle) 

Les données présentées dans le tableau et illustrées par le graphique ci-dessus nous permettent de 

mettre en avant le fait que 4640 logements sont classés en catégorie 7 et ϴ soit ϮϬ% de l͛eŶseŵďle 
du parc de logement du pays Midi-Quercy. ϭ/ϱ des logeŵeŶts ŶĠĐessiteŶt doŶĐ d͛ġtƌe ƌĠhaďilitĠs et 
pouƌƌaieŶt ďĠŶĠfiĐieƌ des aides de l͛ANAH, sous ƌĠseƌve d͛aĐĐeptatioŶ ;aĐĐeptatioŶ fiǆĠe suƌ les 
ressources des propriétaires).  

De plus, si on considère que les logements classés en catégorie 6, sont bien entendus dans un état de 

dĠgƌadatioŶ ŵoiŶs avaŶĐĠ Ƌue Đeuǆ ĐlassĠs eŶ ĐatĠgoƌie ϳ et ϴ, ŵais Ƌu͛ils peuveŶt ġtƌe ĐoŶsidĠƌĠs 
comme nécessitant des travaux de réhabilitation, alors on atteint un total de 12898 logements, ce 

qui représente 55% du parc de logements du territoire.  

  

Cat. 1, 2, 3, 
4 

44% 

Cat. 5 
1% 

Cat. 6 
35% 

Cat. 7 
17% 

Cat. 8 
3% 
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c) L͛Ġtat de vaĐaŶĐe des logeŵeŶts  

 

 Nombre de logements vacants 
Part de logements vacants au sein 

du territoire 

CC QC 1020 10.1% 

CC QRGA 797 13.0% 

CC QV 128 5.9% 

CC TVA 431 6.9% 

Pays Midi-Quercy 2376 9.7% 

Département 
(données INSEE 2008) 

10351 8.9% 

France  
(données INSEE 2010) 

2.121 millions 6.3% 

53. Etat de la vacance sur les communautés de communes du pays et comparaison aux échelons supérieurs 

 (Source : diagnostic OPAH, réalisation personnelle) 

Sur le tableau précédent, il est répertorié 2376 logements vacants. En effet, la part de logements 
vacants sur le territoire (9.7%) est bien supérieure à la moyenne française (6.3%) et à celle du 
département (8,9%).  

Ce chiffre de 2376 logements vacants peut donc être perçu comme un frein important pour le 
marché actuel de la réhabilitation, mais cela pourrait aussi être perçu comme une opportunité 
significative pour celui-ci et pour la revalorisation de certains centres-bourgs par la mise en place 
de certains outils juridiques et urbanistiques incitatifs sur le territoire. 
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d) L͛aŶĐieŶŶetĠ et la dĠgƌadatioŶ des logeŵeŶts  

 

 

Nombre de logements 
en catégorie 5, 6, 7 et 8 

Nombre de logements 
en catégorie 5, 6, 7 et 8 

dataŶt d͛avaŶt 19ϰϴ 

Part de logements 
dataŶt d͛avaŶt 19ϰϴ 

dans les logements en  
catégorie 5, 6, 7, 8 sur le 

territoire. 

CC QC 5513 4443 80,5 % 

CC QRGA 5593 4906 87,7 % 

CC QV 1373 984 71,6 % 

CC TVA 765 717 93,7 % 

Pays Midi-Quercy 13244 11050 83,4 % 

54. Croisement entre salubrité et ancienneté du bâti 

 (Source : diagnostic OPAH, réalisation personnelle) 

Le croisement entre catégories et ancienneté du logement montre que le bâti ancien 

représente une très grande partie des logements en mauvais état. En tout, suƌ l͛eŶseŵďle des 
24586 logements du pays Midi-Quercy, le bâti ancien (c'est-à-diƌe dataŶt d͛avaŶt ϭϵϰϴͿ et eŶ 
mauvais état (c'est-à-dire en catégorie 5, 6, 7 et 8) représente  44,9% du parc.  

Tout Đe ďâti aŶĐieŶ eŶ ĐatĠgoƌie ϱ, ϲ, ϳ et ϴ, ŵġŵe s͛il Ŷ͛est pas toujouƌs dĠfiŶi Đoŵŵe ŵĠdioĐƌe, 
rentre dans un marché potentiel de la réhabilitation, suƌtout d͛uŶ poiŶt de vue theƌŵiƋue. EŶ effet, 
le ďâti aŶĐieŶ Ŷ͛est gĠŶĠƌaleŵeŶt pas isolĠ, ou aloƌs ŵal isolé, et même si le chiffre exact est 

difficilement quantifiable, les résultats obtenus montre bien que le bâti ancien est une véritable 

souƌĐe d͛aĐtivitĠ pouƌ les aƌtisaŶs Ƌui souhaiteŶt s͛Ǉ iŶtĠƌesseƌ. 

Sur les 4640 logements classés en catégorie 7 et 8, 44ϴϯ soit 9ϲ.ϲ% d͛eŶtƌe euǆ, soŶt des logeŵeŶts 
ayant été construits avant 1948 : la quasi intégralité des logements très précaires correspondent 
donc à du bâti ancien. De plus, Đes logeŵeŶts ŵĠdioĐƌes et tƌğs ŵĠdioĐƌes dataŶt d͛avaŶt 19ϰϴ 
représentent 19.2% du parc total de logement du pays Midi-Quercy.  

Il Ǉ a doŶĐ uŶ lieŶ ĠvideŶt eŶtƌe l͛Ġtat de dĠgƌadatioŶ des logeŵeŶts et leuƌ date de ĐoŶstƌuĐtioŶ, Ƌui 
montre encore une fois que la réhabilitation du logement ancien doit être une priorité pour le 
territoiƌe et les pƌogƌaŵŵes d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛haďitat. 
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3. Le ďâti ĐoŵŵuŶal et ŶoŶ ƌĠsideŶtiel, uŶe souƌĐe d͛aĐtivitĠ 
potentielle 

D͛apƌğs l͛Ġtude du C‘C Midi-Pyrénées, 445 bâtiments communaux sont recensés au sein du 

pays Midi-QueƌĐǇ. L͛âge des ďâtiŵeŶts puďliĐs Ŷ͛ĠtaŶt pas toujouƌs ĐoŶŶu, mais étant donné le profil 

du patrimoine du territoire, on peut estimer Ƌu͛au ŵoiŶs ϱϬ% du ďâti puďliĐ ĐoŵŵuŶal date d͛avaŶt 
1948, soit environ 220 bâtiments.  

Ce parc de bâti communal se répartit notamment de la manière suivante : 

 

55. Répartition des bâtiments communaux par utilisation en Midi-Quercy 

 (Source : Etude CRC Midi-Pyrénées, Janvier 2011) 

Les ĐolleĐtivitĠs s͛iŶvestisseŶt ĠŶoƌŵĠŵeŶt daŶs des pƌojets de ƌĠhaďilitatioŶ aǆĠs suƌ l͛aŵĠlioƌatioŶ 
des performances énergétiques, comme le montre le graphique ci-dessous : 
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56. Part des critères environnementaux dans les appels d'offre du bâtiment 

(Source : Complément étude CRC Midi-Pyrénées, année 2010, réalisation personnelle) 

Le volume de chantiers induits paƌ les appels d͛offƌe Ŷ͛est pas ĐoŶŶu, ŵais l͛iŵpoƌtaŶĐe des Đƌitğƌes 
« matériaux » et « BBC » montre bien que ces deux axes de réflexion doivent aussi être investis par 

les artisans, s͛ils veuleŶt pƌofiteƌ de Đe ŵaƌĐhĠ. 

QuaŶt auǆ ďâtiŵeŶts ŶoŶ ƌĠsideŶtiels, l͛IN“EE ƌeĐeŶse ϰϱϬϬ ĠtaďlisseŵeŶts aĐtifs suƌ le teƌƌitoiƌe du 
pays. Avec une moyenne approximative de 50% du parc antérieur à 1948, le marché potentiel de la 

réhabilitation de bâtiments non résidentiels s͛Ġlğve à ϮϮϱϬ ďâtiŵeŶts. Ce tǇpe de ďâti Ŷ͛est 
ĐepeŶdaŶt pas uŶ aǆe ŵajeuƌ de tƌavail, Đaƌ l͛Ġtude C‘C Midi-Pyrénées montre que seulement 6% 

des eŶtƌepƌises ƌĠaliseŶt plus de ϴϬ% de leuƌ Đhiffƌe d͛affaiƌe suƌ Đe tǇpe de ďâtiŵeŶt. 

 

4. Des logements anciens peu adaptés à la demande  

 

A l͛heuƌe aĐtuelle, aussi ďieŶ d͛uŶ poiŶt de vue ŶatioŶal Ƌue loĐal, la deŵaŶde eŶ teƌŵes de 

logements ne semble pas être en faveur du bâti ancien de centre-bourg. En effet, les exigences des 

particuliers sont différentes de ce que propose le bâti ancien : les recherches sont bien plus axées 

vers les logements individuels en bon état avec de préférence un jardin, ce que ne proposent pas les 

logements anciens. 

Sur le territoire, la forte présence de logements, anciens et en mauvais état, en centre-bourg, semble 

ġtƌe uŶ fƌeiŶ. Il Ŷ͛est pas possiďle de ƋuaŶtifieƌ le Ŷoŵďƌe de logeŵeŶts anciens achetés durant les 

deƌŶiğƌes aŶŶĠes et eŶĐoƌe ŵoiŶs de Đoŵpaƌeƌ Đe Đhiffƌe aveĐ Đelui de l͛aĐhat ou de la ĐoŶstƌuĐtioŶ 

71% 

16% 

22% 

16% 

16% 

41% 

0% 

23% 

16% 

59% 

BBC 

Energie positive 

Démarche HQE 

Acoustique 

Label 

Energies renouvelables 

Nuisances de chantier 

Gestion des déchets 

Gestion de l'eau 

Choix des matériaux 

Part des critères retenus par les communes prenant 
en compte l'aspect environnemental dans les appels 

d'offre du bâtiment en 2010 
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de maisons récentes ou neuves, le tout sur le pays Midi-Quercy. Les seuls chiffres disponibles sont 

ceux répertoriant le nombre de permis de construire accordés (Cf : Annexe 2, partie II.A), et même 

s͛ils soŶt en diminution depuis quelques temps, tout laisse à penser que la conjoncture économique 

est vraisemblablement la raison la plus logique pour expliquer ce phénomène. 

Cependant, ces logements étant existants, il est tout à fait possiďle d͛attiƌeƌ de Ŷouveauǆ aƌƌivaŶts. 
Les mentalités peuvent changer si des solutions, à la fois techniques et pratiques, font leur apparition 

suƌ le teƌƌitoiƌe. EŶ effet, les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe, les stƌuĐtuƌes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt et les aides 

financières peuvent inciter et faciliter les démarches de réhabilitation. Le décalage entre offre et 

demande pourrait alors se réduire et augmenter le potentiel attractif du logement ancien sur le 

territoire.  

 

5. Des outils de gestioŶ de l͛uƌďaŶisŵe pas assez utilisĠs  

 

Au ŵois de jaŶvieƌ ϮϬϭϭ ;date de pƌĠseŶtatioŶ de l͛Ġtude de ƌĠalisatioŶ de l͛OPAH suƌ le paǇs 
Midi-QueƌĐǇͿ, l͛Ġtat des doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe appliĐaďles paƌ ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes Ġtait le 
suivant : 

 

 Règlement 
National 

d͛UƌďaŶisŵe 
(RNU) 

Carte Communale 
PlaŶ d͛OĐĐupatioŶ 

des Sols  
(POS) 

Plan Local 
d͛UƌďaŶisŵe 

(PLU) 

CC QRGA 7 7 0 2 

CC QC 7 6 3 3 

CC TVA 0 2 1 4 

CCQV 0 4 2 0 

Total Pays 14 19 6 9 

57. Etat des documents d'urbanisme par Communauté de Communes 

(Source : OPAH, Pays Midi-Quercy, janvier 2011) 

La majorité des communes du territoire fonctionne avec une carte communale et une grande partie 

est toujouƌs sous le ‘NU, Đ͛est-à-diƌe Ƌu͛elles Ŷ͛oŶt pas adoptĠ uŶ dispositif ĐlaƌifiaŶt les ƌğgles de 
dƌoit d͛uƌďaŶisŵe. Pouƌ uŶ teƌƌitoiƌe Đoŵŵe le paǇs Midi-QueƌĐǇ, il seŵďle ĐohĠƌeŶt Ƌu͛il Ǉ ait uŶe 
majorité de cartes communales. En effet, depuis la Loi relative à la Solidarité et au Renouvellement 

UƌďaiŶ ;“‘UͿ, la Đaƌte ĐoŵŵuŶale est deveŶue uŶ vĠƌitaďle doĐuŵeŶt d͛uƌďaŶisŵe Ƌui ĐoŶstitue uŶe 
vĠƌitaďle alteƌŶative au PLU, puisƋu͛elle est souŵise à eŶƋuġte puďliƋue, Ƌue soŶ appƌoďatioŶ peut 
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s͛accompagner du transfert de compétences eŶ ŵatiğƌe d͛autoƌisatioŶs d͛oĐĐupatioŶ des sols et 
suƌtout paƌĐe Ƌu͛elle ƌeste ŵoiŶs Đouteuse pouƌ les petites ĐoŵŵuŶes.  

Les doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe soŶt des outils iŵpoƌtaŶts Ƌui peuveŶt eŶtƌaîner une dynamique de 

rĠduĐtioŶ de l͛ĠtaleŵeŶt uƌďaiŶ : en limitant les zones à urbaniser et donc en réduisant le nombre de 

construction neuves, les nouveaux habitants devront se réorienter vers des logements de centre-

bourg, qui comme défini précédemment, sont des logements qui nécessitent généralement des 

travaux de réhabilitation.  

Enfin, il est aussi important de noter que deux projets sur le territoire tentent actuellement de 

dĠveloppeƌ uŶe politiƋue iŶteƌĐoŵŵuŶale d͛uƌďaŶisŵe : 

- La ƌĠfleǆioŶ suƌ la ƌĠdaĐtioŶ d͛uŶ PLU intercommunal sur la communauté de communes 

Q‘GA Ƌui haƌŵoŶiseƌa les politiƋues d͛uƌďaŶisŵe au sein de la communauté de communes 

- La réflexion sur la mise eŶ plaĐe d͛uŶ “ĐhĠŵa de CohĠƌeŶĐe Territoriale ;“CoTͿ à l͛ĠĐhelle du 
pays. 

 

Synthèse :  

 En 2009, le BTP en Midi-QueƌĐǇ ƌepƌĠseŶtait uŶ Đhiffƌe d͛affaiƌe de ϭϭϬ M€ doŶt ϱϳM€ 
daŶs le seĐteuƌ de l͛eŶtƌetieŶ-ƌĠŶovatioŶ et ϭϲ M€ uŶiƋueŵeŶt daŶs le seĐteuƌ de la 
rénovation énergétique. 

 Les logeŵeŶts dataŶt d͛avaŶt ϭϵϰϵ représentent presque 50% du parc total. 

 20% des logements sont dans un état médiocre ou très médiocre : ϵϳ% d͛eŶtƌe euǆ soŶt 
des logeŵeŶts dataŶt d͛avaŶt ϭϵϰϴ. 

 Un parc de 2376 logements vacants, soit 10% du parc total, qui est constitué à 94% de 

logement anciens, ce qui est supérieur à la moyenne régionale et nationale. 

 Une demande actuelle en logements qui ne correspond généralement pas au bâti ancien. 

Cependant, ce décalage eŶtƌe l͛offƌe et la deŵaŶde peut être réduit en sensibilisant et en 

facilitant les démarches de réhabilitation. 

 Des doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe et uŶe voloŶtĠ politiƋue gĠŶĠƌale de liŵiteƌ l͛ĠtaleŵeŶt 
urbain et donc de se concentrer sur la réhabilitation du parc existant. 
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B. LE SECTEUR DE LA REHABILITATION : UN RESEAU 

D͛ACTEU‘S A CONSOLIDER ET A DEVELOPPER 

1. Les artisans : des compétences à valoriser 

a) Un réseau de petites entreprises éparpillées  

Dans le pays Midi-Quercy, 10% des emplois sont dans le secteur de la construction (source : 

INSEE 2008). Les entreprises de la construction représentent 12% des entreprises totales du 

territoire (soit 461 pour 3378 au total) contre 7,8% pour la région et 7,3% pour la France (source : 

INSEE 2009). 

Les entreprises du bâtiment sont en grande majorité des entreprises de maçonnerie (27%) et vient 

ensuite les entreprises spĠĐialisĠes daŶs l͛iŶstallatioŶ ĠleĐtƌiƋues (14%). 

 

58. Entreprises du bâtiment par secteur d'activité en Midi-Quercy  

(Source : étude CRC Midi-Pyrénées janvier 2011, réalisation : personnelle) 

 

Ces entreprises sont principalement implantées à : Caussade, Nègrepelisse, Saint-Antonin-Noble-Val 

et Saint-Etienne-de-Tulmont.  
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Répartition des entreprises du bâtiment sur le territoire  

 

59. Répartition des entreprises du bâtiment sur le territoire 

 (Source : étude CRC Midi-Pyrénées janvier 2011) 

59% des entreprises du bâtiment Ŷ͛oŶt auĐuŶ salaƌiĠ, 21% ont 1 à 2 salariés et seulement 3% ont plus 

de 10 salariés. Les entreprises du bâtiment du pays Midi-Quercy sont donc en grande majorité des 

petites entreprises individuelles.  
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60. Répartition des entreprises du secteur du bâtiment selon leur taille  

(Source : étude CRC Midi-Pyrénées janvier 2011) 

ϲϱ% des Đhefs d͛eŶtƌepƌises pƌĠseŶts suƌ le teƌƌitoiƌe oŶt eŶtƌe ϯϲ et ϱϱ aŶs. Cette tƌaŶĐhe d͛âge est 
la plus difficile à sensibiliser aux nouvelles pratiques de construction puisƋu͛elle Ŷ͛appaƌtieŶt pas à la 
gĠŶĠƌatioŶ du dĠveloppeŵeŶt duƌaďle et Ƌu͛elle Ŷ͛est pas assez âgĠe pouƌ avoiƌ, connu 

systématiquement les techniques traditionnelles. 

 

61. Pyramide des âges des chefs d'entreprise artisanale du bâtiment en Midi-Quercy 

 (Source : étude CRC Midi-Pyrénées janvier 2011) 

 

Le ƌĠseau d͛aƌtisaŶs du pays Midi-Quercy est donc constitué de petites entreprises diffuses, 

lesquelles sont sensibles aux fluctuations du marché local. 
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b) Un manque de reconnaissance des savoir-faire existants 

Pour qualifier les entreprises et les réalisations, de nombreux labels existent. Pour la plupart 

d͛eŶtƌe euǆ, eŶ paƌtiĐulieƌ les Quali͛Bat ou autƌes laďels Quali͛... (Cf : Annexe 1, partie III.B : 

description des labels), la dĠŵaƌĐhe d͛oďteŶtioŶ se fait aveĐ uŶ dossieƌ de ĐaŶdidatuƌe. Les dossieƌs 
comportent des informations sur le statut, les réalisations et les moyens humains et financiers de 

l͛eŶtƌepƌise. Ces dossieƌs soŶt eŶsuite eǆaŵinés par des auditeurs indépendants. Il y a beaucoup de 

labels dans le secteur du bâtiment, leur trop grand nombre déprécie leur valeur et diminue leur 

lisibilité.  

 

62. La jungle des labels  

(Source : ADEME) 

Pour les artisans, ces labels ont de nombreuses contraintes : 

 d͛uŶ poiŶt de vue adŵiŶistƌatif, les dossieƌs de ĐaŶdidatuƌe sont complexes et longs à 

monter, 

 d͛uŶ poiŶt de vue fiŶaŶĐieƌ, le dĠpôt du dossieƌ est paǇaŶt tout Đoŵŵe la ƌeĐoŶduĐtioŶ du 
label dans le temps. 

Globalement, le teŵps et l͛aƌgeŶt Ƌu͛il faut passeƌ pouƌ oďteŶiƌ uŶ laďel soŶt des fƌeiŶs à 
l͛oďteŶtioŶ de Đes deƌŶieƌs. Suite à ce constat, de nouvelles réformes sont apparues en faveur de la 

valorisation des labels avec un recentrage sur les plus représentatifs. Il faut cependant noter que les 

ƌetoŵďĠes eŶ teƌŵes de ĐlieŶtğles suite à l͛oďteŶtioŶ d͛uŶ laďel soŶt, daŶs la plupaƌt des Đas, tƌğs 
peu visibles. De plus, de nombreux artisans ne détiennent pas de labels (par manque de temps ou 

d͛aƌgeŶt) mais possèdent pourtant les compétences suffisantes pour les obtenir. Cette défiance des 

labels se ressent sur le pays, puisque par exemple, une seule entreprise possède la qualification 

Quali͛Bat, de ŵġŵe pouƌ le laďel pƌo de la PeƌfoƌŵaŶĐe EŶeƌgĠtiƋue et le Ŷoŵďƌe d͛ĠĐo-artisans est 

passé de 40 à 15. Il y a donc un réel problème de reconnaissance du travail des artisans.    
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Ce pƌoďlğŵe est d͛autaŶt plus iŵpoƌtaŶt loƌsƋu͛il s͛agit de teĐhŶiƋues et de ŵatĠƌiauǆ 
traditionnels, lesquels ne sont pas caractérisés et, par conséquent, peu reconnus et difficilement 

assurables (les problèmes liés à la caractérisation seront expliqués de manière plus détaillée dans la 

partie III. C. 2). 

Il en est de même avec les marchés publics, lesquels ne sont pas conçus pour les petites entreprises 

en raison de leur lourdeur administrative et des délais de paiement trop importants pour elles. Ces 

marchés sont donc en majorité accaparés par des entreprises de plus grande taille.   

AveĐ l͛appaƌitioŶ eŶ ϮϬϬϴ du Ŷouveau statut d͛auto-entrepreneur (simplification des procédures de 

ĐƌĠatioŶ et de gestioŶ d͛eŶtƌepƌise et ŶoŶ-obligation de posséder une assurance décennale), la 

ĐƌĠatioŶ d͛eŶtƌepƌise est gƌaŶdeŵeŶt faĐilitĠe. 

 

63. Nombre de créations d'entreprises en 2009 dans le secteur du bâtiment en Midi-Quercy  

(Source : INSEE 2009, réalisation : personnelle) 

Généralement, les auto-eŶtƌepƌeŶeuƌs Ŷe gaƌdeŶt Đe statut Ƌue deuǆ ou tƌois aŶs, ils le ĐhaŶgeŶt s͛il 
s͛avğƌe Ƌue l͛eŶtƌepƌise est viaďle. Ce statut peut être utilisé à titre transitoire, le temps de trouver 

un nouvel emploi. De nombreuses auto-entreprises ont été créées récemment et déprécient 

l͛iŵage du tƌavail aƌtisaŶal de ƋualitĠ ;il faut ĐepeŶdaŶt Ŷoteƌ Ƌu͛il eǆiste ĠgaleŵeŶt des auto-

entrepreneurs possédants de réels savoir-faire). Il est à noter que les syndicats professionnels 

Ŷ͛aĐĐepteŶt pas les auto-entrepreneurs car ils ne sont pas vus comme de réels professionnels. Ce 

statut a ĠtĠ ƌĠĐeŵŵeŶt ƌeĐoŶŶu paƌ l͛Etat comme pouvant être déloyal à la concurrence. Une 

révision en est prévue prochainement.  

Il y a donc un problème de qualification et de reconnaissance du travail artisanal de qualité. La 

méthode de communication prépondérante reste le bouche à oreille. 
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c) Des difficultés à anticiper le marché 

Les artisans ont peu aŶtiĐipĠ l͛aƌƌivĠe du Ŷouveau ŵaƌĐhĠ de l͛ĠĐo-réhabilitation, car il est 

eŶĐoƌe à l͛heuƌe aĐtuelle tƌop peu dĠveloppĠ. La plupaƌt oŶt eŶteŶdu paƌleƌ de la ‘T ϮϬϭϮ, ŵais Ŷ͛eŶ 
connaissent pas le contenu (ceci est à rattacher au fait Ƌu͛elle est Đoŵpleǆe et très changeante) et  

trop de réhabilitations ne sont pas respectueuses du bâti ancien (le matériau de type Placoplatre® 

ƌeste tƌop souveŶt le ŵatĠƌiau pƌĠpoŶdĠƌaŶtͿ. Il eŶ va de ŵġŵe pouƌ l͛offƌe gloďale, laƋuelle Ŷ͛est 
peu ou pas mise en place. “eloŶ l͛Ġtude CRC Midi-Pyrénées janvier 2011, seulement 23% des 

eŶtƌepƌises du teƌƌitoiƌe eŶ pƌoposeŶt uŶe. Paƌŵi les ϲϰ% Ƌui Ŷ͛eŶ pƌoposeŶt pas, la gƌaŶde ŵajoƌitĠ 
ne connait pas le concept. 

 

64. Nombre d'entreprises développant une offre globale en Midi-Pyrénées  

(Source : étude CRC Midi-Pyrénées janvier 2011) 

L͛appƌoĐhe gloďale, ďieŶ Ƌu͛ĠtaŶt uŶ teƌŵe ŵĠĐoŶŶu de l͛aƌtisaŶat, reste un concept qui est souvent 

appliqué de manière officieuse ;les aƌtisaŶs Ƌui oŶt l͛haďitude de tƌavailleƌ eŶtƌe euǆ Ŷ͛oŶt 
généralement pas de problème, Đaƌ l͛uŶ d͛euǆ assure la coordination du chantier). Cette approche 

ƌeste ĐepeŶdaŶt iŶfoƌŵelle, aloƌs Ƌu͛elle pouƌƌait ġtƌe mise en valeur par des regroupements 

juridiques d͛eŶtƌepƌises, peƌŵaŶeŶts ou teŵpoƌaiƌes : il Ŷ͛Ǉ a aĐtuelleŵeŶt pas de ƌegƌoupeŵeŶts 
juƌidiƋues d͛eŶtƌepƌises suƌ le territoire. (Source : CAPEB et FFB) 

Il convient de rappeler que les aƌtisaŶs, pouƌ la plupaƌt d͛eŶtƌe euǆ, oŶt uŶe gestioŶ au jouƌ le jouƌ  
(Il est difficile pour une petite entreprise de prévoir les évolutions du marché). Il existe cependant sur 

le territoire des artisans sensibilisés aux problématiques environnementales et qui sont les plus à 

ŵġŵe d͛adhĠƌeƌ à uŶ pôle de ĐoŵpĠteŶĐes. 

Il ĐoŶvieŶt doŶĐ de suppoƌteƌ l͛aƌtisaŶat faĐe aux nouvelles réglementations sur la performance 

ĠŶeƌgĠtiƋue pouƌ Ƌu͛il reste compétitif face aux plus grandes entreprises, lesquelles ont plus de 

faĐilitĠs à s͛adapteƌ et à pƌoposeƌ uŶe offƌe gloďale Đaƌ elles possğdeŶt des oƌgaŶes adŵiŶistƌatifs, 
bénéficieŶt d͛uŶe ŵeilleuƌe visiďilitĠ suƌ le ŵaƌĐhĠ et disposeŶt d͛uŶe tƌĠsoƌeƌie plus iŵpoƌtaŶte.  
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2. Des formations professionnelles existantes mais peu 

suivies malgré un engouement pour les préoccupations 

énergétiques. 

a) La pƌĠseŶĐe d͛uŶ ƌĠseau de foƌŵatioŶ effiĐient  

De nombreuses structures proposent des formations aux professionnels,  telles que, par 

exemple : l͛IŶstitut de FoƌŵatioŶ à l͛EĐo-CoŶstƌuĐtioŶ ;IFECOͿ, ou eŶĐoƌe l͛Association nationale pour 

la Formation Professionnelle des Adultes (AFPA).  

La ConfédératioŶ de l͛AƌtisaŶat et des Petites EŶtƌepƌises du BâtiŵeŶt ;CAPEBͿ, le pƌiŶĐipal sǇŶdiĐat 
de l͛aƌtisaŶat du ďâtiŵeŶt, joue le rôle de relais entre les formateurs et les artisans (ce qui 

correspond à environ 25% de leurs activités). Elle effectue les démarches suivantes :  

 La recherche de thèmes pour les sessions de formation (en fonction de la demande ou des 

politiƋues de l͛EtatͿ. 
 La recherche du formateur dans les organismes de formation (lequel est généralement un 

ancien artisan).  

 L͛iŶvitatioŶ des eŶtƌeprises aux sessions par courrier, aussi bien pour les adhérents que les 

non-adhérents. 

 La gestion des formalités administratives reliant les artisans aux formations.  

Les artisans reçoivent très régulièrement des offres de formation émanant de la CAPEB. 

b) Des foƌŵatioŶs pƌeŶaŶt de plus eŶ plus eŶ Đoŵpte l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt  

De plus en plus de formations sont tournées vers les préoccupations environnementales. C͛est 
le Đas ŶotaŵŵeŶt des FoƌŵatioŶs auǆ EĐoŶoŵies d͛EŶeƌgie des eŶtƌepƌises et aƌtisaŶs du ďâtiŵeŶt 
(FEE bat), qui sont des programmes nationaux adaptés au niveau régional et au patrimoine. Ces 

formations peuvent être pƌoposĠes paƌ la CAPEB, tout Đoŵŵe l͛eŶgageŵeŶt daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe 
«d͛ĠĐo-artisan » (le label éco-artisan est cependant sujet aux problèmes concernant les labels 

ĠvoƋuĠs pƌĠĐĠdeŵŵeŶtͿ. L͛IFECO pƌopose des foƌŵatioŶs daŶs l͛ĠĐo-construction et dans 

l͛aŵĠlioƌatioŶ des peƌfoƌŵaŶĐes ĠŶeƌgĠtiƋues du ďâti. Elle a ŵis eŶ plaĐe uŶe foƌŵatioŶ appelĠe : 

« Rénovation du bâti ancien : respecter le patrimoine et améliorer les performances énergétiques » 

et propose depuis peu le module 3 FEE bat, « bâtiments anciens v1 », orienté autour de la 

peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue du ďâti aŶĐieŶ. L͛AFPA, quant à elle, ne possède pas de formations 

directement liées au bâti ancieŶ, ŵais à l͛ĠĐo-construction. 

Il faut cependant noter que la plupart des formations du bâtiment aǆĠes suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷe 
soŶt pas spĠĐialisĠes daŶs le ďâti aŶĐieŶ ou la ƌĠhaďilitatioŶ, ŵais daŶs l͛ĠĐo-construction en 

général.   

De même, il faut aussi iŶsisteƌ suƌ le fait Ƌu͛auĐuŶ CeŶtƌe de FoƌŵatioŶ d͛AppƌeŶtis ;CFA) ou lycées 
professionnels sur le territoire ne propose de formations initiales en lien direct avec la 
problématique de réhabilitation du bâti ancien ou les problématiques environnementales. Le 
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pƌoďlğŵe ƌeste le ŵġŵe ƋuaŶd oŶ passe à l͛ĠĐhelle dĠpaƌteŵeŶtale. “i oŶ Ġlaƌgit eŶĐoƌe l͛ĠĐhelle, il 
y a seulement un CFA à Cahors qui propose une formation « Maçon spécialisé en pierre calcaire ».  

c) Un intérêt des artisans pour les méthodes de sauvegaƌde d͛ĠŶeƌgie  

Paƌŵi Đes foƌŵatioŶs eŶ lieŶ aveĐ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, l͛effiĐieŶĐe theƌŵiƋue et  la ŵise eŶ plaĐe 
d͛ĠĐo-ŵatĠƌiauǆ soŶt  peƌçues paƌ l͛aƌtisaŶat Đoŵŵe ĠtaŶt à dĠveloppeƌ eŶ pƌioƌitĠ. 

 

65. Les compétences techniques à développer et/ou à développer en priorité en Midi-Quercy  

(Source: étude CRC Midi-Pyrénées janvier 2011) 
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OŶ peut ĠgaleŵeŶt Điteƌ à titƌe d͛eǆeŵple les formations FEEbat, lesquelles sont très suivies sur le 

territoire en comparaison de la région (6,5% des salariés du bâtiment contre 3,2% sur le département 

et 2,3% sur la Région) (Source : Etude CRC réalisée en janvier 2011). 

Les artisans du pays Midi-QueƌĐǇ oŶt doŶĐ ĐoŶsĐieŶĐe, ŵalgƌĠ le ŵaŶƋue d͛aŶtiĐipatioŶ, des 
nouvelles problématiques environnementales. 

 Il est à Ŷoteƌ Ƌu͛il pouƌƌait ġtƌe iŶtĠƌessaŶt de ƌĠaliseƌ uŶe Ġtude ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe suƌ les 
compétences à promouvoir en Midi-Quercy pour développer la réhabilitation respectueuse 

du bâti ancien.  

d) Des formations Ƌui Ŷ͛attiƌeŶt pas suffisaŵŵeŶt  

MalgƌĠ l͛effiĐience du réseau et la prise de conscience récente, les instituts de formation ont 

souvent du mal à trouver suffisamment de candidats. En effet, les entreprises ne voient souvent 

pas l͛iŶtĠƌġt de les suivƌe, elles oŶt uŶ pƌoďlğŵe de teŵps, ŵais aussi fiŶaŶĐieƌ et d͛aŶtiĐipatioŶ 
comme évoqué précédemment. 

 

66. Les difficultés des entreprises à suivre des formations en Midi-Quercy  

(Source : étude CRC Midi-Pyrénées janvier 2011) 

Ce constat ne concerne pas seulement les formations liées à la performance énergétique, mais tout 

type de formations. Ainsi, la formation  « Rénovation du bâti ancien : respecter le patrimoine et 

améliorer les performances énergétiques » pƌoposĠe paƌ l͛IFECO, ďieŶ Ƌu͛au Đatalogue depuis ϯ 
aŶs, Ŷ͛a jaŵais reçu de demande. C͛est pouƌƋuoi les foƌŵatioŶs FEE ďat pƌoposeŶt de ƌĠŵuŶĠƌeƌ les 
artisans qui y participent afin de les dédommager de leur temps et de les inciter à venir. 

Il Ǉ a doŶĐ uŶ ƌĠel pƌoďlğŵe d͛iŶĐitatioŶ des aƌtisaŶs à la foƌŵatioŶ suƌ le teƌƌitoiƌe. 
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3. Des aĐteuƌs de la seŶsiďilisatioŶ et de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt 
qui manquent de visibilité 

a) UŶ Ŷoŵďƌe iŵpoƌtaŶt d͛aĐteuƌs  

De Ŷoŵďƌeuǆ aĐteuƌs de la seŶsiďilisatioŶ et de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt soŶt pƌĠseŶts suƌ le teƌƌitoiƌe. 
La CAPEB notamment propose de multiples services d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ;assistaŶĐe juƌidiƋue, 
ĐoŶseil teĐhŶiƋue, ƌelatioŶs eŵploǇeuƌs/salaƌiĠs, aide à la gestioŶ des eŶtƌepƌises…Ϳ.  

L͛AgeŶĐe de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt et De la Maîtƌise de l͛Energie (ADEME), un établissement public à 

caractère industriel et commercial, accompagne les porteurs de projet et intervient dans 

l͛iŶfoƌŵatioŶ, la seŶsiďilisatioŶ et la ĐooƌdiŶatioŶ d͛aĐtioŶs eŶ faveuƌ du dĠveloppeŵeŶt duƌaďle ;les 
problématiques environnementales liées au bâtiment en font parties). 

Le Centre de Ressources en Construction et Aménagement Durables (CeRCAD) est une structure 

dĠdiĠe auǆ pƌofessioŶŶels de la ĐoŶstƌuĐtioŶ et de l͛aŵĠŶageŵeŶt eŶ Midi-Pyrénées qui met à jour 

uŶ ĐeŶtƌe de ƌessouƌĐes aveĐ des fiĐhes teĐhŶiƋues, de l͛offƌe de foƌŵatioŶs, des ĠvĠŶeŵeŶts et des 

aŶŶuaiƌes d͛aĐteuƌs. 

Le CoŶseil d͛AƌĐhiteĐtuƌe, d͛UƌďaŶisŵe et d͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt ;CAUEͿ ĐƌĠĠ à l͛iŶitiative du ĐoŶseil 
gĠŶĠƌal pƌopose uŶ ƌôle d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à ŵaîtƌise d͛ouvƌage ;il Ġŵet des ƌeĐoŵŵaŶdatioŶsͿ 
pour les collectivités ou particuliers en faisaŶt la deŵaŶde. Il pƌopose ĠgaleŵeŶt de l͛iŶfoƌŵatioŶ, eŶ 
lien avec l͛espaĐe IŶfo-énergie (EIE) avec lequel il partage les locaux (il fournit des renseignements 

suƌ les solutioŶs à ŵettƌe eŶ œuvƌe pouƌ ƌĠduiƌe les ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgieͿ. L͛AƌĐhiteĐte des 

Bâtiments de France (ABF) accompagne, informe et conseille les maîtƌes d͛ouvƌage doŶt les 
bâtiments sont soumis à la règle des 500 mètres autour des bâtiments historiques ou à une ZPPAUP 

;daŶs le Đas des ϱϬϬ ŵğtƌes, il peut s͛opposeƌ à des tƌavauǆ ƌĠalisés en cas de non-respect des 

réglementations). 

Certaines associations telles que Maisons Paysannes de France (MPF) et l͛AssoĐiatioŶ pouƌ la 
Promotion de l'Identité des Causses du Quercy (APICQ) proposent également des ateliers ouverts à 

tous (lesquels ne sont cependant pas officiellement reconnus comme étant des formations). L͛APICQ 

a un rôle d͛iŶfoƌŵatioŶ et de ĐoŶseil, MPF eŶ ƌevaŶĐhe foŶĐtioŶŶe Đoŵŵe uŶ sǇstğŵe d͛eŶtƌaide à la 
réhabilitation de vieilles maisons.    

Il pouƌƌait ġtƌe iŶtĠƌessaŶt d͛associer le pôle au CoŶseil d͛EŶeƌgie PaƌtagĠ ;CEPͿ mis en place par le 

Pays Midi-Quercy. Ce service composé de deux thermiciens conseille les communes dans les projets 

de ƌĠhaďilitatioŶ ;ϭϵ pƌojets oŶt ĠtĠ ƌĠalisĠs pouƌ l͛iŶstaŶtͿ. L͛aŵďassadeuƌ de la peƌfoƌŵance 

énergétique lié au CEP effectue de la sensibilisation auprès des particuliers, notamment par la 

réalisation de nuits de la thermographie.   

Les Organismes Publics HLM (OPHLM) effectuent de nombreuses rénovations énergétiques en 

confiant des missions coŵplğtes de ŵaîtƌise d͛œuvƌe à uŶ aƌĐhiteĐte pƌivĠ. 

Il existe également des aƌĐhiteĐtes et ďuƌeauǆ d͛Ġtudes theƌŵiƋues pƌivĠs qui peuvent être sollicités 

dans le cadre de réhabilitations (ils interviennent cependant la plupart du temps sur des 

constructions neuves). 
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Il Ǉ a doŶĐ uŶ tƌğs gƌaŶd Ŷoŵďƌe d͛aĐteuƌs de la ƌĠhaďilitatioŶ et de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des 
entreprises et de la maîtƌise d͛ouvƌage suƌ le pays Midi-Quercy.  

Pour voir une description plus détaillée des acteurs précédent : (Cf : Annexe2, Partie III.B, les acteurs 

de la seŶsiďilisatioŶ et de l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶtͿ 

b) Un manque de visibilité de ces acteurs 

Pouƌ les paƌtiĐulieƌs, iŶteƌŶet deŵeuƌe ĐepeŶdaŶt le ŵoǇeŶ d͛iŶfoƌŵatioŶ pƌivilĠgiĠ ŵalgƌĠ les 
eƌƌeuƌs Ƌue l͛oŶ peut Ǉ tƌouveƌ ;les aƌtisaŶs ƋuaŶt à euǆ, s͛iŶfoƌŵeŶt eŶ gƌaŶde ŵajoƌitĠ aupƌğs de la 
CAPEB et des fournisseurs). 

Pouƌ les assoĐiatioŶs ;Đoŵŵe MPF ou l͛APICQ), le principal pƌoďlğŵe Ƌu͛elles ƌeŶĐoŶtƌeŶt vient du 

fait Ƌu͛elles oŶt du ŵal à trouver de nouveaux adhérents prêts à reprendre le flambeau. En effet, si 

des jeuŶes s͛iŵpliƋueŶt daŶs les aĐtivitĠs de l͛assoĐiatioŶ pouƌ aĐƋuĠƌiƌ des ĐoŵpĠteŶĐes, peu 
d͛eŶtƌe euǆ veuleŶt ƌĠelleŵeŶt s͛eŶgageƌ daŶs la diƌeĐtioŶ au ƋuotidieŶ. 

Le CAUE 82 a une problématique différente. EŶ effet, il seŵďleƌait Ƌu͛au vu de la quantité de dossiers 

traités, un autre organe relais ne serait pas superflu. Du conseil peut donc être dispensé à travers le 

pôle de compétences tout en veillant tout de même à ne pas créer un ͚͛CAUE bis͛͛. Une recherche 

de partenariat en complémentarité avec le CAUE serait à privilégier. 

Le pôle doit doŶĐ s͛iŶsĐƌiƌe eŶ ĐoŵplĠŵeŶtarité de ces acteurs pour leur donner une meilleure 

lisibilité et visibilité sans répéter leurs actions. 
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4. UŶ ŵaŶƋue de fouƌŶisseuƌs d͛ĠĐo-matériaux sur le 

territoire dont le nombre est cependant en augmentation 

depuis les prises de conscience environnementales 

A l͛heuƌe aĐtuelle, suƌ le teƌƌitoiƌe ŶatioŶal, il est difficile de trouver des éco-matériaux. A titre 

d͛eǆeŵple, oŶ estiŵe Ƌue ϵϱ% des pƌoduits isolaŶts eŶ FƌaŶĐe sont des laines minérales (laine de 

verre, de roche) et des plastiƋues alvĠolaiƌes ;polǇstǇƌğŶe,…Ϳ ;seloŶ les Đhiffƌes avaŶĐĠs paƌ le   

Mouvement National de Lutte pour l'Environnement, association de type 1901). 

La demande croissante en éco-matériaux fait cependant, Ƌu͛il est ŵaiŶteŶaŶt possiďle d͛eŶ tƌouveƌ 
daŶs de Ŷoŵďƌeuǆ ŵagasiŶs. CeƌtaiŶs d͛eŶtƌe euǆ, plus spĠĐialisĠs, peuveŶt appoƌteƌ des ĐoŶseils de 
ŵise eŶ œuvƌe auǆ aƌtisaŶs.  

MalgƌĠ leuƌ faiďle Ŷoŵďƌe, oŶ peut tƌouveƌ des ƌeveŶdeuƌs d͛ĠĐo-matériaux sur le territoire comme : 

Nom du revendeur Adresse 

Eco-Logic Z.A. Albasud, impasse Monaco 

82000 Montauban 

TERRAMAT ZA Moulin Saint Pierre 

82600 Verdun Sur Garonne 

Distributeur Isolant naturels Monomur 3b 
Bellenberg 

13 place Marcel-Lenoir  

82000 Montauban 

On en trouve également autour de Toulouse : 

Nom du revendeur Adresse 

MBC : Materiaux écologiques : Ecobio 64 rue de Fenouillet 

31200 Toulouse 

DOMUS  Les Matériaux Verts 1 Rue Emile Dewoitine 

31700 Cornebarrieu. 

Undersun 10 Route d'Escalquens 

ZI de Vic Les Graves 

31320 Castanet Tolosan  

La symphonie des Matières    

 

Ecopôle du Bâtiment, 

71 Route de Castres 

81500 Lavaur 
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Les fouƌŶisseuƌs d͛ĠĐo-matériaux sont donc peu nombreux, et véritablement absents sur le pays 

Midi-Quercy. Un développement de la réhabilitation durable pourrait encourager à développer 

cette activité. 

 

 

Synthèse : 

 Un réseau de petites entreprises sur le pays aux compétences à valoriser. 

 La ŶĠĐessitĠ d͛aĐĐoŵpagŶeƌ Đes eŶtƌepƌises faĐe aux évolutions du marché et de les protéger 

des grands groupes mieux organisés. 

 Un réseau de formation opérationnel mais encore trop peu utilisé. 

 De Ŷoŵďƌeuǆ aĐteuƌs de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt ŵais qui ne sont pas 

suffisamment connus du grand public et de l͛aƌtisaŶat. 
 Un manque de fournisseurs spécialisés dans les éco-matériaux sur le territoire. 
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C. DES MATIERES PREMIERES LOCALES PEU MISES EN 

VALEUR 

1. Des matériaux locaux traditionnels peu exploités  

a) Terre crue 

A l͛heuƌe aĐtuelle, il existe 4 carrières de terre crue en activité à proximité du territoire du 

pays Midi-Quercy (mais aucune sur le pays ou même le département). Les carrières proposant des 

briques de terre crue sont très peu nombreuses en France. M. Barthe directeur de la briqueterie SA 

BARTHE situé à GRATENS (commune au Sud de Toulouse) a d͛ailleuƌs ĐoŶfiƌŵĠ Đe ĐoŶstat. 

Sur la région  Midi-Pyrénées les 4 briqueteries associées à  des carrières sont : 

 SARL BRIQUETERIE CAPELLE (31190, GREPIAC) 

 ARGILEO (32200 SAINTE MARIE) 

 BRIQUETERIE BOUISSET (81240 ALBINE) 

 BARTHE S.A. Tuilerie – Briqueterie (31430 GRATENS)  

Il Ŷ͛eǆiste doŶĐ à l͛heuƌe aĐtuelle auĐuŶe Đaƌƌiğƌe de teƌƌe Đƌue suƌ le paǇs, ŵais les ͚͛giseŵeŶts͛͛ Ŷe 
manquent pas, ainsi que les carrières abandonnées (comme la carrière de Bessens, près de 

Montauban qui a fermé ses portes en décembre 2008 et Ƌui pƌoduisait de l͛aƌgileͿ. Dans cette filière 

ďeauĐoup de Đhoses ƌesteŶt à faiƌe ŵġŵe s͛il est à Ŷoteƌ Ƌue le paǇs se trouve quand même à 

proximité de carrières qui peuvent fournir en matériaux de qualité. Il faut également rappeler que 

67. Localisation des Briqueteries de terre crue sur la Région Midi-Pyrénées 

(Source : http://www.francecamping.fr/campings-midi-pyrenees.htm ; Réalisation personnelle) 

http://www.francecamping.fr/campings-midi-pyrenees.htm
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la terre crue peut généralement  être extraite sur le lieu même de la construction. Certains artisans 

du territoire comme M. Tugayé pratiquent cette technique, la terre crue ainsi extraite est appelée 

͚͛teƌƌe sauvage͛͛. CepeŶdaŶt, Đoŵŵe Ŷous alloŶs l͛ĠvoƋuer par la suite, un des principaux freins au 

dĠveloppeŵeŶt de Đette filiğƌe est l͛aďseŶĐe de Document Technique Unifié (DTU) ou d͛avis 
techniques caractérisant les matériaux (voir plus loin : Projet TERCRUSO). 

Il existe aussi une filiere terre crue plus ou moins informelle. Des artisans comme M.Tugayé et 

M.Fourtanet se fournissent en terre à Lexos (un village de la commune de Varen) aupƌğs d͛uŶe 
Đaƌƌiğƌe Ƌui Ŷ͛utilise pas les ďoues ;liŵoŶs, aƌgiles et saďlesͿ ƌĠsultaŶt de l͛eǆploitatioŶ. Ils s͛Ǉ 
fournissent une à deux fois par an et stockent la terre chez M.Tugayé.  

Les teƌƌassieƌs pouƌƌaieŶt ƌepƌĠseŶteƌ uŶe autƌe souƌĐe d͛oppoƌtuŶitĠs pour constituer une filière 

d͛appƌovisioŶŶeŵeŶt eŶ teƌƌe Đƌue. En effet, les entrepreneurs de travaux publics connaissent 

parfaitement les caractéristiques des terres qui peuvent être employées pour la réhabilitation. De 

plus, ces terres représentent souvent une contrainte dans la mesure où elles constituent des gros 

volumes de déchets. On pourrait donc envisager un partenariat entres ces terrassiers et les 

bâtisseurs. 

Il existe aussi une entreprise sur la commune de Ramonville au sud de Toulouse appelée  

MeĐo͛ĐoŶĐept. Cette entreprise propose des machines pour transformer la terre crue en briques. 

Les différentes machines sont un cribleur, un malaxeur et une presse 

hydraulique. Une description plus détaillée est définie dans les actions 

relatives au partage de matériel. 

 MeĐo͛ĐoŶĐept  
ϭϬ aveŶue de l͛Euƌope  
31520 Ramonville Saint Agne 

 

 

 

 

b) Chaux, chanvre, lin, lauze 

Sur le territoiƌe, paƌ le passĠ, il Ǉ avait l͛eǆisteŶĐe d͛uŶe autƌe filiğƌe ĐoŶsĠƋueŶte : la 
production de chaux. En effet, de nombreux vestiges de fours à chaux sont encore visibles dans le 

paǇsage du paǇs et d͛autƌes iŶdiĐes Đoŵŵe uŶ Ŷoŵ de ƌue à  Saint Antonin Noble Val : « route 

des Fours à Chaux », montrent que cette filière était bien présente sur le territoire. Il Ŷ͛eǆiste 
pouƌtaŶt aujouƌd͛hui plus auĐuŶ fouƌ à Đhauǆ eŶ aĐtivitĠ suƌ le teƌƌitoiƌe, matériaux qui est 

maintenant produit de manière plus industrielle.  

68. Machine Meco'Presse 

(Source : http://www.mecoconcept.com/) 
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69. Ancien four à chaux à Bruniquel  

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 

Le chanvre et le lin ont une problématique similaire : autrefois fortement cultivés notamment pour 

l͛haďilleŵeŶt, ils Ŷe soŶt aujouƌd͛hui plus utilisés. 

La lauze utilisée pour les toitures dans les Causses et le Rouergue (Nord-est du pays) Ŷ͛est plus 
produite localement non plus. 

Les lauziğƌes fƌaŶçaises soŶt d͛ailleuƌs ƋuasiŵeŶt toutes feƌmées et on importe maintenant la Lauze 

de pays comme la Norvège, l'Italie ou la Chine.  

Le ƌedĠŵaƌƌage de toutes Đes filiğƌes, aujouƌd͛hui pƌesƋue ĠteiŶtes, paƌaît diffiĐile et Ŷe pouƌƌa de 
toute façon se faire que sur le long terme. 

c) Pierre, terre cuite 

Les Đaƌƌiğƌes de pieƌƌe soŶt eŶ ďeauĐoup plus gƌaŶd Ŷoŵďƌe et Đela suƌ l͛eŶseŵďle du 
territoire national. On dénombre actuellement plusieurs carrières de calcaire de construction 

encore en production sur le territoire du pays Midi-Quercy, qui se trouvent dans les communes de : 

Bruniquel, Caylus (2 carrières), Laguépie, Montricoux et Puylagarde (3 carrières). Il existe aussi une 

carrière sur Nègrepelisse qui produit des alluvions. 

  



71 Partie III : l͛aŶalǇse  d͛oppoƌtuŶitĠ du pôle de ĐoŵpĠteŶĐes 

 

 

Commune 
de la 

carrière 
Lieu-dit Exploitant 

Adresse de 
l͛eǆploitaŶt 

Fin de 
l͛Autorisation 

Type de 
Matériaux 

Répartition 
des 

Matériaux 

Surface 
de la 

carrière 
(Ha)  

Production 
Maximale 
Autorisée 

Bruniquel Pouxet 
SA Midi 
Pyrénées 
Granulats 

35 av Champollion 
31103 Toulouse 

26-sept.-13 Calcaire 
Alluvionnaires 
sous eau 

14,19 350 000 

Caylus Roque Traouc 
MGM (ex 
Latieule) 

Ldt En caulet 31160 
Castelnau 
d'estretefonds 

29-déc.-34 Calcaire 
Alluvionnaires 
sous eau 

8,86 200 000 

Caylus Les Cloups Perry 
ldt les cloups 82160 
caylus 

1-juil.-23 Calcaire 
Alluvionnaires 
sous eau 

6,85 100 000 

Laguépie Ramie 
CARRIERES DU 
SUD OUEST 
SAS 

3 av de Canteranne 
Parc 
de Canteranne 33600 
PESSAC 

10-janv.-38 Calcaire 
Roches 
massives 

15,33 400 000 

Montricoux Maurugal 
SA Midi 
Pyrénées 
Granulats 

35 av Champollion 
31103 
Toulouse 

8-févr.-38 Calcaire 
Alluvionnaires 
sous eau 

53,87 800 000 

Nègrepelisse 
Chemin 
longs 

Sematec 
950 rte de Corbarieu-
82000 

17-mai-26 Alluvions 
Roches 
massives 

49,29 100 000 

Puylagarde Araignées Couderc 
rescoundut 12200 
Villefranche 

9-janv.-24 Calcaire 
Roches 
massives 

2,11 300 

Puylagarde Laspeyrières Minassian ldt tauriac 81640 Virac 
19-mai-19 

Calcaire 
Roches 
massives 

0,84 450 

Puylagarde Les 
peyrières 

SARL L'Age de 
Pierre 

Boutiques bassesd 
82160 
Parisot 9-juil.-37 Calcaire 

Roches 
massives 

0,48 400 

70. Tableau des différentes carrières sur le Pays Midi-Quercy ; 

(Source : réalisation personnel à partir des données de DREAL - Midi-Pyrénées, EXPLOITATIONS DE CARRIERES  EN ACTIVITE mise à jour 

le : 1 avril 2011). 

Le territoire du Midi-Quercy a également la chance de disposer à ce jour de deux petites carrières 

d͛eǆploitatioŶ iŶteƌŵitteŶtes de pieƌƌe de taille, dans la commune de Puylagarde (qui sont les deux 

seules carrières de pierre de taille du département). Ces deux sites sont exploités aux lieux-dits 

«Laspegrières» et «Ariguès» par deux tailleurs de pierre. La pierre extraite est ensuite travaillée en 

atelier pour la réalisation de cheminées, dallages ou restauration de bâtiments. (Source : Schéma 

départemental des carrières de Tarn-et-Garonne (82)) 

La pierre et la terre cuite ont été regroupées dans la même partie car elles ont à peu de chose près la 

même problématique. Dans les deux cas, la matière première et les carrières ne manquent pas 

(même si de nombreuses carrières ont fermé ces 20 dernières années)  mais trouver des artisans 

ƌĠelleŵeŶt foƌŵĠs daŶs leuƌ ŵise eŶ œuvƌe suƌ le ďâti aŶĐieŶ est plus ĐoŵpliƋuĠ. (Cependant pour  

la terre cuite, la filière reste tout de même moins développée que la pierre).  
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d) Bois d͛œuvƌe 

Sur le pays, la forêt Ŷ͛est pas assez eǆploitĠe, due en partie à la multiplicité des petits 

propriétaires forestiers et à une qualité des bois moyenne. A ŵoǇeŶ teƌŵe, l͛oďjeĐtif ŵajeuƌ est doŶĐ 
de rendre la forêt plus productive.  OŶ peut diƌe Ƌu͛il Ǉ a uŶe aďseŶĐe de filiğƌe loĐale suƌ le ďois 
d͛œuvƌe. La crĠatioŶ d͛uŶe filiğƌe ďois d͛œuvƌe Ŷe pouƌƌa s͛eŶvisageƌ Ƌue suƌ le loŶg teƌŵe ;au 

moins uŶe viŶgtaiŶe d͛aŶŶĠes selon MORABITO Laetitia, chargée de mission charte forestière pour le 

Pays Midi-Quercy).  Il existe néanmoins une filière bois-énergie qui récemment se développe, avec 

notamment les agriculteurs. Ces derniers voient dans le bois énergie un complément de revenus qui 

leur permet de valoriser une partie de leurs terrains. Il y a eu ĐƌĠatioŶ de l͛assoĐiatioŶ Val Bois ϴϮ 

qui permet de vendre les copeaux déchiquetés par les agriculteurs adhérents, lesquels partagent une 

déchiqueteuse en CUMA (Coopérative d'Utilisation de Matériel Agricole).  

 

2. Des matériaux non caractérisés mais un programme de 

caractérisation de la terre crue en cours 

 

Comme nous avons pu le voir brièvement dans la partie précédente sur les entrepreneurs, un 
des pƌiŶĐipauǆ fƌeiŶs à l͛utilisatioŶ de teƌƌe Đƌue est l͛aďseŶĐe de DTU et/ou d͛avis teĐhŶiƋue 
caractérisant la terre crue. Les artisans hésitent donc souvent à se servir de ce matériau et leurs 
assureurs ne les y encouragent pas. 

C͛est daŶs Đe ĐoŶteǆte Ƌue le pƌojet TERCRUSO est né. Il a pour but de caractériser les produits de 

construction en terre crue de la région Midi-Pyrénées. La construction en terre crue présente 

d͛ailleuƌs des avantages très intéressants et doit être promue dans le cadre du pôle. En effet, si les 

intérêts patrimoniaux et culturels sont évidents, la terre crue est un matériau sain, écologique (elle 

ŶĠĐessite tƌğs peu d͛ĠŶeƌgie si soŶ ĠlaďoƌatioŶ est faite à proximité) et économique.  
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Les objectifs de TERCRUSO qui est un programme sur 3 ans, sont : 

 d͛eŶƌiĐhiƌ les ďases de doŶŶĠes suƌ les ĐaƌaĐtĠƌistiƋues des pƌoduits eŶ teƌƌe Đƌue, 

 d͛appoƌteƌ des pƌeuves sĐieŶtifiƋues du ďieŶ-fondé de la construction en terre crue, 

 de pƌoposeƌ des pƌesĐƌiptioŶs peƌtiŶeŶtes eŶ foŶĐtioŶ du tǇpe d͛ouvƌage et de l͛utilisatioŶ 
des produits en terre crue, 

 de proposer des essais et des procédures pour la caractérisation des produits en terre crue, 

l͛oďjeĐtif fiŶal visĠ ĠtaŶt de pƌoposeƌ ces procédures pour la future normalisation de ces 

produits. 

Ce projet est mené en coopération avec trois laboratoires de Toulouse : 

 Le Laďoƌatoiƌe MatĠƌiauǆ et DuƌaďilitĠ des CoŶstƌuĐtioŶs ;LMDCͿ de l͛UŶiveƌsitĠ Paul 
“aďatieƌ Toulouse III et de l͛Institut National des Sciences Appliquées  de Toulouse, 

 Le Laďoƌatoiƌe de ‘eĐheƌĐhe eŶ AƌĐhiteĐtuƌe ;L‘AͿ de l͛UŶiveƌsitĠ du Miƌail Toulouse II, 
 Le Laboratoire Régional des Ponts et Chaussées (LRPC) de Toulouse (Centre d'Études 

Techniques de l'Équipement (CETE) du Sud-Ouest). 

AiŶsi Ƌu͛aveĐ de Ŷoŵďƌeuǆ paƌteŶaiƌes Đoŵŵe l͛AssoĐiatioŶ des CoŵpagŶoŶs du devoiƌ ;Midi-
Pyrénées) ; 6 briquetiers de Midi-Pyrénées (Barthe, Bouisset, Capelle, Nagen, Saverdun Terres cuites, 

Teƌƌes Đuites du “avğsͿ et l͛AssoĐiatioŶ ‘ĠgioŶale d͛EĐoĐoŶstƌuĐtioŶ du “ud-Ouest (ARESO). 

La problématique principale au niveau de la recherche est la caractérisation de la terre crue. Le 

projet Tercruso pourrait apporter, une partie de réponse à ce problème ce qui permettrait une 

démocratisation de ce matériau essentielle  à la réhabilitation du patrimoine ancien du pays. 

 

3. Une revalorisation des déchets à formaliser  

 

Les matériaux dits déchets sont pour certains des matériaux intéressants. Les briques de terre 

crue, tuiles courbes, bois de charpente, terre à bâtir, pierre, menuiseries anciennes sont des 

éléments qui peuvent être réemployés lors de travaux de restauration.  

Au niveau local, il y a différents acteurs qui ont une influence sur la problématique de revalorisation 

des déchets. Au niveau régional, il eǆiste l͛Oďseƌvatoiƌe ‘ĠgioŶal des DĠĐhets IŶdustƌiels eŶ Midi-
PǇƌĠŶĠes ;O‘DIMIPͿ Ƌui est uŶe assoĐiatioŶ aǇaŶt uŶ ƌôle d͛oďseƌvatioŶ, de ĐoŶĐeƌtatioŶ et  
d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les dĠĐhets. Au Ŷiveau dĠpaƌteŵeŶtal, le CoŶseil GĠŶĠƌal a ƌĠalisĠ eŶ 2004 un Plan 

Départemental de Gestion des Déchets de Chantiers du BTP, qui a mis en avant les points suivants : 

 « les déchets banals du secteur du BTP constituent environ 30 % du gisement départemental 

des DIB (Déchets Industriels Banals), 

 il n'y a pas assez de moyens de collecte pour les déchets des artisans, 

 le nombre de déchèteries est actuellement faible dans le département et les capacités 

d'accueil sont limitées; elles ne constitueront un véritable réseau qu'à moyen terme, 



74 Partie III : l͛aŶalǇse  d͛oppoƌtuŶitĠ du pôle de ĐoŵpĠteŶĐes 

 

 il n'y a pas assez de centres de stockage des gravats conformes à la réglementation, 

 

 le taux de réutilisation et de recyclage des déchets inertes est encore assez faible dans le 

Département, 

 les capacités de stockage des déchets banals ultimes en CSDU sont suffisantes à court et 

moyen terme, 

 la valorisation thermique ne joue qu'un rôle marginal dans le Département pour les Déchets 

Industriels Banales (DIB), 

 d'une manière générale, la valorisation des déchets n'est encore que peu développée dans le 

Département. » 

 

Le constat de ce plan départemental est donc que la revalorisation des déchets se heurte encore à de 

multiples difficultés. Cependant, suite à la nouvelle circulaire de 2008, et après confirmation par 

Mme GUILLE qui a actuellement en charge la révision du Plan de gestion des déchets non dangereux 

en Tarn-et-Garonne, le Plan Départemental de Gestion des Déchets de Chantiers du BTP en Tarn-et-

Garonne devra être réactualisé en 2013.  

UŶ autƌe ĠlĠŵeŶt iŵpoƌtaŶt Ƌu͛il ĐoŶvieŶt de Ŷoteƌ est Ƌue des pratiques informelles de 

revalorisation de ces matériaux existent chez les artisans, qui connaissent en principe leur valeur (ce 

Ƌui Ŷ͛est pas toujouƌs vƌai pour la terre qui est très peu réutilisée). Ces pratiques existent lorsque les 

quantités produites sont faibles et peuvent être stockés aisément. En revanche, lorsque les 

quantités sont plus importantes ou non réutilisables directement sur le chantier, il devient trop 

complexe de trier les déchets et de les stocker. Dans ce cas, deux pƌoďlğŵes se poseŶt. D͛uŶe paƌt, 
les déchets de qualité et réutilisables ne sont pas revalorisés. Ce qui met en évidence un problème 

de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ/lieŶ eŶtƌe l͛offƌe et la deŵaŶde de ŵatĠƌiauǆ. Et d͛autƌe paƌt, la ŵise en 

déchetterie est parfois tƌop ĐoŶtƌaigŶaŶte et Đouteuse. De Đe pƌoďlğŵe ƌĠsulte l͛eǆisteŶĐe de 

déchetteries sauvages. En revanche, Đhez les paƌtiĐulieƌs Đela est ŵoiŶs ĠvideŶt. L͛assoĐiatioŶ MPF 
par exemple peut mettre en lien des propriétaires à la recherche de matériaux avec des propriétaires 

de bâtiments qui vont être démolis. Il en est de même pour le service Inventaire du Pays Midi-

Quercy. 

 

 

Synthèse : 

 Des matières premières autrefois produites localement comme la lauze, le chanvre, le lin, la 

Đhauǆ et le ďois d͛œuvƌe, Đe Ƌui Ŷ͛est plus le Đas aujouƌd͛hui.  
 Des matériaux comme la pierre,  la teƌƌe Đƌue et Đuite Ƌui soŶt aujouƌd͛hui eŶĐoƌe eǆploitĠs, 

mais peu mis en valeur. 

 Une caractérisation de la terre crue qui sera sans doute possible grâce au programme de 

recherche TERCRUSO. 
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D. DES LEVIERS JURIDIQUES ET FINANCIERS TROP PEU 

UTILISES SUR LE TERRITOIRE 

 

1. Des aides financières en diminution 

 

FaĐe à la Đƌise fiŶaŶĐiğƌe aĐtuelle, la lutte ĐoŶtƌe le ĐhaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue Ŷ͛est plus daŶs les 
pƌioƌitĠs iŵŵĠdiates du gouveƌŶeŵeŶt. PouƌtaŶt, Đe deƌŶieƌ s͛est fiǆĠ à l͛issue du Grenelle de 

l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt des oďjeĐtifs aŵďitieuǆ eŶ ŵatiğƌe d͛ĠĐoŶoŵies d͛ĠŶeƌgie : -38% de consommation 

du paƌĐ iŵŵoďilieƌ fƌaŶçais d͛iĐi ϮϬϮϬ. Pouƌ Đe faiƌe, des aides fiŶaŶĐiğƌes soŶt pƌoposĠes pouƌ iŶĐiteƌ 
à la rénovation du bâti ancien. Voici une liste des différentes aides iŶitiĠes aupƌğs de l͛Ġtat, des 
collectivités territoriales et des organismes coopératifs : 

a) Les aides de l͛Etat 

Les aides de l͛ANAH :  

  L͛AgeŶĐe Nationale de l͛AŵĠlioƌatioŶ de l͛Haďitat suďveŶtioŶŶe les tƌavauǆ d͛ĠĐoŶoŵies 
d͛ĠŶeƌgie des PƌopƌiĠtaiƌes OĐĐupaŶts (P.O.) privés (de 20% à 50% du coût des travaux avec un 

plafoŶd de ϭϯ.ϬϬϬ € et sous ĐoŶditioŶs de ƌessouƌĐesͿ et pouƌ les PƌopƌiĠtaiƌes Bailleuƌs  ;P.B.Ϳ pƌivĠs 
;de Ϯϱ% à ϯϱ% sous ĐoŶditioŶs d͛eŶgageŵeŶt de ƌespeĐt d͛uŶ plafoŶd de loǇeƌͿ. 

Le programme « Habiter mieux » subventionne en complément des Opérations Programmées pour 

l͛AŵĠlioƌatioŶ de l͛Haďitat ;OPAHͿ, les P.O. ŵodestes et tƌğs ŵodestes paƌ le ďiais de l͛Aide de 
Solidarité Ecologique (ASE) si le gain énergétique après travaux atteint 25%. La subvention se 

dĠĐoŵpose eŶtƌe l͛Etat ;ϭϲϬϬ euƌosͿ, la CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶe ;ϱϬϬ euƌosͿ et le CoŶseil GĠŶĠƌal 
(500 euros). 

 Les suďveŶtioŶs aĐĐoƌdĠes se ďaseŶt suƌ les faĐtuƌes d͛eŶtƌepƌeŶeuƌs agƌĠĠs. CeƌtaiŶs 
artisans (non protégés juridiquement) évitent donĐ Đes ŵaƌĐhĠs ou Ŷ͛iŶfoƌŵeŶt pas leuƌs 
ĐlieŶts des possiďilitĠs fiŶaŶĐiğƌes Ƌu͛offƌe L͛ANAH. 

 De plus, ces subventions octroyées après travaux aux propriétaires, allongent les encours des 

artisans (les particuliers les plus modestes attendent la subvention pouƌ paǇeƌ l͛aƌtisaŶͿ. 

L͛EĐo-Prêt à Taux Zéro (ECO-PTZ) :  

Il s͛oďtieŶt pouƌ toute ƌĠsideŶĐe pƌiŶĐipale d͛apƌğs ϭϵϴϬ et saŶs ĐoŶditioŶs de ƌessouƌĐes à 
tƌaveƌs ϯ optioŶs ;ďouƋuet de Ϯ ou ϯ tǇpes de tƌavauǆ, l͛aŵĠlioƌatioŶ de la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue 
globale ou la ƌĠhaďilitatioŶ des sǇstğŵes d͛assaiŶisseŵeŶtͿ pouƌ uŶ ŵoŶtaŶt allaŶt jusƋu'à ϯϬ.ϬϬϬ€. 
CepeŶdaŶt, Đette aide est oĐtƌoǇĠe paƌ les ďaŶƋues et il aƌƌive Ƌu͛uŶ pƌġt Ŷe soit pas aĐĐoƌdĠ suƌ des 
tǇpes d͛haďitat ;eŶ teƌƌe Đƌue paƌ eǆeŵpleͿ Ƌui Ŷe soŶt pas protégés juridiquement (certification des 

ŵatĠƌiauǆ, assuƌaŶĐes, gaƌaŶties dĠĐeŶŶales…Ϳ Đaƌ le pƌġt hǇpothĠĐaiƌe peƌd toute ĐƌĠdiďilitĠ. 
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CƌĠdit d͛Iŵpôt DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle ;CIDDͿ :  

Ce ĐƌĠdit d͛iŵpôt ouvƌe dƌoit pƌiŶĐipaleŵeŶt, pouƌ les paƌtiĐulieƌs d͛uŶe ƌĠsideŶĐe pƌiŶĐipale, d͛uŶe 
ƌĠduĐtioŶ d͛iŵpôts ;suďveŶtioŶs dĠduitesͿ s͛ĠlevaŶt jusƋu͛à ϰϬ% des dĠpeŶses faĐtuƌĠes (fournitures 

et ŵaiŶ d͛œuvƌeͿ suƌ l͛isolatioŶ et l͛iŶgĠŶieƌie ;DPEͿ daŶs la liŵite de ϭϲ ϬϬϬ euƌos ;pouƌ uŶ Đouple 
sans enfants). 

Pour pouvoir bénéficier du crédit d'impôt, les équipements doivent répondre aux conditions 

d'obtention selon les dispositions fiscales en vigueur, soit : 

 UŶe ƌĠsistaŶĐe theƌŵiƋue de Ϯ.ϴ ŵ²K/W pouƌ les ŵatĠƌiauǆ d͛isolatioŶ des ŵuƌs eŶ façade 
ou en pignon. 

 Une résistaŶĐe theƌŵiƋue de ϰ.ϱ ŵ²K/W pouƌ les ŵatĠƌiauǆ d͛isolatioŶ des toituƌes suƌ 
combles. 

Si la performance de 4.5 m²K/W peut être facilement atteinte pour des éco-matériaux (rouleaux 

souples de ouate de Đellulose, de ĐhaŶvƌe, de laiŶe de ďois…Ϳ posés sous toiture, une performance de 

2.8 m²K/W semble difficile à atteindre pour isoler correctement (un enduit isolant chaux chanvre 

atteiŶt eŶviƌoŶ ϭ ŵ²K/WͿ des ŵuƌs ĐoŵposĠs de ŵatĠƌiauǆ Ŷatuƌels ;pieƌƌe, teƌƌe Đƌue, teƌƌe Đuite…Ϳ 
sans détériorer la valeur patrimoniale.  

Le CIDD et l͛ECO-PT) soŶt Đuŵulaďles jusƋu'à ϴϬ% du ŵoŶtaŶt total des tƌavauǆ HT ;MaiŶ d͛œuvƌe 

comprise) sous conditions de ressources. Ces mesures soŶt ƌeĐoŶduites jusƋu͛eŶ ϮϬϮϬ. 

Les prêts écologiques sur ressource Livret Développement Durable  : 

Ils sont destiŶĠs à fiŶaŶĐeƌ les ĠƋuipeŵeŶts ouvƌaŶt dƌoits au ĐƌĠdit d͛iŵpôt. Les ĐoŶditioŶs 
sont néanmoins à la libre appréciation des banques. 

La T.V.A. à 5,5% sur travaux  

Ce taux est applicable aux travaux sur les habitations principales et secondaires achevées 

depuis plus de 2 ans. Ce taux sera réévalué à 7.0% très prochainement. 
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b) Les aides des collectivités territoriales 

EŶ paƌteŶaƌiat aveĐ l͛ADEME, la ‘ĠgioŶ Midi PǇƌĠŶĠes pƌopose paƌ le ďiais d͛uŶ ĠĐo-chèque, de 

déduire de la facture, une partie des travaux (1500 euros pour les P.O. et 1000 euros pour les P.B.) 

iŵpliƋuaŶt uŶe aŵĠlioƌatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue. Les ŵodalitĠs se ďaseŶt suƌ Đelles de l͛OPAH et les 
professionnels doivent être affiliés au dispositif. 

La région en partenariat avec le département participe au financement des gîtes de caractère (gîtes 

de France).  

Le département peut également aider financièrement à la restauration du petit patrimoine et plus 

particulièrement des pigeonniers.  

Le SMPMQ  et le CAUE aident au montage des dossiers. 

On constate cependant que les communes comme les Etablissements Publics de Coopérations 

Intercommunales (EPCI) du Pays Midi-Quercy se sont désengagées et Ŷe pƌoposeŶt plus d͛aides 
spécifiques. Par exemple le fond façade initiée par la commune de Caussade permettait aux 

paƌtiĐulieƌs de ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶe aide fiŶaŶĐiğƌe pouƌ le ƌavaleŵeŶt des façades doŶŶaŶt suƌ ƌue. 

c) Les aides des organismes associatifs 

NB : La plupart de ces organismes ;le CAUE, MPF ou eŶĐoƌe l’APICQ paƌ eǆeŵpleͿ proposent du 

conseil.  

La fondation du patrimoine (Cf : Annexe 1, Partie III.D  : La Fondation du Patrimoine) a la particularité 

d͛attƌiďueƌ uŶ laďel au patƌiŵoiŶe de proximité (patrimoine rural) qui permet à des propriétaires de 

ďĠŶĠfiĐieƌ d͛aides fiŶaŶĐiğƌes ;dĠduĐtioŶs fisĐales, suďventions) pour entreprendre des travaux sur 

des monuments non classés. 

Malgré tous ces engagements, les mesures actuelles ne permettront pas de réduire la consommation 

énergétique des bâtiments conformément aux objectifs du Grenelle (selon le Centre International de 

Recherche sur l'Environnement et le Développement : CIRED). 

Diverses solutions ont été préconisées pouƌ l͛hoƌizoŶ ϮϬϮϬ Đoŵŵe la taǆe ĐaƌďoŶe, l͛oďligatioŶ de 
ƌĠŶovatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue aiŶsi Ƌue l͛eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ d͛uŶ « ďoŶus-malus social » permettant d͛aideƌ 
les foǇeƌs les plus ŵodestes à s͛ĠƋuipeƌ eŶ pƌoduits peƌfoƌŵaŶts. Il est doŶĐ daŶs l͛iŶtĠƌġt des 
pƌopƌiĠtaiƌes d͛agiƌ taŶt Ƌue le sǇstğŵe ƌeste iŶĐitatif. 

Pouƌ ĐoŶĐluƌe, le gouveƌŶeŵeŶt duƌĐit les ĐoŶtƌaiŶtes ƌğgleŵeŶtaiƌes aloƌs Ƌu͛il diŵiŶue les aides 

financières. 
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2. L͛OPAH, uŶ outil d͛aŶiŵatioŶ pƌĠpoŶdĠƌaŶt suƌ le teƌƌitoiƌe  

 

L͛ANAH est uŶ ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ de l͛Etat Ƌui a pouƌ ŵissioŶ de pƌoŵouvoiƌ le 
développement et la qualité du parc de logements privés existants. A travers ses outils opérationnels 

(OPAH) et ses déclinaisons thématiques, il constitue l'acteur principal par lequel est réalisé la 

réhabilitation des centres urbains et des bourgs ruraux. Les collectivités locales du territoire 

bénéficient grandement de ces aides.  

Des OPAH ont été menées dans les communes de Saint-Antonin-Noble-Val et de Montpezat-de-

Quercy, dans les communautés de communes Quercy Caussadais et des Quercy-Rouergue-Gorges 

de l͛AveǇƌoŶ.  

Comme déjà évoqué précédemment, les oďjeĐtifs aĐtuels de l͛OPAH sont : 

 Une priorité donnée à la lutte contre l'habitat indigne et très dégradé. 

 Un rééquilibrage en faveur des propriétaires occupants les plus modestes avec une 

intervention forte sur la lutte contre la précarité énergétique. 

 Une prise en compte des besoins d'adaptation liés à la perte d'autonomie.  

Ce partenariat (collectivités territoriales, Etat, ANAH) a donc grandement contribué à déclencher 

chez les propriétaires privés des dynamiques de réinvestissement. Cependant, suite à sa création, le 

Pays Midi-Quercy a acquis la ĐoŵpĠteŶĐe de l͛haďitat. Depuis 2011, le syndicat mixte a lancé une 

OPAH ;pouƌ uŶe duƌĠe de ϯ aŶs apƌğs les ϲ ŵois d͛Ġtudes pƌĠalaďles dĠfiŶies paƌ l͛aŶiŵateuƌͿ suƌ le 
pays avec un objectif de réhabiliter 92 logements par an (dont 82 en PO et 10 en PB). 

Ces iŶstƌuŵeŶts Ŷe pƌoposeŶt pas seuleŵeŶt uŶe aide fiŶaŶĐiğƌe. Paƌ le ďiais de l͛opĠƌateuƌ, il se 
révèle être un outil technique et humain. L͛aŶiŵateuƌ est doŶĐ ĐhaƌgĠ d͛assisteƌ le paƌtiĐulieƌ daŶs 
le suivi opérationnel du programme (aide au montage financier, administratif, technique, juridique et 

social) permettant la réalisation des travaux de réhabilitation ouvrant droit aux subventions de 

l͛ANAH. 

 

3. Des outils juƌidiƋues et d͛uƌďaŶisŵe à faiƌe ĐoŶŶaîtƌe  

 

Le diagnostic définit plusieurs freins à la réhabilitation conditionnés par la nature du bâti ancien 

;ĐoŵpleǆitĠ paƌĐellaiƌe, Ġtat d͛iŶsaluďƌitĠͿ et paƌ ses spĠĐifiĐitĠs teƌƌitoƌiales ;vaĐaŶĐe, ƌĠsideŶĐe 
secondaire) entraînant ainsi des phénomènes de désertification dans les centre- bourgs.  

Afin de redynamiser les centres anciens tout en préservant le patrimoine architectural, certaines 

ĐoŵŵuŶes se soŶt dotĠes d͛outils uƌďaŶistiƋues tels Ƌue les PLU. Ces seƌvitudes liŵiteŶt l͛ĠtaleŵeŶt 
urbain et favorisent la réhabilitation. Cette démarche est globale à l͛ĠĐhelle du PaǇs puisƋu͛un SCOT, 

actuellement en cours de délibération accompagnera la révision de tous les documents 

d͛uƌďaŶisŵe des ĐolleĐtivitĠs. Les possiďilitĠs de ĐhaŶgeŵeŶts d͛affeĐtatioŶs du ďâti seƌoŶt, eŶtƌe 
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autre, obligatoirement stipulées et favoriseront de réelles opérations de réhabilitation 

;tƌaŶsfoƌŵatioŶ d͛uŶe feƌŵe eŶ logeŵeŶts soĐiauǆ paƌ eǆeŵpleͿ. Les ZPPAUP/AVAP et secteurs 

sauvegardés peuvent également devenir un bon moyen pour sauvegarder et valoriser le 

patrimoine bâti. Toutefois, les incitations financières à réhabiliter disparaissent peu à peu et 

contraignent doŶĐ de plus eŶ plus l͛effoƌt de ƌĠhaďilitatioŶ.  

Les études induites par ces outils juridiques ainsi que leurs gestions sont coûteuses pour les petites 

collectivités. La plupart des villages et petites villes du pays ne possèdent pas de services 

d͛uƌďaŶisŵe et les ĐoŵŵuŶes Ŷ͛ont nécessairement les compétences dans la gestion de ces outils 

juridiques. 

La nécessité de mutualiser ce type de service semble primordiale. Cette solution pourrait prendre 

foƌŵe au Ŷiveau iŶteƌĐoŵŵuŶal ;CoŵŵuŶautĠ de CoŵŵuŶesͿ paƌ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ PlaŶ LoĐal 
d͛UƌďaŶisŵe IŶteƌĐoŵŵuŶal. Le ƌğgleŵeŶt doit ġtƌe ĠlaďoƌĠ eŶ ĐoŶĐeƌtatioŶ aveĐ les diffĠƌeŶts 
usageƌs ;ĐoŵŵeƌçaŶts, paƌtiĐulieƌs…Ϳ, les aƌĐhitectes spécialisés (ABF, patrimoine), les élus, les 

ďuƌeauǆ d͛Ġtudes… 

Mais les PLU, ŵġŵes ƌĠvisĠs, Ŷe pƌĠseŶteŶt pas d͛aĐtioŶs ĐoŶĐƌğtes eŶ faveuƌ de la ƌĠhaďilitatioŶ 
du bâti ancien. Au-delà du règlement, des incitations financières semblables à celles occasionnées 

par une OPAH sont à privilégier pour crédibiliser de telles opérations. Ces actions pourraient prendre 

la foƌŵe d͛outils eǆistaŶts ou dĠjà utilisĠs paƌ le passĠ Đoŵŵe le foŶd façade, la ligŶe d͛abord des 

monuments historiques, mais aussi des procédures telles que les arrêtés de péril (loi logement 

dĠĐeŶtͿ, l͛Ġtat d͛iŶsaluďƌitĠ, la soƌtie de vaĐaŶĐe ou ŵġŵe la DĠĐlaƌatioŶ d͛UtilitĠ PuďliƋue ;DUPͿ. 

Pouƌ plus d͛iŶfoƌŵatioŶs suƌ les outils juƌidiƋue et les pƌoĐĠduƌes foŶĐiğƌes : (Cf : Annexe 2, partie 

III.D). 

 

4. L͛ĠĐo-conditionnalité des aides publiques : menace ou 

opportunité ? 

 

Apƌğs avoiƌ ƌeŵaƌƋuĠ Ƌue les ƌĠsultats du GƌeŶelle de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt daŶs le seĐteuƌ ďâti Ŷe 
seront pas à la hauteur des espérances, l͛Etat, à tƌaveƌs l͛ADEME, souhaite augŵeŶter la lisibilité 

des labels de qualification des entreprises. Pour cela, il décide de lancer le super-laďel ͚͛Quali 
GƌeŶelle͛͛ qui a pouƌ ďut d͛uŶifieƌ certains labels. 

A partir du 1er janvier 2014, seuls les particuliers faisant appel à une entreprise compétente pour 

améliorer la performance énergétique de leur logement, ƌeĐoŶŶaissaďle aveĐ la ŵeŶtioŶ ͚͛Quali 
GƌeŶelle͛͛, pourront bénéficier des aides de l'Etat en faveur de la rénovation énergétique. 

 

L͛Etat et l͛ADEME, aveĐ Đette ŵeŶtion  ͚͛Quali GƌeŶelle͛͛ semble tout de même  venir concurrencer 

des organismes tels que la CAPEB ou la FFB, qui ont déjà mis en plaĐe les laďels ͚͛ECO-AƌtisaŶs®͛͛ ou 
͚͛Pro de la performance énergétique͛͛.  Pouƌ Ġviteƌ Đette ĐoŶĐuƌƌeŶĐe, l͛ADEME a ƌeĐoŶŶu daŶs sa 
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Đhaƌte d͛eŶgagement que 5 labels de qualité seraient estampillés «reconnu Grenelle 

Environnement» : Quali͛Bat, Quali͛Elec, Quali͛EnR, ECO Artisan ® et Pro de la performance 

énergétique. 

Il est cependant nécessaire de rappeler que sur le territoire du pays, seule une entreprise serait 

labélisée Quali͛Bat, quinze seraient Eco-artisan et une serait Pro de la performance énergétique.  

Pour les entrepreneurs, l͛ĠĐo-conditionnalité ne semble pas être un frein pour obtenir certains 

marchés. En effet, les particuliers accordent peu d͛importance aux labels et privilégient 

généralement le bouche à oreille. Cependant la non-dĠteŶtioŶ de laďels ƌeĐoŶŶus ͚͛Quali GƌeŶelle͛͛ 
peut ġtƌe pƌoďlĠŵatiƋue pouƌ la ƌĠpoŶse auǆ appels d͛offƌes puďliĐs.  

 

SYNTHESE  

 Le gouvernement augmente les contraintes réglementaires alors que les aides financières 
étatiques en faveur de la réhabilitation thermique diminuent. 

 L͛OPAH est le pƌiŶĐipal outil pour soutenir la réhabilitation chez les particuliers. 

 Les outils juridiques sont un bon moyen pour favoriser le marché de la réhabilitation. La 
ŵutualisatioŶ des doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe est pƌiŵoƌdiale aiŶsi Ƌue la seŶsiďilisatioŶ aupƌğs 
des ŵaiƌes suƌ l͛utilisatioŶ d͛outils foŶĐieƌs. 

 L͛ĠĐo-conditionnalité unifiera certains labels pour plus de lisibilité mais peut être aux dépens 
des savoir-faire des artisans. 
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E. SYNTHESE DES BESOINS 

Perspectives du marché de la réhabilitation respectueuse du patrimoine 

Faiblesses Forces 

 
 

Une méconnaissance générale du bâti ancien sur le plan thermique : 
modes de calculs non adaptés, pas de caractérisations 

 
Un manque de lisibilité pour les particuliers et les artisans vis-à-vis des 

aĐteuƌs de la foƌŵatioŶ et de l͛iŶfoƌŵatioŶ, aides puďliƋues ;Ƌui fait Ƌuoi 
?) 

 
Le surcoût de la réhabilitation face à la construction neuve combiné à un 

contexte socio-économique difficile. 
 
Des outils d͛uƌďaŶisŵe iŶteƌveŶtioŶŶistes peu utilisĠs paƌ les ŵuŶiĐipalitĠs 

;eǆ : gestioŶ foŶĐiğƌe, dƌoit de pƌĠeŵptioŶ…Ϳ 
 
UŶe appƌopƌiatioŶ et uŶ dĠveloppeŵeŶt de l͛offƌe gloďale ƌestaŶt eŶĐoƌe à 

réaliser. 
 

Manque de ƌeĐoŶŶaissaŶĐe gĠŶĠƌal du seĐteuƌ de l͛ĠĐo-réhabilitation 
 
Des formations initiales qui mettent du temps à évoluer et qui perdent de 

vue les savoirs faires traditionnels 
 
 

 
Un territoire attractif 

 
 

Un patrimoine architectural et historique très riche et diversifié 
 
 

Une dynamique du Pays en faveur de la réhabilitation et de la 
connaissance du patrimoine 

 
 

Un potentiel important en réhabilitation 
 
 

De nombreux artisans du bâtiment implantés sur le territoire 
 
 

Des aƌtisaŶs Ƌui oŶt l͛haďitude de tƌavailler entre eux, créant ainsi des 
réseaux informels 

 
 

De nombreux partenaires de la formation, de la  sensibilisation et de 
l'information investis sur le territoire 
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Perspectives du marché de la réhabilitation respectueuse du patrimoine 

Menaces Opportunités 
 

 
UŶ patƌiŵoiŶe ďâti aďaŶdoŶŶĠ doŶt l͛Ġtat de ĐoŶseƌvatioŶ le ŵeŶaĐe de 

disparition : bâtis dans les centres-bourgs historiques, savoir-faire tels que 
la lauze, la terre crue, charpente, menuiseries traditionnelles... 

 
La Concurrence des matériaux, éco-matériaux et savoirs faires 

traditionnels faces aux matériaux et procédés industriels 
 

L͛aƌƌivĠe pƌogƌessive de gƌaŶds gƌoupes du ďâtiŵeŶt suƌ le ŵaƌĐhĠ loĐal, 
lesquels proposent des devis moins chers et créent ainsi une concurrence 

accrue vis-à-vis des entreprises locales 
 

Des pƌoďlğŵes d͛iŶfoƌŵatioŶ, d͛adaptatioŶ et de ƌetƌaŶsŵissioŶ des 
nouvelles réglementations, lesquelles sont complexes et très changeantes 

 
Une gestion des entreprises qui se fait beaucoup au jour le jour, rendant 

difficile les analyses à ŵoǇeŶ et loŶg teƌŵe, ƌeŶdaŶt l͛aŶtiĐipatioŶ diffiĐile 
 

Diminution des aides publiques, peu élevées à la base, en faveur de la 
réhabilitation 

 

 
 
Des programmes de recherches de caractérisation du bâti et des matériaux 

traditionnels en cours 
 
 

Les mentalités vis-à-vis des éco-matériaux commencent à changer depuis 
environ 5 ans 

 
PƌĠseŶĐe d͛aƌtisaŶs auǆ savoiƌs faiƌes tƌaditioŶŶels ĐeƌtaiŶs 

 
 

Une demande potentielle élevée grâce à un patrimoine bâti important 
 
 

Des opportunités d'encouragement à la formation par les chantiers de 
professionnalisation 

 
 

La possiďilitĠ d͛iŶstauƌeƌ de Ŷouveauǆ outils juƌidiƋues suƌ le paǇs eŶ 
faveur de la protection/valorisation du patrimoine (SCOT, Secteur 

sauvegaƌdĠ…Ϳ 
 
 

L͛ĠtaďlisseŵeŶt eŶvisageaďle d'uŶe offƌe gloďale 
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PARTIE IV : LE PROJET DE POLE DE COMPETENCES 

 

A. DES BESOINS, DES ENJEUX, ET DES PUBLICS VARIES 

 

 AfiŶ d͛effaĐeƌ les faiďlesses et de se dĠfaiƌe des ŵeŶaĐes pƌĠseŶtĠes pƌĠĐĠdeŵŵeŶt, eŶ 
s͛appuǇaŶt suƌ les foƌĐes et eŶ pƌofitaŶt des oppoƌtuŶitĠs ideŶtifiĠes suƌ le territoire du Pays Midi-

Quercy, il a été défini un certain nombre de besoins auxquels le projet de pôle de compétences devra 

répondre. Ces besoins sont présentés ci-dessous paƌ oƌdƌe d͛iŵpoƌtaŶĐe : 

 

 Besoin 1 : Permettre aux artisans de valoriser leurs savoir-faiƌe ou de s͛eŶgageƌ daŶs uŶe 
démarche de formation. 

Le territoire dispose de forces vives compétentes pour réaliser des réhabilitations de qualité, 

cependant celles-Đi ŵaŶƋueŶt de visiďilitĠ et de ƌeĐoŶŶaissaŶĐe. Il faut aussi s͛appuǇeƌ suƌ Đe pool de 

savoir-faire pour inciter à une montée en compétences générale sur le territoire. 

 

Besoin 2 : Permettre une meilleure lisibilité et visibilité des différents acteurs de la 

réhabilitation.  

Il est très difficile en effet pour un particulier ou même un artisaŶ de s͛Ǉ ƌetƌouveƌ paƌŵi les 
différentes structures associées à la réhabilitation. Il est donc important de clarifier ce point afin de 

faĐiliteƌ l͛aĐĐğs à l͛iŶfoƌŵatioŶ et au ĐoŶseil. 

 

Besoin 3 : Sensibiliser et faire reconnaître la réhabilitation durable et le patrimoine local.  

La réhabilitation, comme tous les secteurs du BTP, a été encadrée par des procédés industriels 

ŶoƌŵĠs et faĐilitaŶt l͛utilisatioŶ. Ces pƌoĐĠdĠs Ŷe s͛adapteŶt pas auǆ spĠĐifiĐitĠs du ďâti aŶĐieŶ, il faut 
alors faire reconnaitre la réhabilitation durable comme un secteur à part entière. 

 

Besoin 4 : Peƌŵettƌe le dĠveloppeŵeŶt de l͛appƌoĐhe gloďale. 

EŶ favoƌisaŶt uŶe ŵeilleuƌe ĐoopĠƌatioŶ des aƌtisaŶs suƌ les ĐhaŶtieƌs, l͛oďjeĐtif est de les iŶĐiteƌ à 
avoir une vision plus globale du ďâti aŶĐieŶ et de ses paƌtiĐulaƌitĠs afiŶ d͛aŵĠlioƌeƌ ses peƌfoƌŵaŶĐes 
thermiques sans dénaturer les qualités patrimoniales du bâtiment.  
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Besoin 5 : Sensibiliser les collectivités aux outils de gestion du foncier 

Les centres-bourgs du territoire possèdent un patrimoine bâti ancien exceptionnel, cependant ils 

ĐoŶŶaisseŶt aussi des pƌoďlğŵes de vaĐaŶĐe, de dĠgƌadatioŶ et d͛iŶsaluďƌitĠ. Les ĐolleĐtivitĠs doiveŶt 
ġtƌe seŶsiďilisĠes afiŶ Ƌu͛elles utiliseŶt davaŶtage les outils juƌidiƋues à leuƌ dispositioŶ pour 

exploiter ce potentiel. 

 

Besoin 6 : Pƌoposeƌ des seƌviĐes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt auǆ eŶtƌepƌises.  

Les entrepreneurs pourraient être accompagnés pour  la création ou le développement de leur 

entreprise et de leurs projets, dans la réalisation de démarches administratives et dans la prise en 

Đoŵpte des Ŷouvelles eǆigeŶĐes theƌŵiƋues, afiŶ de ŵaiŶteŶiƌ et de favoƌiseƌ l͛eŵploi suƌ le 
territoire. 

 

 Besoin 7 : Favoƌiseƌ le dĠveloppeŵeŶt des filiğƌes loĐales de ŵatĠƌiauǆ et d͛ĠĐo-matériaux  

L͛utilisatioŶ de ŵatĠƌiauǆ loĐauǆ et d͛ĠĐo-matériaux est nécessaire pour intégrer les travaux de 

réhabilitation dans le paysage, pour respecter le fonctionnement thermique du bâti ancien et 

s͛iŶtĠgƌeƌ de ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe de dĠveloppeŵeŶt duƌaďle. 

 

Besoin 8 : Permettre une meilleure revalorisation des déchets de chantier du BTP 

En effet, trop souvent encore lors de chantiers de réhabilitation sur du bâti ancien, des matériaux de 

qualité et réutilisables sont portés en déchetterie et détruits. 

 

 

Par les réponses que le projet de pôle de compétences souhaitent apporter au territoire et qui se 

ƌappoƌteŶt à la fois à l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, à l͛ĠĐoŶoŵie, au soĐial et à la Đultuƌe, il est possiďle de diƌe 
Ƌu͛il s͛inscrit dans le cadre du développement durable. 

On peut aussi diƌe Ƌue le pƌojet est de l͛oƌdƌe de l͛iŶtĠƌġt général car ses objectifs et ses actions 

visent tous les publics : les artisans, les collectivités, les particuliers et le grand public plus 

généralement. 

 

DaŶs la paƌtie suivaŶte, des pƌopositioŶs d͛aĐtioŶs et d͛oƌgaŶisatioŶ du pƌojet de pôle de 
compétences seront formulées.  
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B. LE PROJET DE POLE DE COMPETENCES : PROPOSITION 

D͛ACTIONS ET O‘GANISATION 

 

 Les propositions qui suivent ont été érigées sur la base du diagnostic préalablement exposé 

et ont été confrontées à deuǆ ƌepƌises auǆ aƌtisaŶs, Ġlus et paƌteŶaiƌes, ŶotaŵŵeŶt loƌs d͛uŶe 
ƌĠuŶioŶ paƌtiĐipative le ϭϴ JuiŶ ϮϬϭϮ et d͛uŶe ƌĠuŶioŶ de ƌeŶdu fiŶal le jeudi ϭϮ Juillet ϮϬϭϮ. De plus, 
avant de formaliser ces actions, un regard a été porté sur plusieurs initiatives similaires portées par 

d͛autƌes teƌƌitoiƌes. BieŶ Ƌue la plupaƌt des iŶitiatives ƌelevĠes aient pouƌ thğŵe ĐeŶtƌal l͛ĠĐo-

ĐoŶstƌuĐtioŶ et ŶoŶ la ƌĠhaďilitatioŶ theƌŵiƋue du ďâti aŶĐieŶ, l͛oďjeĐtif Ġtait d͛oďseƌveƌ Ƌuelles 
actions et quelles structures pertinentes et déjà expérimentées pourraient être transcrites 

localement.  

Différents exemples de pôle de compétences : (Cf : Annexe 1, Partie IV. A). 

 

1. La gouvernance du pôle 

 

 Avant de présenter quelles actions devraient être portées par le pôle de compétences, il est 

nécessaire de définir la nature juridique et le fonctionnement décisionnel et technique du pôle.  

Les initiatives similaires au pôle de compétences en projet ont permis de mettre en avant le fait que 

Đe tǇpe d͛aĐtioŶs peut ġtƌe poƌtĠ pƌiŶĐipalement par deux structures. En effet, un certain nombre de 

ces initiatives sont portées paƌ uŶe stƌuĐtuƌe assoĐiative, oŶ peut Điteƌ les eǆeŵples de l͛assoĐiatioŶ 
Bourgogne Bâtiment Durable, du cluster Eco-Habitat en Poitou-ChaƌeŶtes, ou eŶĐoƌe l͛assoĐiation 

‘ĠgioŶale de l͛EĐo-construction du Sud-ouest,… DaŶs l͛autƌes Đas, Đes aĐtioŶs ĠtaieŶt poƌtĠes paƌ des 
seƌviĐes/dĠlĠgatioŶs d͛aĐteuƌs iŶstitutioŶŶels : collectivités (exemple du Pôle d'Initiative au Bâti 

traditionnel et à l'Eco-construction (PIBE), serviĐes de l͛Ġtat ;eǆeŵple du pôle de compétence et 

d͛iŶŶovatioŶ « ĠŶeƌgie et ďâtiŵeŶts aŶĐieŶs » porté par le Centre d'Études Techniques de 

l'Équipement (CETE) de l͛EstͿ ou ŵġŵe d͛uŶ teĐhŶopôle ;eǆeŵple du pôle ĠĐo-construction 

Limousin).  

Sur la base de ces exemples, il semble que le pôle de compétences doive être porté par le SMPMQ. 

EŶ effet, le pƌojet Ŷ͛est aĐtuelleŵeŶt pas poƌtĠ paƌ uŶe assoĐiatioŶ ŵais ďel et ďieŶ paƌ le PaǇs. De 
plus, au vu des oďjeĐtifs du pƌojet Ƌui soŶt de l͛oƌdƌe de l͛iŶtĠƌġt puďliĐ, le portage du projet par une 

structure liée aux collectivités semble plus pertinent.  

Ainsi, le pôle de compétences pourrait fonctionner de la manière suivante : 
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71. Fonctionnement du pôle  

(Source et réalisation personnelles) 

 

Le comité technique pourrait être composé par des artisans membres du pôle, de 

paƌteŶaiƌes, d͛Ġlus et de ĐhaƌgĠs de ŵissioŶ de la ŵaisoŶ de l͛eŵploi et du PaǇs. Il intervient et 

ĐoŵŵuŶiƋue diƌeĐteŵeŶt aveĐ l͛ĠƋuipe d͛aŶiŵatioŶ pouƌ pƌoposeƌ des plaŶs d͛aĐtioŶ assoĐiĠs au 
pôle qui seront examinés par un comité de pilotage ;ĐoŵposĠ d͛Ġlus ƌĠfĠƌeŶts daŶs les doŵaiŶes de 
l͛eŵploi, de la Đultuƌe et de l͛uƌďaŶisŵeͿ.Ils seront ensuite envoyés au comité syndical du Pays qui 

valide les plaŶs d͛aĐtioŶ et le ďudget aŶŶuel. 

L͛ĠƋuipe d͛aŶiŵatioŶ, en partenariat avec le comité technique, serait chargée de la gestion 

quotidienne du pôle (mise à jour des actualités, gestion du site internet, organisation opérationnelle 

des ĠvĠŶeŵeŶts…Ϳ et proposeƌait aussi des plaŶs d͛aĐtioŶs. 

Les seƌviĐes puďliĐs pƌeŶaŶt eŶ Đhaƌge de plus eŶ plus de ĐoŵpĠteŶĐes ŵais Ŷ͛aǇaŶt pas des 
ressources indéfiniment extensibles;  il serait intéressant, que dans quelques années et dans la 

mesure où le pôle de compétences ait réussi à lancer une dynamique suffisante, que le pôle prenne 

la foƌŵe d͛uŶe assoĐiatioŶ.  

Cette iŶdĠpeŶdaŶĐe lui peƌŵettƌait de ďĠŶĠfiĐieƌ d͛uŶe autoŶoŵie fiŶaŶĐiğƌe tout eŶ ĐoŶtiŶuaŶt à 
bénéficier de subventions publiques. Une indépendance et une simplification de fonctionnement 



87 Partie IV : Le projet de pôle de compétences  

 

seƌaieŶt aloƌs ĠgaleŵeŶt aĐƋuises puisƋue Đe Ŷ͛est plus les ĐoŵŵissioŶs Ƌui dĠĐideƌaieŶt ou ŶoŶ de 
la validation des projets mais directement les assemblées générales. Le service initié par la 

collectivité serait alors laissé aux mains de ses principaux utilisateurs. 

 

Maintenant que la structure juridique et le fonctionnement du pôle ont été présentés, la partie 

suivaŶte va s͛attaĐheƌ à pƌĠseŶteƌ ĐoŶĐƌğteŵeŶt Ƌuelles aĐtioŶs devƌaieŶt ŵettƌe eŶ plaĐe le pôle de 
compétences. 

 

2. Un scénario en 3 phases 

 

 Le scénario proposé pour répondre aux besoins présentés précédemment se décompose en 

3 phases successives (voir schéma ci-dessous).  

 

72: Schéma de présentation du scénario  

(Source et réalisation personnelles) 

Dans la partie qui suit seront présentés précisément les objectifs, le contenu, les intérêts mais aussi 

les  limites de chacune de ces 3 phases. 
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3. La première phase du projet : la formalisation et la 

valorisation du réseau de compétences  

a) La charte : un outil fĠdĠƌateuƌ et d͛eŶgageŵeŶt  

 Le ďut de la Đhaƌte seƌait d͛eŶgageƌ les aƌtisaŶs daŶs deuǆ oďjeĐtifs : préserver les 

caractéristiques du patrimoine ancien et renforcer sa performance thermique. Cet engagement 

devrait être représentatif des savoir- faire, ou d͛uŶe vĠƌitaďle voloŶtĠ de ŵoŶtĠe eŶ ĐoŵpĠteŶĐes. 
Ne pourront ainsi adhérer, que les artisans répondant aux conditions de la charte. Les particuliers 

faisant appel aux services du pôle ne trouveraient que des professionnels compétents dans les deux 

objectifs énoncés précédemment.  

DaŶs Đette paƌtie, Ŷotƌe oďjeĐtif Ŷ͛est pas de pƌoposeƌ uŶe Đhaƌte toute faite. Cette deƌŶiğƌe doit se 
faire dans la concertation, par les premiers adhérents du pôle de compétences. Imposer la création 

d͛uŶ ĐeƌtaiŶ tǇpe de Đharte semble trop restrictif. De la liberté doit être laissée à ceux qui, dans le 

futuƌ, s͛iŵpliƋueƌoŶt daŶs le pôle. Toutefois, pour venir en aide à ces futurs adhérents et porteurs de 

projet, nous pouvons proposer des idées pour la création de ce document, ainsi que des exemples 

qui nous ont parus pertinents. 

L͛eŶgageŵeŶt ŵoƌal de la charte 

Toute charte repose sur un engagement moral et celle du pôle ne doit pas y faire exception. 

NotoŶs ĐepeŶdaŶt Ƌu͛uŶ seul eŶgageŵeŶt ŵoƌal ŶoŶ aĐĐoŵpagŶĠ d͛autƌes eŶgagements, peut 

paraître trop peu contraignant, et ne permet pas de vérifier le véritable savoir-faire des artisans en 

termes de réhabilitation thermique du patrimoine. 

Voici ci-dessous un exemple de ce à quoi pourrait ƌesseŵďleƌ l͛engagement moral : 

« Nous, professionnels du bâtiment, signataires de la charte Quercy rénovation, exprimons à 

travers ce document notre volonté de nous engager dans la réhabilitation durable. 

Nous nous attacherons à répondre à deux exigences. La première étant de préserver les 

caractĠƌistiƋues du ďâti aŶĐieŶ, Đ͛est-à-dire rénover sans porter atteinte aux caractéristiques 

architecturales et historiques du bâti. La deuxième étant de renforcer la performance 

theƌŵiƋue eŶ s͛appƌoĐhaŶt le plus possiďle du laďel BBC EffiŶeƌgie‘ĠŶovatioŶ Ƌui correspond 

à 72 KW/h/m² par an sur le département Tarn-et-Garonne. 

Nous nous engageons à nous concentrer particulièrement sur les éco-matériaux qui peuvent 

répondre à ces deux conditions. 

Nous nous engageons à promouvoir les matériaux locaux dans le but de développer les 

filiğƌes loĐales et de liŵiteƌ l͛iŵpaĐt des tƌaŶspoƌts suƌ l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

Nous nous engageons à ce que les réhabilitations que nous effectuerons s'accomplissent, 

comme des lieux de formation, d'échanges sociaux, économiques et culturels, pour passer de 
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la logique de la division du travail à celle de la coproduction, pour arriver au concept 

d͛appƌoĐhe gloďale. 

Nous nous engageons à : 

 nous comporter dans notre travail conformément aux principes de cette charte; 

 promouvoir l'esprit de cette charte et des actions s'y rattachant; 

 satisfaire aux conditions d'admission au Pôle Quercy rénovation. » 

Les ĐoŶditioŶs d͛adhĠsioŶ  de la charte 

Les ĐoŶditioŶs d͛adhĠsioŶ pouƌƌaieŶt ġtƌe ŵultiples. La seule eŶtƌĠe suƌ ƋualifiĐatioŶ 
professionnelle comme les labels, est trop limitative. Comme déjà évoqué précédemment, de 

nombreux artisans possèdent des savoir-faire et des pratiques très intéressantes sans pour autant 

avoiƌ oďteŶus de laďel;sͿ. L͛eǆeŵple de la Đhaƌte du ͚͛Pôle ‘ĠgioŶal “eiŶe Aval, éco-construction et 

effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue͛͛ est iŶtĠƌessaŶt et illustƌe la diveƌsitĠ des Đƌitğƌes possiďles de sĠleĐtioŶ : 

 ͚’Paƌŵi les Đƌitğƌes de sĠleĐtioŶ : 

 AttestatioŶ de paƌtiĐipatioŶ à uŶe foƌŵatioŶ gĠŶĠƌaliste ͞ĠĐo-ĐoŶstƌuĐtioŶ͟ aveĐ 
présentation globale du sujet (transversalité inter-métiers), aspects commerciaux, 

dispositifs financiers ou équivalent, 

 Attestation de participation à une formation technique avec partie pratique obligatoire, 

pour chacun des domaines pour lesquels les candidats veulent être référencés, 

 Liste des références / chantiers réalisés pour chaque domaine de référencement (parmi 

Đes ƌĠfĠƌeŶĐes, ĐeƌtaiŶes pouƌƌoŶt faiƌe l’oďjet de vĠƌifiĐatioŶ diƌeĐteŵeŶt aupƌğs des 
ŵaîtƌes d’ouvƌageͿ 

 Qualifications professionnelles : pour les professionnels Quali'sol, Quali'sol Combi, 

Quali'bois, Quali'PV, Quali'PAC, Quali'Pluie, Eco-Artisan (label CAPEB)͛͛ 

 

Sur ce modèle, il est envisageable que les artisans souhaitant intégrer le pôle de compétences 

doivent : 

 Soit posséder au moins un label reconnu par le GƌeŶelle de l͛EŶviƌoŶŶeŵeŶt, 
 Soit avoir participé à des formations en lien avec la problématique de réhabilitation du bâti 

ancien ou des préoccupations énergétiques, 

 Soit présenter une liste des références / chantiers de réhabilitation de bâti ancien réalisés 

 … 

Il est également possiďle  d͛iŵagiŶeƌ Ƌue l͛adhĠsioŶ à la Đhaƌte soit valaďle pouƌ uŶe duƌĠe liŵitĠe ;ϯ 
aŶs paƌ eǆeŵpleͿ et ƌeŶouvelaďle daŶs la ŵesuƌe où l͛aƌtisaŶ peut pƌouveƌ Ƌu͛il ƌespeĐte toujouƌs les 
critères.  

De même, la charte elle-même et doŶĐ ses Đƌitğƌes d͛adhĠsioŶ, devƌaieŶt ġtƌe ŵis à jouƌ 
régulièrement (tous les 2-ϯ aŶsͿ afiŶ de s͛adapteƌ à l͛ĠvolutioŶ du pôle et du ŵaƌĐhĠ  de la 
ƌĠhaďilitatioŶ ;paƌ eǆeŵple la pƌise eŶ Đoŵpte de l͛ĠĐo-conditionnalité). 
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EŶfiŶ, l͛adhĠsioŶ pouƌƌait ġtƌe soumise à une cotisation annuelle dont le montant exact devrait être 

fiǆĠ au vu des possiďilitĠs fiŶaŶĐiğƌes du paǇs ŵais aussi des aƌtisaŶs, ŵais il seŵďle Ƌue ϭϱϬ€/aŶ soit 
un minimum acceptable. 

Le parrainage de la charte 

En plus de critères de sélection comme ceux énoncés précédemment, il peut être mis en place un 

système de parrainage. Ce dernier peut être un nouveau critère d͛adhĠsioŶ, en plus de ceux déjà mis 

eŶ plaĐe. Le ƌĠseau ͚͛ĠĐoďâtiƌ: les aĐteuƌs de la ĐoŶstƌuĐtioŶ ĠĐologiƋue͛͛ possğde uŶ sǇstğŵe de 

parrainage qui pourrait là encore servir de modèle si il est jugé pertinent par les acteurs qui 

s͛iŵpliƋueƌoŶt daŶs le pôle. VoiĐi uŶ eǆtƌait iŶtĠƌessaŶt de leuƌ Đhaƌte : 

« Modalités d'adhésion : 

 
Pour être adhérent du RÉSEAU écobâtir, cinq conditions sont à remplir : 

1. Avoir un parrain membre du RÉSEAU écobâtir depuis au moins 1 an. 

2. Avoir rempli complètement une fiche d'adhésion avec son parrain et la signer. La signature 

de la fiche signifie l'explicite acceptation et respect de la charte et du règlement intérieur. 

3. Avoir participé à une assemblée générale 

4. Avoir été accepté par une Assemblée Générale du RÉSEAU Écobâtir. 

5. Payer la cotisation au RÉSEAU Écobâtir. 

 
Les eŶtƌepƌises à uŶe peƌsoŶŶe ;aƌtisaŶs, aƌĐhiteĐtes…Ϳ adhĠƌeŶtes au RÉ“EAU ĠĐoďâtir sont 

ĐoŶsidĠƌĠes Đoŵŵe des peƌsoŶŶes phǇsiƋues si l’adhĠsioŶ se fait au Ŷoŵ de la peƌsoŶŶe et pas au 
nom de la "structure " à laquelle vous appartenez. Puis, lorsque que l'on a adhéré, le renouvellement 

se fait tacitement lors du paiement de la cotisation* Le parrainage est une responsabilité qui engage 

deux personnes à l'égard de l'association. L'accord parrain / filleul doit être effectif. Vous pouvez 

solliciter un parrain parmi les membres de l'association adhérent-e-s justifiant d'une année 

d'adhésion. 
Pour rencontrer des membres du réseau, il est possible de participer aux Rencontres du RÉSEAU 

écobâtir, qui sont ouvertes dans la limite des places disponibles. Des informations sur la liste des 

membres peuvent être obtenues via les adresses données en prenant contact avec les adresses du 

réseau. » 

 

Dans ce sens, il semblerait Ƌue le pƌiŶĐipe de ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe Đhaƌte ƌepƌeŶaŶt Đe tǇpe de 
critères permettrait de répondre aux enjeux suivants : 

 Besoin 1 : valoriser les savoir-faire existants et permettre aux artisans qui le souhaitent de 

s͛eŶgageƌ daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe de foƌŵatioŶ  
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L͛iŶtĠƌġt pƌiŶĐipal de Đette Đhaƌte seƌait de foƌŵaliseƌ uŶ vĠƌitaďle ƌĠseau de pƌofessioŶŶels 
compétents en matière de réhabilitation thermique respectueuse du patrimoine ancien. Le fait que 

la structure de pôle de compétences et la charte soient portées par le Pays (et donc par les pouvoirs 

publics) va ainsi permettre de donner une véritable valeur ajoutée à la reconnaissance des savoir-

faire des adhérents. 

 Besoin 4 : Permettƌe le dĠveloppeŵeŶt de l͛appƌoĐhe gloďale 

Selon les exemples de charte présentés précédemment, plusieurs éléments permettraient de 

favoƌiseƌ le pƌiŶĐipe d͛appƌoĐhe gloďale, ŶotaŵŵeŶt : 

o Paƌ sa ŵeŶtioŶ daŶs l͛eŶgageŵeŶt ŵoƌal, 
o Paƌ la sĠleĐtioŶ d͛aƌtisaŶs aǇant pour certains suivis des formations de type FEEBAT 

ou aǇaŶt aĐƋuis uŶ ou des laďels pƌôŶaŶt le dĠveloppeŵeŶt de l͛appƌoĐhe gloďale, 
o Paƌ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ ƌĠseau ƌeĐoŶŶu de pƌofessioŶŶels paƌtageaŶt des valeuƌs 

communes et qui pourraient donc être amenés à travailler régulièrement ensemble 

 

 Besoin 6 : Favoƌiseƌ le dĠveloppeŵeŶt des filiğƌes loĐales de ŵatĠƌiauǆ et d͛ĠĐo-matériaux. 

De ŵġŵe, la Đhaƌte iŶĐiteƌait au dĠveloppeŵeŶt des filiğƌes loĐales de ŵatĠƌiauǆ et à l͛utilisatioŶ 
d͛ĠĐo-matériaux puisque cela seƌait spĠĐifiĠ daŶs l͛aĐte d͛eŶgageŵeŶt ŵoƌal et Ƌue les aƌtisaŶs 
adhĠƌeŶts auƌaieŶt de ŵaŶiğƌe gĠŶĠƌale uŶe seŶsiďilitĠ paƌtiĐuliğƌe à l͛utilisation de ces matériaux. 

b) Un site internet qui symbolise la naissance du pôle de compétences  

Pour être pertineŶt et ƌĠpoŶdƌe au ŵieuǆ auǆ ďesoiŶs, le site iŶteƌŶet doit faiƌe l͛oďjet d͛uŶe 
réflexion profonde autant sur le fond que sur la forme. Dans le cadre du stage et pour donner un 

maximum de chances au projet de prendre forme, nous avons déĐidĠ d͛eŶtaŵeƌ Đette réflexion 

laquelle a abouti à la pƌopositioŶ d͛uŶ eǆeŵple de site iŶteƌŶet. AiŶsi, Ŷous alloŶs ŵaiŶteŶaŶt voiƌ 
dans la partie qui suit quel pourrait être le contenu du site internet et en quoi il permettrait de 

répondre à ces multiples besoins. 
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Le cahier des charges du site : réflexions sur la charte graphique 

Le site iŶteƌŶet est aujouƌd͛hui uŶ outil de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ tƌğs puissaŶt dğs loƌs Ƌu͛il est ďieŶ 
utilisé. Pour être efficace, il ne doit pas uniquement contenir des informations utiles et intéressantes 

mais celles-ci doivent être bien organisées, mises en valeur par des couleurs adaptées et surtout 

portées par un nom et un logo forts. Ceux-là seront ensuite associés à toutes les démarches liées au 

pôle de compétences. 

En ce qui concerne le nom du site, il est rapidement apparu que le titre de « Pôle de compétences de 

réhabilitation thermique du bâti ancien » Ġtait iŶtĠƌessaŶt puisƋu͛il Đoŵpoƌte plusieuƌs ŵots ĐlĠs 
traduisant les objectifs et les missions du projet. Cependant, ce titre semble long et Đoŵpleǆe. C͛est 
pouƌƋuoi Ŷous avoŶs ƌĠflĠĐhi à des titƌes plus siŵples et plus paƌlaŶts aveĐ l͛idĠe Ƌue le titre de 

« Pôle de compétences en réhabilitation thermique du bâti ancien » pourrait être utilisé en tant 

que sous-titƌe / phƌase d͛aĐĐƌoĐhe. Voici quelques exemples de nom qui ont été proposés au sein du 

groupe : 

 Le rénocentre du Quercy 

 Le ĐeŶtƌe/pôle ďâtiƌĠŶov͛ 
 Le centre/pôle Quercy rehabilis 

 Le centre/pôle Quercy rénovancien 

 Le pôle Quercy Rénovation 

Afin de rendre plus réelles certaines des autres actions proposées, le titre de « Pôle Quercy 

Rénovation » a alors été retenu eŶ guise d͛eǆeŵple. 

Il s͛est eŶsuite posĠ la ƋuestioŶ du logo. Voici uŶe liste des ĠlĠŵeŶts Ƌu͛il faudƌait essaǇeƌ de 
symboliser pour caractériser au mieux le pôle, notamment : 

 Le patrimoine local, les bastides, certains monuments emblématiques comme le château de 

Bioule ou la maison consulaire (appelée aussi la maison romane), 

 Les matériaux utilisés localement et traditionnellement pour la construction tels que la terre 

crue, la terre cuite et la pierre calcaire, 

 L͛aƌtisaŶat et soŶ savoiƌ-faire, 

 Le paysage géomorphologique du territoire et notamment les Causses du Quercy. 

Quelques logos ont alors été dessinés. En voici quelques exemples : 
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73. Exemples de logo pour le pôle de compétences  

(Source et réalisation personnelles) 
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Apƌğs ĐoŶĐeƌtatioŶ, il Ŷous a seŵďlĠ Ƌue, paƌŵi Đes logos, Đe deƌŶieƌ ƌepƌĠseŶtait le plus d͛iŶtĠƌġt. 
Ses points forts étant la symbolisation des bastides ainsi que de diffĠƌeŶts tǇpes d͛aƌĐhiteĐtuƌes 
ƌetƌouvĠes suƌ le teƌƌitoiƌe, paƌ la pƌĠseŶĐe d͛uŶe foƌŵe triangulaire pouvant symboliser à la fois le 

relief des Causses du Quercy mais aussi le « A »  de artisanat.  

Il est important de noter que le nom du pôle et son logo doivent transcrire visuellement un gage de 

qualité reconnu par la collectivité et que les artisans adhérents pourront utiliser pour la 

communication de leur entreprise. 

Pouƌ la ŵise eŶ page de l͛eǆeŵple de site iŶteƌŶet, les ĠlĠŵeŶts pƌĠĐĠdeŶts oŶt ĠtĠ ƌassemblés dans 

un bandeau (voir ci-dessous) qui serait situé en haut de toutes les pages.  

 

 

74. Exemple de bandeau pour le site internet  

(Source et réalisation personnelles) 

Le cahier des charges: une structure envisageable du site  

La structure et le fond du site de manière générale ont été pensés en croisant les besoins 

auxquels doit répondre le pôle pour être opportun avec des exemples de sites internet de « pôle 

d͛ĠĐo-construction » qui nous ont semblés être de qualité comme ceux : 

 De l͛assoĐiatioŶ BouƌgogŶe BâtiŵeŶt Duƌaďle (http://www.bourgogne-batiment-durable.fr/), 

 Du Centre de Ressources en Construction et Aménagement Durables en Midi Pyrénées 

(http://www.cercad.fr/), 

 Du Pôle Eco-construction Limousin (http://www.ecoconstruction-limousin.com/) 

 Et du pôle en éco-construction et efficacité énergétique de Seine-Aval 

(www.ecoconstruction-seineaval.com). 

AiŶsi les ĠlĠŵeŶts ĐlĠs du site, Ƌui peuveŶt ġtƌe ƌetƌouvĠs à l͛adƌesse suivaŶte : 

https://sites.google.com/site/polequercyrenovation/home, pourraient être : 

 Une page « Accueil » où seraient présentés : 

 Les actualités et les manifestations à venir proposées par le pôle et ses partenaires, 

 Les dates des permanences tenues par les partenaires 

 Des liens vers les sites internet des partenaires 
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75. Exemple de structure du site internet du pôle de compétences 

(Source et réalisation personnelles) 
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 Une page « Pôle de compétences » où seƌait eǆpliƋuĠ Đe Ƌu͛est le pôle de ĐoŵpĠteŶĐes, ses 
objectifs, ses missions, ses engagements (charte), ses projets, ses partenaires, mais qui aurait 

aussi pouƌ ďut d͛eǆpliƋueƌ auǆ pƌofessioŶŶels quels avantages ils auraient à adhérer au pôle 

de compétences et comment ils peuvent y adhérer. 

 

 Une page « Annuaire des entreprises ». Cette page fournirait une liste des professionnels 

ayant adhérés au pôle de compétences par la signature de la charte. Cette liste serait 

accessible par un classement par métiers ou par communes. De plus, les visiteurs du site 

pourraient accéder aux contacts et aux books de photos de chaque professionnel. Cette outil 

permettrait aux artisans  de présenter leur  travail,  leurs chantiers, leurs savoir-faire. Voici ci-

dessous un exemple de forme que pourrait prendre cette page : 

 

 

76. Exemple de présentation de l'annuaire des entreprises  

(Source et réalisation personnelles) 
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77. Exemple de présentation pour un book photos d'artisan  

(Source photos : Sandrine PRADIER et réalisation personnelle) 

 

 

 Une page « Espace adhérents ». Cette page serait réservée aux professionnels ayant signés la 

charte du pôle et accessible grâce à uŶ Ŷoŵ d͛utilisateuƌ et uŶ ŵot de passe peƌsoŶŶel. “uƌ 
Đet espaĐe, ils pouƌƌaieŶt aĐĐĠdeƌ à uŶ foƌuŵ des adhĠƌeŶts, à la liste des appels d͛offƌes 
puďliĐs du teƌƌitoiƌe, à uŶ sǇstğŵe de ĐeŶtƌale d͛aĐhat, auǆ comptes-rendus de réunions du 

pôle, et à d͛autƌes informations leur étant réservées. 

 

 

 Une page « Espace ressources » qui pourrait contenir : 

o de la documentation sur le patrimoine du territoire, 

o des fiches et des liens vers des acteurs concernés par la réglementation, la 

formation, des conseils techniques sur la réhabilitation du bâti ancien et sur les outils 

réglementaires qui peuvent être mobilisés par les collectivités pour la gestion 

foncière, 

o des ĐoŶseils suƌ les eƌƌeuƌs à Ġviteƌ et uŶe liste d͛aĐteuƌs pouvaŶt ġtƌe ĐoŶtaĐtĠs, 
ainsi que les aides mobilisables en fonction des cas de figure. Cela pourrait aussi 

pƌeŶdƌe la foƌŵe d͛uŶ petit logiĐiel grâce auquel les visiteurs obtiendraient 

directement des réponses adaptées à leur projet, 

 

 

 Une page « Espace services » sur laquelle pourrait être postée : 

o Des annonces de recherches/offƌes d͛eŵploi liĠes à la ƌĠhaďilitatioŶ et des lieŶs veƌs 
des aĐteuƌs de l͛eŵploi suƌ le teƌƌitoiƌe, 



98 Partie IV : Le projet de pôle de compétences  

 

o Des annonces de recherche/ vente de matériaux (tuiles, briques de terre 

Đƌue/Đuite,…Ϳ, l͛idĠe ĠtaŶt à teƌŵes de ĐƌĠeƌ uŶ sǇstğŵe de bourses aux matériaux 

afin de créer une filière de revalorisation. 

o Des liens vers des acteurs de service aux entreprises et de conseil. 

 

 

 Une page « Galerie Photos » qui rassemblerait des photos du territoire, de son patrimoine et 

d͛opĠƌatioŶs eǆeŵplaires réalisées sur le territoire ou non. 

 

 

 Une page « Nous contacter » qui fournirait les contacts des personnes en charge du pôle, 

aiŶsi Ƌu͛uŶe Đaƌte loĐalisaŶt le pôle ;daŶs le Đas où le pƌojet aďoutiƌait à uŶe stƌuĐtuƌe 
physique). 

 

 

 

La création, le fonctionnement et la gestion du site 

Le site Ƌui a ĠtĠ ƌĠalisĠ daŶs le Đadƌe du stage a uŶe voĐatioŶ d͛eǆeŵple et Ŷe pouƌƌait ġtƌe 
utilisé directement comme site internet fonctionnel par le futur pôle de compétences.  

Si le SMPMQ et la MDE dĠĐideŶt de s͛iŶvestir dans cette première action, il sera nécessaire de faire 

appel à une personne compétente dans ce domaine. Le SMPMQ et la MDE ne disposant pas d͛uŶ 
iŶfoƌŵatiĐieŶ ou d͛uŶ ǁeďŵasteƌ eŶ leuƌ seiŶ, il faudƌa aloƌs ƌĠaliseƌ uŶ appel d͛offƌes doŶt le 
cahier des Đhaƌges pouƌƌait s͛iŶspiƌeƌ de l͛eǆeŵple Ƌui a ĠtĠ pƌĠĐĠdeŵŵeŶt pƌĠseŶtĠ. 

Pour aller un peu plus loin, et sur la base du cahier des charges proposé précédemment, nous avons 

fait réaliser des devis par deux webdesigners professionnels locaux : (Cf : Annexes 1 et 2, Partie IV. B) 

Pour information, les services proposés par ce type de professionnels pour créer un site internet sur 

ŵesuƌe et adaptĠ auǆ ďesoiŶs du ŵaîtƌe d͛ouvƌage soŶt les suivaŶts : 

 « Réunion d'analyse de vos besoins, de visu ou par téléphone. Echange d'idées. 

Proposition chiffrée de votre site livré "clefs en mains" (avec ou sans hébergement). 

Après acceptation du devis, début des recherches graphiques et proposition d'interfaces, 

navigations. 

 Après validation de la partie graphique, début de la réalisation de chacune des pages 

(remplissage du site) d'après les éléments que vous avez pu nous fournir. A noter que sur un 

site dynamique, vous pouvez prendre en charge une partie du remplissage des pages. 

 Validation et livraison du site sur son hébergement définitif. 

 Procédure de référencement (déclaration aux moteurs de recherche). 

 Eventuellement formation à l'outil d'administration de votre site (back office). 

 Nos échanges ou entrevues durant ce process, nous permettrons d'affiner le site à chaque 

étape et de vous faire bénéficier de conseils et de mon expérience dans le domaine du web 

et de l'ergonomie d'un site. » (Source : www.j-doud.com/web; consulté le 29/06/2012) 
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En dehors du fait de fournir un site internet graphiquement agréable, fonctionnel et bien référencé 

dans les moteurs de recherche, les professionnels pris en exemple, proposent tous deux  un service 

Ƌui seƌait tƌğs iŶtĠƌessaŶt, à savoiƌ uŶe ĠveŶtuelle foƌŵatioŶ à l͛outil d͛adŵiŶistƌatioŶ du site. 

Le fonctionnement et la gestion du site  

Dans le cadre présenté précédemment, la gestion du site internet et des premières actions du 

pôle pourrait alors être faite, dans un premier temps, par le personnel existant et notamment par un 

chargé de mission du SMPMQ ou de la MaisoŶ de l͛Eŵploi. 

En termes de compétences, cette personne devra ġtƌe seŶsiďle à l͛utilisatioŶ d͛outils iŶfoƌŵatiƋues 
afiŶ de pouvoiƌ appƌĠheŶdeƌ ƌapideŵeŶt l͛outil d͛adŵiŶistƌatioŶ du site. Il faudƌait aussi Ƌu͛elle soit 
sensible à la problématique de la réhabilitation thermique du bâti ancien. A ce jour, il semble que la 

chef de projet inventaire, en la personne de Sandrine PRADIER, soit une possibilité intéressante de 

part ses compétences et son implication dans le projet. 

CepeŶdaŶt, eŶ foŶĐtioŶ de l͛ĠvolutioŶ du pƌojet de pôle de compétences et de la fréquentation du 

site iŶteƌŶet, le ƌeĐƌuteŵeŶt d͛uŶ ĐhaƌgĠ de ŵissioŶ « animation du pôle », (dont le rôle sera 

explicité dans la présentation de la phase 2 du projet), entrainerait le transfert de responsabilité de la 

gestion du site vers cette nouvelle personne. 

EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe l͛aliŵeŶtatioŶ du site iŶteƌŶet, de ŵultiples souƌĐes pouƌƌaieŶt iŶteƌveŶiƌ eŶ 
contactant le gestionnaire du site internet qui trierait, centraliserait et mettrait ensuite en ligne les 

informations. Les artisans adhérents ou non, et les particuliers pourraient fournir des offres et des 

ƌeĐheƌĐhes d͛eŵploi ou de ŵatĠƌiauǆ aiŶsi Ƌue leuƌ ĐoŶtaĐt et leuƌ ďook photos. Les ĐolleĐtivitĠs 
pouƌƌaieŶt faiƌe paƌveŶiƌ leuƌs appels d͛offƌes eŶ lieŶ aveĐ la ƌĠhaďilitation thermique du bâti ancien. 

Les partenaires pourraient alimenter les parties ressources et les actualités. 

Voici ci-dessous uŶ sĐhĠŵa ƌĠĐapitulatif de l͛aliŵeŶtatioŶ, gestioŶ et ĐoŶsultatioŶ du site ǁeď : 
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78. Schéma de présentation de l'alimentation, gestion et fonctionnement du site internet 

(Source : réalisation personnelle) 
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Le site internet : une première étape efficace mais limitée 

 Coŵŵe il a ĠtĠ pƌĠseŶtĠ eŶ dĠďut de paƌtie, la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ site iŶteƌŶet seŵďle ġtƌe uŶe 
première étape tout à fait pertinente pour le projet de pôle de compétences. En effet, cela 

permettrait de répondre rapidement et pour un coût abordable à de multiples besoins : 

 

 Besoin 1 : Valoriser les savoir- faire existants et permettre aux artisans qui le souhaitent de 

s͛eŶgageƌ daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe de foƌŵatioŶ. 

Le site internet serait en effet un moyen efficace pour valoriser les savoir-faire des aƌtisaŶs, d͛uŶe 
paƌt eŶ listaŶt les aƌtisaŶs adhĠƌeŶts au pôle de ĐoŵpĠteŶĐes et aǇaŶt adhĠƌĠs à la Đhaƌte, et d͛autƌe 
part grâce au concept de book photos qui permettrait aux artisans de présenter graphiquement et 

concrètement leurs réalisations. 

 Besoin 2 : Permettre une meilleure lisibilité et visibilité des différents acteurs de la 

réhabilitation. 

Le site internet est un outil de communication de plus en plus utilisé. Ainsi les acteurs de la 

réhabilitation intervenant sur le territoire ont pour la plupart leur propre site internet. Cependant ces 

acteurs sont multiples. L͛iŶtĠƌġt du site iŶteƌŶet est doŶĐ de pƌĠseŶteƌ l͛eŶseŵďle de Đes aĐteuƌs et 
surtout les entreprises spécialisées dans la réhabilitation. Ainsi, le site internet du pôle serait un outil 

ĐoŶĐeŶtƌateuƌ d͛iŶfoƌŵatioŶ et fĠdĠƌateuƌ des aĐteuƌs. Le site ƌĠfĠƌeŶĐeƌait ses paƌteŶaiƌes et 
réciproquement, ce qui donnerait de manière générale plus de clarté au domaine de la réhabilitation 

durable pour le territoire. Le système de fiches/logiciel prescrivant des conseils ciblés sur les 

pƌoďlğŵes des visiteuƌs du site seƌait aussi uŶ ĠlĠŵeŶt d͛aŵĠlioƌatioŶ de la lisiďilitĠ du seĐteuƌ de la 
réhabilitation. 

 
 Besoin 3 : Sensibiliser et faire reconnaître la réhabilitation durable et le patrimoine local. 

Le site internet répondrait à ce besoin par le simple fait de créer une entité à part entière sur la 

problématique de la réhabilitation durable du patrimoine local. Ainsi, toutes les actions portées par 

le  pôle et relatées par le site internet iraient dans ce sens.  

 Besoin 5 : Accompagner les entreprises. 

Le site internet pourrait accompagner les entreprises grâce aux services proposés en ligne, comme la 

ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe ĐeŶtƌale d͛aĐhat, d͛uŶe ďouƌse auǆ ŵatĠƌiauǆ et à l͛eŵploi, d͛uŶ ƌelais des 
appels d͛offƌes du pays, la mise en ligne des offres de formation sur le territoire…Le site joueƌait aussi 
eŶ paƌtie Đe ƌôle eŶ ĠtaďlissaŶt des lieŶs aveĐ d͛autƌes paƌteŶaiƌes doŶt les eŶtƌepƌises pouƌƌaieŶt Ŷe 
pas avoir connaissance, mais aussi grâce à son espace documentation. 

 

 Besoin 6 : Favoƌiseƌ le dĠveloppeŵeŶt des filiğƌes loĐales de ŵatĠƌiauǆ et d͛ĠĐo-matériaux.  

La ŵise eŶ plaĐe d͛uŶe ĐeŶtƌale d͛aĐhat pouƌƌait pƌiŶĐipaleŵeŶt ƌĠpoŶdƌe à Đe ďesoiŶ eŶ ĐƌĠaŶt des 
lieŶs paƌtiĐulieƌs aveĐ des fouƌŶisseuƌs d͛Ġco-matériaux locaux. 
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 Besoin 7 : Permettre une meilleure revalorisation des déchets de chantier du BTP. 

Le site internet répondrait en partie à ce besoin par le biais du système de bourse aux matériaux 

destiné à tous ;aƌtisaŶs et ŵaîtƌes d͛ouvƌageͿ. 

 

En plus de répondre à ces besoins, la création du site internet associée à la mise en place de la charte 

permettrait : 

 De donner naissance au projet de « pôle de compétences » notamment par la définition 

identitaire du pôle (nom et logo) qui pourrait être réutilisée par les adhérents, 

 D͛iŶsuffleƌ uŶe pƌeŵiğƌe dǇŶaŵiƋue et de stƌuĐtuƌeƌ le ƌĠseau, 
 De lancer le projet pour un coût abordable (voir Partie IV. C.) 

 

Cependant, cette première phase ne pourrait représenter Ƌu͛uŶ poiŶt de dĠpaƌt du pƌojet. EŶ effet, 
un site internet ne serait pas suffisant pour répondre aux objectifs posés par la problématique, 

notamment parce que : 

 il ne permettrait pas un contact direct avec les acteurs et le grand public,  

 il ne permettrait pas de prendre en compte les aspects de sensibilisation et de conseil, 

 le projet serait restreint uniquement aux personnes ayant accès à internet. 

 

Enfin, pour être véritablement efficace, la création de ce site internet devrait nécessairement 

s͛aĐĐoŵpagŶeƌ d͛uŶe ĐaŵpagŶe de ĐoŵŵuŶiĐatioŶ et d͛uŶe ŵoďilisation des acteurs partenaires. 

c) Une  campagne de communication et une mobilisation des acteurs 

nécessaires pour créer une véritable dynamique 

 En effet, la création du site internet à elle-seule ne pourrait avoir un impact réel même si le 

fait de faire appel à uŶ ǁeď desigŶeƌ ĐoŶfiƌŵĠ peƌŵettƌait d͛oďteŶiƌ uŶ site ďieŶ ƌĠfĠƌeŶĐĠ daŶs les 
moteurs de recherche et donc visiďle. Pouƌ Đela, il faut Ƌu͛uŶe vĠƌitaďle ĐaŵpagŶe de 
communication soit lancée afin de promouvoir le site internet et le réseau nouvellement créés, ce 

qui pourrait se faire par : 

 La ĐƌĠatioŶ d͛uŶ lieŶ ƌediƌigeaŶt les visiteuƌs des sites iŶteƌŶet des paƌteŶaiƌes, du SMPMQ 

des mairies et des communautés de communes vers le site du pôle, 

 La puďliĐatioŶ d͛aƌtiĐles suƌ Đes ŵġŵes sites aiŶsi Ƌue dans les journaux locaux, 

 La distƌiďutioŶ d͛affiĐhes et de pƌospeĐtus eŶ ŵaiƌies, eŶ ĐoŵŵuŶautĠ de ĐoŵŵuŶes et Đhez 
les paƌteŶaiƌes. OŶ peut aussi iŵagiŶeƌ Ƌu͛uŶ petit fasĐiĐule ƌepƌeŶaŶt ƋuelƋues ĐoŶseils et 
acteurs incontournables soit remis aux particuliers à chaque déclaration préalable de travaux 

et de demande de permis de construire, 

 Des émissions et des annonces sur les radios locales notamment par le biais du partenariat 

entre le Pays Midi-Quercy et la radio CFM, mais aussi sur internet (sites de partage de vidéos, 

réseaux sociaux...) 

A Đe titƌe, au Đouƌs de la pĠƌiode du stage, uŶ aƌtiĐle de pƌesse suƌ l͛Ġtude d͛oppoƌtuŶitĠ eŶ Đouƌs a 
été publié sur le site internet ladepeche.fr. De même, une émission de la radio CFM  a été diffusée le 

mardi 10 Juillet 2012 à 12h04. 
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AfiŶ d͛iŵpulseƌ uŶe vĠƌitaďle dǇŶaŵiƋue, il seƌa aussi ŶĠĐessaiƌe d͛oƌgaŶiseƌ plusieuƌs ƌĠuŶioŶs de 
tƌavail afiŶ de ŵoďiliseƌ les paƌteŶaiƌes et de ĐoŶveŶiƌ eŶseŵďle d͛uŶ plaŶ d͛aĐtioŶs dĠtaillĠ. De 
même, les artisans devront être invités à se ƌĠuŶiƌ pouƌ doŶŶeƌ leuƌs avis suƌ Đe plaŶ d͛aĐtioŶs, aiŶsi 
que pour travailler sur la rédaction de la charte. 

 

 

Synthèse de la phase 1 : 

 CƌĠatioŶ d͛uŶ ƌĠseau d͛aƌtisaŶs gƌâĐe à uŶe Đhaƌte de ƋualitĠ, souƌĐe de valeuƌ ajoutĠe pouƌ 
les artisans 

 Une chaƌte ŵultiĐƌitğƌes Ƌui pouƌƌait s͛appuǇeƌ suƌ uŶ eŶgageŵeŶt ŵoƌal, uŶ sǇstğŵe de 
paƌƌaiŶage, et uŶ paŶel de ϱ ou ϲ Đƌitğƌes pƌĠĐis doŶt l͛adhĠsioŶ à la Đhaƌte Ŷe seƌait peƌŵise 
Ƌue s͛il Ǉ a pƌeuve d͛uŶe ƌĠpoŶse à au ŵoiŶs l͛uŶ des Đƌitğƌes 

 Un site internet dédié au grand public mais avec un accès à certains services réservés aux 

artisans adhérents 

 Le site aurait uŶ ƌôle d͛iŶfoƌŵatioŶ, de lieŶ eŶtƌe les aĐteuƌs de la ƌĠhaďilitatioŶ et  de 
promotion du pôle de compétences et de ses artisans  

 Une campagne de communication sur le pôle de compétences à travers les journaux et 

ƌadios loĐales, eŶ ŵaiƌies et ĐoŵŵuŶautĠs de ĐoŵŵuŶes,… 
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4. La deuxième phase du projet : l͛aŶiŵatioŶ du teƌƌitoiƌe  

 

 L͛aŶiŵatioŶ du teƌƌitoiƌe est uŶe vaste Đhaƌge Ƌui ŶĠĐessite, Đoŵŵe Ŷous allons le voir dans 

la paƌtie suivaŶte, l͛oƌgaŶisatioŶ d͛ĠvğŶeŵeŶts de plus ou ŵoiŶs gƌaŶde aŵpleuƌ… Pouƌ s͛oĐĐupeƌ de 
ce travail, l͛eŵďauĐhe d͛uŶ aŶiŵateuƌ paƌaît ŶĠĐessaiƌe. Il devra faciliter les relations entre le pôle 

et les différents partenaires, préparer toutes les réunions de sensibilisation et de vie du pôle, 

s͛oĐĐupeƌ de la gestioŶ du site iŶteƌŶet… Cette personne aurait donc comme mission, la promotion 

du pôle auprès de deux types de public : les aƌtisaŶs et les ŵaîtƌes d͛ouvƌage ;paƌtiĐulieƌs et 

collectivités). 

Il ĐoŶvieŶt de ƌeŵaƌƋue Ƌue dĠjà à l͛heuƌe aĐtuelle, le SMPMQ dispose des ĐoŵpĠteŶĐes 
ŶĠĐessaiƌes pouƌ la ŵise eŶ plaĐe du site iŶteƌŶet et le dĠďut de la phase d͛aŶiŵatioŶ du pôle, 
lequel peut donc être lancer relativement facilement à moindre coût.  

a) L͛aŶiŵatioŶ à destiŶatioŶ des aƌtisaŶs  

Des défis pour la valorisation des artisans  

 Le Pays Midi-Quercy a lancé des éco-défis pour la valorisation des commerçants et artisans 

aǇaŶt ŵis eŶ plaĐe des aĐtioŶs ĐoŶĐƌğtes eŶ faveuƌ de l͛eŶviƌoŶŶeŵent. Six thématiques entrent en 

compte pour ces défis : l͛ĠŶeƌgie, les dĠĐhets, les eŵďallages, l͛eau, les pƌoduĐtioŶs loĐales et les 
écoproduits. En 2012, Le label éco-défis a été remis à 45 artisans et commerçants du Pays Midi-

Quercy.  

EŶ s͛iŶspiƌaŶt de Đes éco-défis, un cahier des charges pourrait être mis en place dans le cadre de 

l͛oƌgaŶisatioŶ de « défis pour la réhabilitation durable ». Sur une année, les participants 

pƌĠseŶteƌaieŶt l͛uŶe de leuƌs ƌĠalisatioŶs répondant à ce cahier des charges. Les participants 

verraient alors  leur chantier mis en valeur sur le site internet et dans les publications locales. 

AfiŶ d͛augŵeŶteƌ la plus-value apportée par ces défis, il est envisageable de ne récompenser que les 

meilleurs chantiers, il faut cependant faire atteŶtioŶ auǆ ŵĠthodes d͛ĠvaluatioŶ et Ƌue Đela Ŷe 
Ŷuise pas à l͛iŵage des aƌtisaŶs ŶoŶ-récompensés. 

Le contrôle des chantiers et la rédaction du cahier des charges devraient être pris en charge par une 

entité impartiale. Un architecte conseil recruté par le pôle de compétences pourrait aussi prendre en 

charge cette action. 

Les éco-défis permettraient de répondre aux besoins suivants : 

 Besoin 1 : Valoriser les savoir-faire existants et permettre aux artisans qui le souhaitent de 

s͛eŶgageƌ daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe de formation 

Les défis ont pour but de permettre aux artisans de mettre en avant leurs chantiers afin de faire 

reconnaitre leurs compétences. 

 Besoin 3 : Sensibiliser et faire reconnaître la réhabilitation durable et le patrimoine local. 
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Ces défis ont également pour utilité de faiƌe la pƌoŵotioŶ de l͛ĠĐo-réhabilitation dans une optique 

de gĠŶĠƌalisatioŶ de Đe tǇpe de ĐhaŶtieƌs. L͛oƌgaŶisatioŶ de dĠfis est iŶtĠƌessaŶte pouƌ la ŵise eŶ 
valeuƌ des ƌĠalisatioŶs ƌespeĐtueuses, Đ͛est eŶsuite au ĐoŵitĠ teĐhŶiƋue de déterminer le forme 

Ƌu͛ils devƌoŶt pƌeŶdƌe. 

La sensibilisation aux gƌoupeŵeŶts d͛eŶtƌepƌises pouƌ pƌoŵouvoiƌ 
l͛appƌoĐhe gloďale  

Comme il a été présenté précédemment, le pƌiŶĐipe d͛appƌoĐhe gloďale appaƌaît de plus eŶ 
plus comme une nécessité dans le domaine du bâtiment et en particulier dans le secteur de la 
réhabilitation du bâti ancien. 

L͛uŶe des solutioŶs Ƌui est ƌapideŵeŶt appaƌue Đoŵŵe effiĐaĐe pouƌ ŵettƌe eŶ pƌatiƋue Đe pƌiŶĐipe 
d͛appƌoĐhe gloďale est le gƌoupeŵeŶt juƌidiƋue d͛eŶtƌepƌises. Il existe deux types de groupement 
Ƌu͛il faut distiŶgueƌ : les groupements momentanés et les groupements permanents. Plus 
d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les gƌoupeŵeŶts d͛eŶtƌepƌises : (Cf : Annexe 3,  Partie IV.B). 

Parmi les groupements les plus pertinents, les coopératives sont des solutions à la fois simples et 
efficaces. Ces groupements sont permanents sous la forme de sociétés civiles ou commerciales dans 
laquelle tous les adhérents doivent participer à sa promotion et ont les mêmes droits. Les 
ĐoopĠƌatives peƌŵetteŶt d͛augŵeŶteƌ l͛ĠĐoŶoŵie soĐiale et solidaiƌe des eŶtƌepƌises en leur sein. 
 
Des valeurs ont été définies par le groupement national des coopérations (Source : 
www.entreprises.coop) :  

 Démocratie : « Les dirigeants sont élus démocratiquement par et parmi les membres. Tous 
les membres, sans discrimination, votent selon le principe : une personne, une voix. » 

 Solidarité : « La coopérative et ses membres sont solidaires entre eux et envers la 
communauté. » 

 Responsabilité : « Tous les ŵeŵďƌes, eŶ taŶt Ƌu’assoĐiĠs ou eŶ taŶt Ƌu’Ġlus, soŶt 
responsables de la coopérative. » 

 Pérennité : « La coopérative est un outil au service des générations présentes et futures. » 
 Transparence : « La coopérative a une pratique de transparence à l’Ġgaƌd de ses ŵeŵďƌes et 

de la communauté. » 
 Proximité : « La ĐoopĠƌative ĐoŶtƌiďue au dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal et à l’aŶĐƌage loĐal. » 
 Service : « La ĐoopĠƌative fouƌŶit des seƌviĐes et pƌoduits daŶs l’iŶtĠƌġt de l’eŶseŵďle de ses 

membres en vue de satisfaire leurs besoins économiques et sociaux. » 

Il existe plusieurs types de coopératives différentes dont deux intéressantes : la SCOP, société 
coopérative et participative, et la SCIC, société commerciale à intérêt économique. Dans une SCOP, le 
capital appartient principalement aux salariés-associés alors que dans une SCIC, le capital est ouvert 
auǆ salaƌiĠs assoĐiĠs aiŶsi Ƌu͛auǆ ĐolleĐtivitĠs, auǆ usageƌs, auǆ eŶtƌepƌises, auǆ assoĐiatioŶs… 
 
Les avantages de la coopérative sont les suivants : 
 

 Le pƌiŶĐipe d͛Ġgalité entre associés,  

 UŶe ƌĠpaƌtitioŶ des ďĠŶĠfiĐes et des ƌespoŶsaďilitĠs pƌopoƌtioŶŶelle à l͛aĐtivitĠ des assoĐiĠs 
de la coopérative,  

 Une capacité juridique étendue, 

 UŶ Ŷoŵďƌe d͛assoĐiĠs ŶoŶ liŵitĠ. 

http://www.entreprises.coop/


106 Partie IV : Le projet de pôle de compétences  

 

 La ĐoopĠƌative peƌŵet de se positioŶŶeƌ et d͛oďteŶiƌ des marchés de plus grande 
importance. 
 

Les inconvénients sont les suivants :  
 

 Il faut respecter certaines formalités comme le nombre de personnes siégeant au Conseil 
d͛AdŵiŶistƌatioŶ ;CAͿ Ƌui  doit ġtƌe Đoŵpƌis eŶtƌe ϯ et ϭϴ,  

 le personnel du pôle représente des charges qui doivent être prises en compte dans les 
devis et dans le fonctionnement de la coopérative. 

 
Au vu du teƌƌitoiƌe, l͛optioŶ la plus iŶtĠƌessaŶte seŵďle ġtƌe Đelle de la “CIC, Ƌui gƌâĐe à soŶ 
ouverture de capital pour des structures autres que les salariés-associés, permettrait de faire entrer 
des crédits de structures comme celle du Pays Midi-QueƌĐǇ afiŶ de faĐiliteƌ l͛aĐĐğs à du Ŷouveau 
matériel ou même à des formations. 

AiŶsi, afiŶ de seŶsiďiliseƌ auǆ gƌoupeŵeŶts juƌidiƋues d͛eŶtƌepƌises, des conférences et des réunions 
de concertation seraient organisées par le pôle, en lien avec les syndicats professionnels, où seront 
invités des artisans en ayant déjà fait la démarche. En effet comme évoqué précédemment, 
l͛appƌoĐhe gloďale iŶfoƌŵelle existe sur le territoire. Pour sa formalisation sous la forme de 
gƌoupeŵeŶts juƌidiƋues d͛eŶtƌepƌises, la seŶsiďilisatioŶ paƌ le ďiais d͛eǆeŵples ƌĠussis seƌait tƌğs 
intéressante.   

Ces manifestations de sensibilisation permettraient de répondre au besoin suivant : 

 Besoin 4 : Peƌŵettƌe le dĠveloppeŵeŶt de l͛appƌoĐhe gloďale 

Les groupements juridiques, au-delà des faĐilitĠs adŵiŶistƌatives Ƌu͛ils peuveŶt appoƌteƌ, soŶt uŶe 
manière de proposer une approche globale. Ce besoin est à rattacher à la valorisation du savoir-faire 

des artisans en raison de la plus-value appoƌtĠe paƌ Đette foƌŵe d͛appƌoĐhe. 

Organisation de rencontres entre les artisans et les acteurs de la formation  

BasĠ suƌ le ĐoŶstat Ƌu͛auĐuŶe foƌŵatioŶ iŶitiale Ŷ͛iŶtƌoduit ƌĠelleŵeŶt les pƌoďlĠŵatiques de 

la réhabilitation thermique du bâti ancien et que les formations professionnelles sur ce thème 

Ŷ͛attiƌeŶt Ƌue tƌop peu de paƌtiĐipaŶts, il seŵďle ŶĠĐessaiƌe Ƌue le pôle de ĐoŵpĠteŶĐes agisse suƌ 
ce point.  

Pour cela, on peut imaginer que le pôle de compétences et notamment le chargé de mission 

« animation » organise des rencontres entre les artisans adhérents et les acteurs locaux de la 

foƌŵatioŶ. L͛oďjeĐtif ĠtaŶt Ƌue la disĐussioŶ peƌŵette de tƌouveƌ des solutioŶs ĐoŶĐƌğtes, autant en 

termes de formations initiales que de formations professionnelles, afiŶ d͛iŶsĐƌiƌe foƌteŵeŶt les 
problématiques de la réhabilitation thermique du bâti ancien dans les formations locales et donc 

dans les pratiques.  

Les acteurs de la formation étant nombreux et la thématique étant complexe, il semblerait 

nécessaire que les actions du pôle sur la problématique de la formation soient accompagnées et 

soutenues par la ƌĠalisatioŶ d͛uŶe Ġtude ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe sur les besoins et les enjeux de la 

formation du bâtiment sur le territoire. 
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Une Mutualisation de matériel 

Certains métiers concernés par la réhabilitation du bâti ancien demandent du matériel 

spécifique qui peut générer de trop gros investissements pour des structures qui sont souvent 

ĐoŶstituĠes d͛uŶ seul aƌtisaŶ.  

Les couvƌeuƌs et ŵeŶuisieƌs poseuƌs Ŷ͛utiliseŶt pas de ŵatĠƌiel ĐoŶsĠƋueŶt. La pose des ĐhaƌpeŶtes 
peut iŶduiƌe l͛utilisatioŶ d͛uŶe ŶaĐelle tĠlesĐopiƋue Ƌui seƌa louĠe aupƌğs d͛uŶ pƌofessioŶŶel Đoŵpte 
teŶu du faiďle tauǆ d͛utilisatioŶ. La faďƌiĐatioŶ des ŵeŶuiseries et des charpentes requiert des 

machines fixes qui sont difficilement mutualisables. Les maçons qui travaillent les matériaux 

traditionnels comme la terre crue utilisent essentiellement du petit outillage pour les enduits et la 

maçonnerie. Mais ce mode de pose manuel prend du temps et ne correspond pas forcément à une 

deŵaŶde haďituĠe à la ƌapiditĠ d͛eǆĠĐutioŶ des ĠlĠŵeŶts staŶdaƌdisĠs.  

Du ŵatĠƌiel eǆiste pouƌ faĐiliteƌ le tƌavail de l͛aƌtisaŶ saŶs dĠŶatuƌeƌ soŶ savoir-faire. On peut citer  

l͛eǆeŵple de l͛eŶtƌepƌise MeĐo͛CoŶĐept situĠe daŶs l͛aggloŵĠƌatioŶ uƌďaiŶe de Toulouse Ƌui a 

récemment conçu et développé trois machines brevetées qui répondent globalement aux besoins de 

fabrication de la brique de terre crue.  

 Le Đƌiďleuƌ de teƌƌe sğĐhe MeĐo͛Tƌi : 7950 euros  

Cette machine permet de tamiser directement la terre brute extraite sur le chantier. Le système 

émotte la terre et évacue différemment les cailloux et les graviers. La terre criblée, après analyse, 

peut alors être utilisée pour les briques comme pour les enduits.  

UŶ eŶseŵďle de tests de ďase peƌŵetteŶt de valideƌ l͛utilisatioŶ de la teƌƌe Đoŵŵe la gƌaŶuloŵĠtƌie, 
la texture, les comportements macroscopiques et la teneur apparente en argile. Ces tests peuvent 

être directement réalisés sur site paƌ l͛opĠƌateuƌ. A l͛issue du diagŶostiĐ, en fonction de ses résultats 

et de l͛utilisatioŶ souhaitĠe ;ŵuƌs poƌteuƌs, ĐloisoŶs, poġle de ŵasse, eŶduits…Ϳ, uŶe aŶalǇse 
Đoŵplğte peut ġtƌe pƌĠĐoŶisĠe paƌ le seƌviĐe MeĐo͛Laď du fouƌŶisseuƌ. Elle dĠteƌŵiŶe le ŵĠlange 

idéal avec la chaux (environ 5%) afin de répondre à certaines caractéristiques telles que la résistance 

à la ĐoŵpƌessioŶ, le ƌetƌait, le goŶfleŵeŶt, la ĐapillaƌitĠ et la ƌĠaĐtivitĠ de l͛aƌgile. 

 Le ŵalaǆeuƌ MeĐo͛Miǆ : 7500 euros 

Cette machine, au même titƌe Ƌu͛uŶe ďĠtoŶŶiğƌe, ŵĠlaŶge la teƌƌe à la Đhauǆ eŶ Ǉ ajoutaŶt la dose 
idĠale d͛eau. UŶ soiŶ tout paƌtiĐulieƌ doit ġtƌe apporté au stockage de la terre pour la protéger 

contre les intempéries. 

 La pƌesse hǇdƌauliƋue MeĐa͛Pƌesse : 9650 euros 

Cette machine confectionne des Briques de Terre Crue (BTC) prêtes à l͛eŵploi Ƌui ďĠŶĠfiĐieŶt d͛uŶe 
gƌaŶde iŶeƌtie theƌŵiƋue. La pƌoduĐtivitĠ de ϲϬ ďƌiƋues à l͛heuƌe ƌeste satisfaisaŶte pouƌ uŶe 
opĠƌatioŶ de ƌĠhaďilitatioŶ ;ƌĠfeĐtioŶ d͛uŶe paƌtie d͛uŶ ŵuƌͿ ŵais iŶadaptĠe pour une construction 

Đoŵplğte Ƌui peut Đoŵpteƌ plusieuƌs ŵillieƌs de BTC. L͛aƌtisaŶ Ŷ͛a pas le teŵps de se ĐoŶsaĐƌeƌ à la 
fabrication et à la pose de ces briques. 

Les Đoûts pƌĠĐĠdeŵŵeŶt ĐitĠs pƌovieŶŶeŶt d͛uŶe deŵaŶde de devis ƌĠalisĠe auprès de 

MeĐo͛Concept : (Cf : Annexe 4, Partie IV.B) 
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 UŶe pƌojeteuse d͛eŶduit Đhauǆ/ĐhaŶvƌe ;9ϴϬϬ euƌos tǇpe IME‘Ϳ : 

UŶe pƌojeteuse peƌŵet d͛appliƋueƌ ŵĠĐaŶiƋueŵeŶt soit uŶ eŶduit de fiŶitioŶ ;tǇpe teƌƌeͿ, soit uŶ 
eŶduit isolaŶt ;tǇpe Đhauǆ ĐhaŶvƌeͿ. Elle est ĐoŶstituĠe d͛uŶe doseuse de ĐhaŶvƌe, d͛uŶ Đoŵpƌesseuƌ 
pouƌ pousseƌ le lait de Đhauǆ, d͛uŶ ŵĠlaŶgeuƌ Ƌui faďƌiƋue le lait de Đhauǆ eŶ ĐoŶtiŶu et d͛uŶe laŶĐe 
conçue pour la chaux et chanvre. Ce système permet un gain de temps et un confort supplémentaire. 

Compte tenu de la siŵpliĐitĠ d͛eǆĠĐutioŶ, la ĐolleĐtivitĠ pouƌƌait faiƌe appel, daŶs le Đadƌe d͛uŶ 
marché public, à un chantier de réinsertion pouƌ ƌĠaliseƌ les BTC ou la pose d͛eŶduits 
Đhauǆ/ĐhaŶvƌe. Le faiďle Đoût liĠ à Đette ŵaiŶ d͛œuvƌe peƌŵettƌa d͛aŵoƌtiƌ les iŶvestissements 

eŶgeŶdƌĠs paƌ l͛aĐhat du ŵatĠƌiel. Cela peƌŵettƌa eŶ outƌe de pƌoŵouvoiƌ les aŶĐieŶŶes teĐhŶiƋues 
de construction auprès du grand public mais également du monde professionnel. 

AfiŶ de favoƌiseƌ les peƌsoŶŶes eŶ diffiĐultĠ d͛eŵploi, l͛aĐheteuƌ puďlic pourrait introduire dans 
l͛appel d͛offƌes, uŶe Đlause dite d͛iŶseƌtioŶ soĐiale. Les eŶtƌepƌises Ƌui oďtieŶŶeŶt les ŵaƌĐhĠs 
puďliĐs devƌoŶt aloƌs ƌĠseƌvĠes uŶe paƌtie des heuƌes de ŵaiŶ d͛œuvƌe des tƌavauǆ à l͛eŵďauĐhe de 
puďliĐs ĠloigŶĠs de l͛eŵploi. 

Au sein du pôle, il pourrait être prévu un « contrat de partenariat » entre un fournisseur retenu par 

appel d͛offƌes et uŶ oƌgaŶisŵe puďliĐ (Syndicat Mixte du Pays, EPCI). Une aide financière publique 

seƌviƌait à fiŶaŶĐeƌ eŶ paƌtie l͛aĐhat des ŵaĐhiŶes au profit du fournisseur. Celui-ci devra en retour 

les loueƌ auǆ aƌtisaŶs adhĠƌeŶts au pôle et auǆ ďĠŶĠvoles d͛uŶe assoĐiatioŶ ;tǇpe CIT‘U“ tƌğs pƌĠseŶt 

sur le territoire du pays Midi-QueƌĐǇͿ œuvƌaŶt pouƌ des ĐhaŶtieƌs de ƌĠiŶseƌtioŶ. 

Le ĐoŵŵeƌçaŶt MeĐo͛CoŶĐept loue ces machines 100 euros par jour. Ce contrat permettrait au 

partenaire fournisseur de le louer au meilleur prix afin de soutenir une filière terre crue peu 

dĠveloppĠe. Les aƌtisaŶs utilisateuƌs seƌoŶt ƌespoŶsaďles de l͛eŶtƌetieŶ et des ƌĠseƌvatioŶs. 

Il pouƌƌait ġtƌe ĠgaleŵeŶt eŶvisageaďle d͛aĐƋuĠƌiƌ le ŵatĠƌiel au pƌofit du pôle de ĐoŵpĠteŶĐes paƌ 
l͛iŶteƌŵĠdiaiƌe d͛uŶe pƌoĐĠduƌe d͛appel d͛offƌes suƌ uŶ ŵaƌĐhĠ de fouƌŶituƌes. 
 

Sur le long terme, il serait souhaitable que les machines deviennent la propriété des artisans. Pour ce 

faiƌe, le gƌoupe d͛aƌtisaŶs aidĠ paƌ l͛aŶiŵatioŶ du pôle pouƌƌait se ďaseƌ suƌ les oƌieŶtatioŶs des 
CoopĠƌatives d͛UtilisatioŶs de MatĠƌiels AgƌiĐoles ;CUMAͿ. EŶ pƌatiƋue, aveĐ uŶ gƌoupeŵeŶt sous 
foƌŵe de “CIC, l͛aĐhat de ŵatĠƌiel pourrait se faire entre les salariés associés et les investisseurs 

externes. Ceci permettrait au Pays de pouvoir apporter une aide financière et donc de réduire les 

coûts pour les artisans. 
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Exemple de financement prévisionnel du matériel : 

 

Type de matériels 
Coût d'achat 

(euros) 

Participation à 

30% par le pôle 

(euros) 

Coût journalier 

de location 

(euros) 

Durée 

d'amortissement 

(jours) 

Cribleur 7950 2385 50 48 

Malaxeur 7500 2250 50 45 

Presse hydraulique 9650 2895 50 58 

Projeteur 9800 2940 50 59 

Investissement prévisionnel pour le pôle 10470   

79. Tableau de synthèse du financement prévisionnel pour partage de matériel  

(Source : Devis MeĐo͛ĐoŶĐeptͿ 

 

La mutualisation de matériel permettrait de répondre aux besoins suivants : 

 

 Besoin 6 : Pƌoposeƌ des seƌviĐes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt auǆ eŶtƌepƌises.  

Le pôle soutieŶdƌa fiŶaŶĐiğƌeŵeŶt les aƌtisaŶs dĠsiƌeuǆ d͛aĐƋuĠƌiƌ du ŵatĠƌiel afiŶ de pouvoiƌ 
répondre à un marché ciblé sur la réhabilitation du bâti ancien. Les artisans les plus motivés pourront 

ĠgaleŵeŶt pƌĠteŶdƌe à uŶ suivi adŵiŶistƌatif pouƌ ĐoŶstitueƌ uŶe ĐoopĠƌative d͛utilisatioŶ de 
matériels. 

 Besoin 7 : Favoƌiseƌ le dĠveloppeŵeŶt des filiğƌes loĐales de ŵatĠƌiauǆ et d͛ĠĐo-matériaux  

Le partage de ce type de matériel permettra de faĐiliteƌ l͛utilisatioŶ des ŵatĠƌiauǆ pauvƌes eǆtƌaits 
directement sur le site du chantier ou dans les carrières locales. En promouvant les matériaux 

anciens avec des moyens modernes, cette action pourra sur un plus long terme soutenir puis 

développer la filière locale des matériaux traditionnels. 

 

La paƌtiĐipatioŶ/oƌgaŶisatioŶ d͛ĠvğŶeŵeŶts suƌ la ƌĠhaďilitatioŶ duƌaďle  

De Ŷoŵďƌeuǆ saloŶs et ƌeŶĐoŶtƌes soŶt oƌgaŶisĠs autouƌ de l͛ĠĐo-construction (laquelle 

pƌeŶd eŶ Đoŵpte l͛ĠĐo-réhabilitation et les éco-matériaux). Le pôle proposera aux artisans 
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adhérents de participer à certains de ces événements (en tant que simples visiteurs ou en tant que 

membres actifs). 

UŶ gƌaŶd Ŷoŵďƌe d͛ĠvĠŶeŵeŶts oƌgaŶisĠs à tƌaveƌs la FƌaŶĐe à destiŶatioŶ des aƌtisaŶs du bâtiment 

sont recensés par le CERCAD. De plus, des manifestations sont régulièrement assurées par les 

paƌteŶaiƌes loĐauǆ de l͛iŶfoƌŵatioŶ et de la foƌŵatioŶ. 

Cette action du pôle permettrait de : 

 Besoin 1 : Valoriser les savoir-faire existants et permettre aux artisans qui le souhaitent de 

s͛eŶgageƌ daŶs uŶe dĠŵaƌĐhe de foƌŵatioŶ. 

L͛oďjeĐtif seƌait le paƌtage d͛eǆpĠƌieŶĐes et la diffusioŶ de la ĐoŶŶaissaŶĐe daŶs uŶe optiƋue de 
valorisation des savoir-faiƌe et d͛iŶĐitatioŶ à la foƌŵatioŶ. 

b) L͛aŶiŵatioŶ à destiŶatioŶ des ŵaîtƌes d͛ouvƌage  

Coŵŵe Ŷous l͛avoŶs vu daŶs la paƌtie III de Đe ƌappoƌt, il eǆiste uŶ poteŶtiel tƌğs iŵpoƌtaŶt 
de ďâti aŶĐieŶ suƌ le paǇs, aveĐ ϰϳ% du paƌĐ iŵŵoďilieƌ Ƌui date d͛avaŶt ϭϵϰϴ. ‘appeloŶs aussi Ƌue 
ϮϬ% de l͛eŶseŵďle des logeŵeŶts est daŶs uŶ Ġtat ŵĠdioĐƌe ou tƌğs ŵĠdioĐƌe, et Ƌue ϵϳ% d͛eŶtƌe 
euǆ soŶt des logeŵeŶts dataŶt d͛avaŶt ϭϵϰϴ.  

L͛aĐtioŶ Ƌue doit ŵeŶeƌ le pôle de ĐoŵpĠteŶĐes ĐoŶsiste doŶĐ à aĐtiveƌ Đe poteŶtiel, Ƌue l͛oŶ peut 
aujouƌd͛hui Ƌualifieƌ d͛eŶdoƌŵi. Il faut pour cela inciter les ŵaîtƌes d͛ouvƌage ;paƌtiĐulieƌs ou 
collectivités) à réhabiliter. Cette démarche  doit se faire en levant leurs craintes qui sont multiples : 

surcoût, difficultés techniques, méfiance vis-à-vis de ĐeƌtaiŶs pƌofessioŶŶels… Leuƌ dĠŵoŶtƌeƌ Ƌu͛ils 
ont un intérêt ;fiŶaŶĐieƌ, esthĠtiƋue, eŶviƌoŶŶeŵeŶtal…Ϳ à ƌĠhaďiliteƌ leuƌ logeŵeŶt est la 
véritable solution au problème. Pouƌ ƌĠpoŶdƌe à Đela, la ĐoŵŵuŶiĐatioŶ est pƌiŵoƌdiale, et Đ͛est les 
actions qui vont dans ce sens que nous exposons dans cette partie. 

Des expositions, réunions, visites de chantiers 

Un des moyens de communication serait la ŵise eŶ plaĐe d͛eǆpositioŶs poŶĐtuelles suƌ le 
patƌiŵoiŶe loĐal et l͛ĠĐo-réhabilitation. “eloŶ l͛iŵpoƌtaŶĐe des eǆpositioŶs, Đes deƌŶiğƌes pouƌƌaieŶt 
avoir lieu dans des salles comme la salle des Récollets à Caussade, ou tout simplement à la MDE. Les 

possibilités en termes de manifestations sont multiples, mais oŶ peut eŶvisageƌ d͛utiliseƌ aussi des 
expositions déjà mises en place. A titƌe d͛eǆeŵple, l͛iŶveŶtaiƌe du patƌiŵoiŶe ou des associations 

Đoŵŵe l͛APICQ disposeŶt de photos illustƌaŶt le patƌiŵoiŶe ďâti aŶĐieŶ, Ƌui peuveŶt ġtƌe pƌĠseŶtĠes 
au public. « Regards sur notre patrimoine en terre crue », une exposition qui était en place à 

GeŶeďƌiğƌes jusƋu͛au ϭϭ fĠvƌieƌ est probablement uŶ eǆeŵple d͛eǆpositioŶ iŶtĠƌessaŶte. De ŵġŵe, 
des partenariats avec les éco-centres régionaux sont envisageables. 

Ces eǆpositioŶs auƌaieŶt pouƌ ďut de seŶsiďiliseƌ les ŵaîtƌes d͛ouvƌage et le grand public sur : 

 Les matériaux locaux : terre crue, terre cuite, pierre 

 Les techniques anciennes de construction 

 La connaissance du patrimoine : veƌŶaĐulaiƌe, ƌuƌal, uƌďaiŶ… 

 Les éco-matériaux 
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 Le comportement thermique du bâti ancien, pathologies du bâti ancien  

 Les techniques actuelles de rénovation thermique 

NotoŶs Ƌu͛elles soŶt uŶe pƌeŵiğƌe Ġtape avaŶt la possiďle ŵatĠƌialisatioŶ phǇsiƋue du pôle daŶs 
lequel il y aurait un centre d͛iŶteƌpƌĠtatioŶ aveĐ Đette fois-ci des expositions permanentes.   

EŶ ĐoŵplĠŵeŶt de Đes eǆpositioŶs, des ƌĠuŶioŶs d͛iŶfoƌŵatioŶ pourront être organisées, sur les 

différentes aides financières par exemple, avec toujours comme but de sensibiliser les maîtres 

d͛ouvƌage. Le pôle pourrait aussi organiser des visites de chantiers au public, pour montrer le champ 

des possibilités en matière de ƌĠhaďilitatioŶ. Ces opĠƌatioŶs pƌĠseŶteƌaieŶt eŶ plus l͛iŶtĠƌġt de 
valoriser le travail des artisans. 

La mise en place de ces manifestations permettrait de répondre aux deux besoins principaux 

suivants : 

 Besoin 2 : Permettre une meilleure lisibilité et visibilité des différents acteurs de la 

réhabilitation. 

Toutes les expositions et réunions seraient des occasions pour communiquer et pour présenter au 

grand public les acteurs de la réhabilitation. 

 Besoin 3 : Sensibiliser et faire reconnaître la réhabilitation durable et le patrimoine local. 

De même, ces expositions et ces réunions permettront de sensibiliser le grand public sur les 

problématiques du pôle. 

“eŶsiďilisatioŶ des Ġlus suƌ l͛utilisatioŶ des outils de gestioŶ du foŶĐieƌ et de 
protection du patrimoine. 

Sur le territoire, la bonne gestion du foncier est primordiale. Avec la croissance des villes 

comme Montauban et Toulouse, les flux migratoires en direction du pays Midi-Quercy augmentent. 

FaĐe à l͛aƌƌivĠe de Đes Ŷouveauǆ haďitaŶts et pouƌ pƌoŵouvoir la réhabilitation plutôt que la 

construction neuve, il faut sensibiliser les élus sur les différents outils disponibles et leurs impacts sur 

l͛uƌďaŶisŵe. 

L͛AssoĐiatioŶ des Maiƌes de FƌaŶĐe ;AMFͿ,  propose déjà  à ses adhĠƌeŶts des ƌĠuŶioŶs d͛iŶfoƌŵatioŶ 

et de seŶsiďilisatioŶ suƌ des sujets d͛uƌďaŶisŵe, d͛haďitat, d͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt,… “uƌ le dĠpaƌteŵeŶt du 
Tarn-et-GaƌoŶŶe, l͛AMFϴϮ est dĠjà tƌğs pƌĠseŶte suƌ Đe seĐteuƌ de l͛iŶfoƌŵatioŶ aupƌğs des Ġlus, Đe 
qui offre la possibilité de travailler ensemble sur des plaŶs d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les ĠlĠŵeŶts de gestioŶ 
et de protection du foncier bâti. 

AveĐ des aĐteuƌs liĠs à l͛uƌďaŶisŵe et à la ƌĠhaďilitatioŶ, il seƌait aloƌs iŶtĠƌessaŶt de ŵettƌe eŶ plaĐe 
des ƌĠuŶioŶs d͛iŶfoƌŵatioŶ suƌ les  thèmes suivants : 

 Outils de gestioŶ de l͛uƌďaŶisŵe : PLU, Đaƌte ĐoŵŵuŶale… Analyse des outils réglementaires 

de Đes doĐuŵeŶts d͛uƌďaŶisŵe à valoƌiseƌ. 

 Outils de gestion foncière du bâti : EPF, sortie de vacance, PRI … CoŵŵeŶt ƌĠĐupĠƌeƌ le ďâti 
vacant ? 
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 Outils de protection du patrimoine : AVAP/)PPAUP, PLU, “eĐteuƌ sauvegaƌdĠ… CoŵŵeŶt 
protéger et mettre en valeur le bâti ancien ? 

DiffĠƌeŶts oƌgaŶisŵes Đoŵŵe le CAUE, le “eƌviĐe TeĐhŶiƋue de l͛AƌĐhiteĐtuƌe et du PatƌiŵoiŶe 
;“TAPͿ et d͛autƌes seƌviĐes de l͛Etat peuveŶt ġtƌe solliĐitĠs pouƌ définir le contenu de la réunion. Avec 

ces différents interlocuteurs, les maires pourraient profiter de leurs conseils avisés et seraient plus 

aptes à mettre en place une politique de gestion du bâti plus orientée vers la reconquête du centre-

bourg et donĐ veƌs l͛incitation à la réhabilitation. 

Mise eŶ plaĐe de seƌviĐes d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt auǆ ŵaîtƌes d͛ouvƌage.  

Pouƌ Ƌue le ŵaîtƌe d͛ouvƌage saĐhe ĐoŵŵeŶt ƌĠhaďiliteƌ de ŵaŶiğƌe effiĐaĐe soŶ ďieŶ, il seŵďle 
ŶĠĐessaiƌe de l͛assisteƌ daŶs ses dĠŵaƌĐhes. Pouƌ Đela, la ŵise eŶ plaĐe d͛uŶ 
accompagnateur  ;aƌĐhiteĐte du patƌiŵoiŶe ou theƌŵiĐieŶͿ ĐoŶseillaŶt le ŵaîtƌe d͛ouvƌage seƌait uŶ 
atout ĐoŶsidĠƌaďle daŶs le Đadƌe de l͛aŶiŵatioŶ du pôle. 

Le problème de la concurrence oblige donc que cette personne soit un accompagnateur  et non pas 

un assistant. En effet, il ne pourra absolument pas proposer les mêmes prestations que celles que 

fournissent les architectes ou les ďuƌeauǆ d͛Ġtudes. CoŶĐƌğteŵeŶt, l͛aĐĐoŵpagŶateuƌ Ŷe feƌait Ƌue 
des préconisations, c'est-à-diƌe Ƌu͛il organiserait une réflexion avec le commanditaire sur les travaux 

à effectueƌ, saŶs pƌeŶdƌe de dĠĐisioŶs ;il seƌait doŶĐ liŵitĠ daŶs le Đadƌe d͛uŶe étude pré-

opérationnelle). 

Cet accompagnateur, avec des connaissances sur le patrimoine et sur les exigences thermiques, 

seƌait aloƌs Đapaďle de paƌtiĐipeƌ à la pƌĠseƌvatioŶ du patƌiŵoiŶe eŶ ĐoŶseillaŶt le ŵaîtƌe d͛ouvƌage. 
“oŶ aĐtioŶ, seŵďlaďle à Đelle des eŵploǇĠs du CAUE et de l͛EIE, seƌait aussi pƌofitaďle au ƌĠseau 
d͛aƌtisaŶs puisƋu͛il pouƌƌait fouƌŶiƌ des iŶformations sur le pôle de compétences, sa charte de qualité 

et ses artisans adhérents. 

EŶ plus de l͛aspeĐt patƌiŵoŶial et ĠŶeƌgĠtiƋue, il pouƌƌait aideƌ le ŵaîtƌe d͛ouvƌage daŶs ses 
démarches de financement, en cherchant avec lui quelles sont les aides dont il pourrait bénéficier. 

EŶ taŶt Ƌue ĐoŶseilleƌ, l͛aĐĐoŵpagŶateuƌ pouƌƌait à la fois ġtƌe uŶ aƌĐhiteĐte, du patƌiŵoiŶe de 
pƌĠfĠƌeŶĐe, ou ďieŶ uŶ ďuƌeau d͛Ġtudes, ŶotaŵŵeŶt theƌŵiƋue. DispoŶiďle à la fois pouƌ les 
particuliers et les collectivités, cet accompagnateur pourrait fonctionner de plusieurs manières 

possibles : 

 En étant embauché directement par le pôle ou ses initiateurs: 

Cette solutioŶ seƌait d͛eŵďauĐheƌ et de ŵutualiseƌ les seƌviĐes d͛uŶ aƌĐhiteĐte ou d͛uŶ theƌŵiĐieŶ. 
Salarié du pôle, il ne pourƌait appoƌteƌ ses ĐoŶseils Ƌu͛auǆ ĐolleĐtivitĠs. Ce foŶĐtioŶŶeŵeŶt 
ressemblerait à celui du Conseiller en Energie Partagé (CEP) du Pays Midi-Quercy. Il serait alors 

pƌĠfĠƌaďle de ƌeĐheƌĐheƌ uŶ aƌĐhiteĐte Ƌui tƌavailleƌait diƌeĐteŵeŶt aveĐ le CEP, afiŶ d͛effectuer un 

tƌavail Đoŵplet pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte l͛aƌĐhiteĐtuƌe et la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue. 

De ŵġŵe, l͛aŵďassadeuƌ de la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue du PaǇs Midi-Quercy, qui assurerait alors 

des ŵissioŶs d͛eǆaŵeŶ d͛haďitats grâce à des photos thermiques des bâtiments, pourrait travailler 
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eŶ ƌelatioŶ aveĐ l͛aĐĐoŵpagŶateuƌ du pôle. La ŵissioŶ de l͛aĐĐoŵpagŶateuƌ pouƌƌait aloƌs se faiƌe 
sous forme de dispenses de conseils pour la réhabilitation du bâti examiné sur photo. 

Cette solution semble être limitée car elle ne serait pas ouverte directement aux particuliers, qui sont 

les ĐlieŶts pƌivilĠgiĠs paƌ le pôle daŶs le Đadƌe de Đette ŵissioŶ d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à ŵaîtƌise 
d͛ouvƌage. 

 EŶ ƌĠpoŶdaŶt à uŶ appel d͛offƌes: 

Cette deuxième solution serait de rechercher avec un appel d͛offƌes uŶe peƌsoŶŶe Đapaďle d͛aŶiŵeƌ 
la paƌtie aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à ŵaitƌise d͛ouvƌage du pôle. Elle serait très proche de la méthode 

utilisĠe pouƌ tƌouveƌ l͛aƌĐhiteĐte aŶiŵateuƌ de l͛OPAH Ƌui est uŶ aƌĐhiteĐte aǇaŶt soŶ ĐaďiŶet pƌivĠ 
mais réalisant des ŵissioŶs aveĐ uŶ Ƌuota d͛heuƌes pƌĠalaďleŵeŶt dĠfiŶi. 

Les candidats déposent un dossier de candidature dans lequel les compétences et les connaissances 

sur le patrimoine local et sur la réglementation thermique seraient jugées. Ce poste serait alors 

donné au candidat retenu pour une durée qui resterait à déterminer. A la fin de son contrat, le poste 

seƌait aiŶsi ƌeŵis eŶ ĐoŶĐuƌƌeŶĐe paƌ le ďiais d͛uŶ Ŷouvel appel d͛offƌes. 

 En travaillant en alternance avec le pôle et avec le CAUE 

Cette troisième solution permettrait de mettre en commun un spécialiste du patrimoine et de 

l͛ĠŶeƌgĠtiƋue. AveĐ Đette solutioŶ, le paƌtage de Đe poste eŶtƌe le CAUE et le pôle de compétences 

seƌait d͛autaŶt plus iŶtĠƌessaŶt Ƌue les Đoûts liĠs à Đette ĐƌĠatioŶ d͛eŵploi pouƌƌaieŶt ġtƌe partagés. 

Avec ce poste à mi-teŵps, l͛aĐĐoŵpagŶateuƌ assuƌeƌait aloƌs des peƌŵaŶeŶĐes au seiŶ du pôle, où il 

pourrait dispenser ses conseils, de façon régulière et programmée. 

On peut estimer que Đe poste d͛aĐĐoŵpagŶateuƌ ƌepƌĠseŶtait uŶe Đhaƌge d͛eŶviƌoŶ ϰϬϬϬϬ€, eŶ 
pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte la paǇe ;d͛eŶviƌoŶ ϯϬϬϬϬ€ ďƌut / aŶ suƌ uŶe ďase de ϮϱϬϬ € ďƌut / ŵoisͿ et les 
fƌais de foŶĐtioŶŶeŵeŶt ;d͛eŶviƌoŶ ϭϬϬϬϬ€ / aŶͿ. 

La troisième solution semble la plus intéressante pour démarrer : il serait possible de mobiliser un 

conseiller à mi-temps, à la fois dans les locaux du CAUE et en permanences programmées dans les 

locaux de la MDE de Caussade. De plus, le paƌtage des Đoûts peƌŵettƌait d͛ĠĐoŶoŵiseƌ eŶviƌoŶ 
ϮϬϬϬϬ€ loƌs de l͛ouveƌtuƌe du poste. EŶsuite,  seloŶ l͛Ġvolution du pôle, la deuxième solution semble 

la plus intéressante. 

AveĐ l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à ŵaîtƌise d͛ouvƌage, il seƌait aloƌs possiďle de ƌĠpoŶdƌe à diffĠƌeŶts 
besoins:  

 Besoin 4 : Peƌŵettƌe le dĠveloppeŵeŶt de l͛appƌoĐhe gloďale. 

Le tƌavail de l͛aĐĐoŵpagŶateuƌ permettrait de réaliser une étude globale sur le bâtiment du maître 

d͛ouvƌage et doŶĐ d͛oƌieŶteƌ Đelui-ci sur les travaux les plus appropriés afiŶ d͛oďteŶiƌ uŶe 
réhabilitation énergétiquement efficace et respectueuse du bâti ancien. 
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c) Réflexion et appui teĐhŶiƋue pouƌ ĐƌĠatioŶ d͛uŶe pĠpiŶiğƌe/ Hôtel 
d͛eŶtƌepƌises  

AveĐ les oďligatioŶs ƌĠgleŵeŶtaiƌes, le passage paƌ l͛offƌe gloďale ou eŶĐoƌe l͛ĠvolutioŶ du 
marché dans le secteur du bâtiment, il semble intéressant de mettre en place un organe sur lequel 

les entƌepƌises du pôle puisseŶt s͛appuǇeƌ pouƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ futuƌs eŶjeuǆ. 

La pépinière, qui aide les entreprises dans leur développement, semble être une solution 

peƌtiŶeŶte pouƌ dĠveloppeƌ ĐeƌtaiŶs seĐteuƌs d͛aĐtivitĠs. L͛AFNO‘ dĠfiŶit plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt la 

pépinière comme : « Une structure d'accueil, d'hébergement, d'accompagnement et d'appui aux 

porteurs de projet et aux créateurs d'entreprise. La pépinière est un outil de développement 

économique local. Elle offre un soutien au porteur de projet et au créateur d'entreprise jusqu'au 

développement de l'entreprise, et son insertion dans le tissu économique. ». Il serait possible de 

ĐoŶsolideƌ le seĐteuƌ de l͛aƌtisaŶat et de l͛aideƌ à Ġvolueƌ eŶ pƌoposaŶt auǆ eŶtƌepƌeŶeuƌs des 
seƌviĐes d͛aides juƌidiƋues, Đoŵptables ou techniques, ou encore des formations. 

Pour être profitable aux artisans et aux particuliers, la pépinière pourrait aider différentes 

eŶtƌepƌises à se dĠveloppeƌ, paƌ eǆeŵple daŶs le doŵaiŶe de l͛aƌĐhiteĐtuƌe et de l͛Ġtude theƌŵiƋue 
des bâtiments. Il seƌait aussi possiďle d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les poƌteuƌs de pƌojet suƌ le seĐteuƌ du 
bâtiment, en particulier sur les métiers traditionnels comme les maçons terre ou pierre, leur offrant 

donc uŶe alteƌŶative au passage paƌ l͛auto-entreprise pour débuter. 

La suite logiƋue de la pĠpiŶiğƌe est ďieŶ souveŶt l͛hôtel d͛eŶtƌepƌise, Ƌui peƌŵet auǆ eŶtƌepƌises de la 
pépinière de continuer au sein de la structure en profitant toujours des services mais en se 

dĠsolidaƌisaŶt de l͛oƌgaŶe de suivi et d͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt. 

Cette pĠpiŶiğƌe pouƌƌait ġtƌe à l͛iŶitiative d͛uŶe ĐolleĐtivitĠ Ƌui souhaite faiƌe Ġvolueƌ le seĐteuƌ de 
l͛aƌtisaŶat et de l͛eŶtƌepƌeŶaƌiat suƌ soŶ teƌƌitoiƌe. Pouƌ uŶe ĐolleĐtivitĠ, la ĐƌĠatioŶ d͛uŶe pĠpiŶiğƌe 
est d͛autaŶt plus iŶtĠƌessaŶte Ƌu͛elle peut ġtƌe à l͛oƌigiŶe de ĐƌĠatioŶ d͛eŵploi et de dǇŶaŵisŵe 
eŶtƌepƌeŶeuƌial. C͛est d͛ailleuƌs pƌiŶĐipaleŵeŶt des ĐolleĐtivitĠs Ƌui ĐƌĠeŶt des pĠpiŶiğƌes suƌ leuƌ 
territoire. 

Il seƌait doŶĐ eŶvisageaďle d͛oƌgaŶiseƌ des ƌĠuŶioŶs d͛iŶfoƌŵatioŶs qui expliqueraient le 

fonctioŶŶeŵeŶt et l͛iŵpaĐt d͛uŶe pĠpiŶiğƌe d͛eŶtƌepƌise suƌ uŶ teƌƌitoiƌe. Les iŶteƌveŶaŶts 
pourraient faire partie du Conseil Régional ou être directeur de pépinière, ils présenteraient alors la « 

Đhaƌte du ƌĠseau de pĠpiŶiğƌes d͛eŶtƌepƌises du Midi PǇƌĠŶĠes » (cf annexe ? de IV.B) et décriraient 

plus précisément le fonctionnement des pépinières. 
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Synthèse animation à destination  des artisans 

 UŶ dĠďut d͛aŶiŵatioŶ pouvaŶt ġtƌe iŶitiĠ peu apƌğs la ĐƌĠatioŶ du site et à paƌtiƌ des 
compétences déjà disponibles au SMPMQ. 

 L͛eŵďauĐhe d͛uŶ ĐhaƌgĠ de ŵissioŶ pouƌ l͛aŶiŵatioŶ du teƌƌitoiƌe  
 Des défis sur le principe des éco-défis expérimentés par le Pays Midi-Quercy pour permettre 

aux artisans de mettre en avant leurs chantiers afin de faire reconnaitre leurs compétences 

et de faiƌe la pƌoŵotioŶ de l͛ĠĐo-réhabilitation 

 Des conférences et des réunions organisées avec les partenaires afin de sensibiliser les 

aƌtisaŶs auǆ avaŶtages appoƌtĠes paƌ les gƌoupeŵeŶts d͛eŶtƌepƌises et eŶ paƌtiĐulieƌ paƌ les 
SCIC 

 L͛oƌganisation de rencontres entre les artisans adhérents et les acteurs locaux de la 

foƌŵatioŶ pouƌ tƌouveƌ des solutioŶs ĐoŶĐƌğtes afiŶ d͛iŶsĐƌiƌe foƌteŵeŶt et duƌaďleŵeŶt les 
problématiques de la réhabilitation thermique du bâti ancien dans les formations locales et 

donc dans les pratiques.  

 UŶe ŵutualisatioŶ de ŵatĠƌiel pouƌ souteŶiƌ les  aƌtisaŶs dĠsiƌeuǆ d͛aĐĐĠdeƌ au ŵaƌĐhĠ de la 
ƌĠhaďilitatioŶ theƌŵiƋue ƌespeĐtueuse du patƌiŵoiŶe aŶĐieŶ et iŶĐiteƌ à l͛usage de Ŷouvelles 
pƌatiƋues et de ŵatĠƌiauǆ loĐauǆ et d͛ĠĐo-matériaux. 

 La proposition auǆ aƌtisaŶs adhĠƌeŶts de paƌtiĐipeƌ à des ĠvĠŶeŵeŶts pouƌ Ƌu͛ils puisseŶt 
paƌtageƌ leuƌ eǆpĠƌieŶĐe aveĐ des pƌofessioŶŶels d͛autƌes teƌƌitoiƌes daŶs uŶe optiƋue de 
valorisation des savoir-faire et de montée en compétences 

Synthèse aniŵatioŶ à destiŶatioŶ des ŵaîtƌes d͛ouvƌage 

 Des expositions, réunions, visites de chantiers pour sensibiliser le grand public sur les 

problématiques du pôle (techniques anciennes de construction, aides financières en 

réhabilitation, pathologies du bâti ancieŶ si ŵauvaises ƌĠhaďilitatioŶs,…Ϳ et faiƌe le lieŶ veƌs 
les partenaires du pôle. 

 L͛oƌgaŶisatioŶ des ƌĠuŶioŶs pouƌ les Ġlus aveĐ des aĐteuƌs tels Ƌue l͛AMF afiŶ de voiƌ Ƌuels 
outils juridiques et fonciers pourraient aider les élus à reconquérir leurs centre-bourgs en 

exploitant de manière durable le potentiel que représente le bâti ancien sur le territoire 

 Le reĐƌuteŵeŶt d͛uŶ aĐĐoŵpagnateur capable de suivre le maîtƌe d͛ouvƌage daŶs sa 
dĠŵaƌĐhe de ƌĠhaďilitatioŶ et de l͛oƌieŶteƌ ĐoƌƌeĐteŵeŶt veƌs les aƌtisans adhérents. 

 L͛eǆisteŶĐe de diffĠƌeŶtes optioŶs de ƌeĐƌuteŵeŶt de l͛aĐĐoŵpagŶateuƌ à Đhoisiƌ eŶ foŶĐtioŶ 
de la ŶotoƌiĠtĠ et de l͛aĐtivitĠ du pôle. 

Synthèse pépinière·        

   La pĠpiŶiğƌe est uŶ outil de dĠveloppeŵeŶt d͛eŶtƌepƌise Ƌui peut ġtƌe diƌeĐteŵent 

pƌofitaďle auǆ eŶtƌepƌises et auǆ ĐolleĐtivitĠs. Des ƌĠuŶioŶs d͛iŶfoƌŵatioŶs pouƌƌaieŶt ġtƌe 
dispeŶsĠes pouƌ favoƌiseƌ le laŶĐeŵeŶt d͛uŶ tel oƌgaŶe suƌ le teƌƌitoiƌe du paǇs et eŶ ƌappoƌt 
avec le secteur du bâtiment. 
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5. La troisième phase du projet : la matérialisation physique 

du pôle de compétences 

a) Un lieu de référence pour  la réhabilitation thermique du bâti ancien  

 DaŶs uŶ pƌeŵieƌ teŵps, le pôle Ŷ͛auƌait pas de ƌĠalitĠ ŵatĠƌielle. Le support de ses actions 

serait le site internet. Les réunions des comités techniques et de pilotage seraient alors tenues à la 

ŵaisoŶ de l͛eŵploi ou au SMPMQ. De même, certains partenaires pourraient faire des permanences 

ou assuƌeƌ des foƌŵatioŶs et des ĐoŶfĠƌeŶĐes au seiŶ de la ŵaisoŶ de l͛eŵploi. 

Dans un second temps, le pôle pourrait se matérialiser pour une meilleure visibilité et pour plus de 

praticité. Cette étape devrait être réalisée une fois que le pôle aurait atteint une renommée 

suffisaŶte afiŶ de justifieƌ l͛eǆisteŶĐe d͛uŶ lieu phǇsiƋue.  AfiŶ de faĐiliteƌ la matérialisation du pôle, il 

pourrait être intéressant de ŵutualiseƌ des loĐauǆ aveĐ Đeuǆ de l͛ĠveŶtuel futuƌ CIAP (Centre 

d͛IŶteƌpƌĠtatioŶ d͛AƌĐhiteĐtuƌe et du PatƌiŵoiŶeͿ, leƋuel est eŶ lieŶ diƌeĐte aveĐ les thĠŵatiƋues 
abordées par le pôle (le pays a lanĐĠ uŶe ĐaŶdidatuƌe pouƌ deveŶiƌ paǇs d͛aƌt et d͛histoiƌe. Il est à 
prévoir que si sa candidature est retenue, un CIAP verra probablement le jour). Des permanences, 

expositions, formations et conférences pourraient alors être directement réalisées au sein des locaux 

du pôle. De la bibliographie (appartenant au pôle et partagée par les partenaires) serait également 

ŵise à dispositioŶ du gƌaŶd puďliĐ. L͛idĠe pƌiŶĐipale ĠtaŶt la ƌĠalisatioŶ d͛uŶ ĐeŶtƌe pouƌ la ƌĠuŶioŶ 
des aĐteuƌs, des aĐtioŶs et de l͛iŶfoƌŵatioŶ, afiŶ d͛aŵĠlioƌeƌ la ĐooƌdiŶatioŶ et la lisiďilitĠ. 

Cette matérialisation devrait se faire dans la limite du possible dans un bâtiment ancien afiŶ Ƌu͛il 
ĐoŶtƌiďue à l͛iŵage de ŵaƌƋue du pôle. “e pose aloƌs le pƌoďlğŵe de tƌouveƌ uŶ ďâtiŵeŶt aŶĐieŶ 
communal suƌ leƋuel la ŵuŶiĐipalitĠ Ŷ͛a auĐuŶ pƌojet, suffisaŵŵeŶt ďieŶ situĠ, suffisaŵŵeŶt visiďle 
et pouvaŶt ƌĠpoŶdƌe auǆ Ŷoƌŵes de sĠĐuƌitĠ et d͛aĐĐessiďilitĠ. Il est aĐtuelleŵeŶt diffiĐile de tƌouveƌ 
uŶ ďâtiŵeŶt pouvaŶt ĐoŶveŶiƌ ĠtaŶt doŶŶĠ Ƌu͛oŶ Ŷe sait pas dans combien de temps le pôle pourra 

être matérialisé. Cette phase de recherche des bâtiments disponibles pourrait être assurée par 

l͛aƌĐhiteĐte paƌtagĠ eŶ ĐollaďoƌatioŶ aveĐ le ĐoŶseil eŶ ĠŶeƌgie paƌtagĠ.  

La réhabilitation de ce bâtiment devrait être faite en respect de ses caractéristiques et autant que 

possible par les artisans du pôle (des clauses particulières peuvent être présentes dans le contrat). Il 

pouƌƌait ŶotaŵŵeŶt ġtƌe pƌĠĐoŶisĠ l͛utilisatioŶ de l͛appƌoĐhe gloďale, des pƌoĐĠdĠs et ŵatĠƌiauǆ 
traditionnels. Le chantier pourrait être utilisé comme moyen de promotion du pôle.  

“i uŶ tel ďâtiŵeŶt Ŷe peut ġtƌe tƌouvĠ, il pouƌƌait ġtƌe aloƌs iŶtĠƌessaŶt d͛iŵagiŶeƌ la ĐoŶstƌuĐtioŶ 
d͛uŶ ďâtiŵeŶt Ŷeuf, peƌfoƌŵaŶt ĠŶeƌgĠtiƋueŵeŶt et ŵis eŶ œuvƌe paƌ des méthodes de 

ĐoŶstƌuĐtioŶ tƌaditioŶŶelles. L͛idĠe d͛uŶ ďâtiŵeŶt à ƌĠhaďiliteƌ ƌeste cependant plus intéressante. 

  



117 Partie IV : Le projet de pôle de compétences  

 

b) Une organisation possible du pôle de compétences  

 

80. Vue générale exemple de pôle  

(Source : réalisation personnelle) 

 

 Le pôle de compétences  pourrait se structurer de la manière suivante : 

Un « espace documentation »   

Cet espace dédié à la problématique de la réhabilitation du bâti ancien accueillerait : 

 Un espace « bibliothèque » où chaque partenaire pourrait y déposer publications, revues, 

pƌospeĐtus, aiŶsi Ƌu͛uŶe liste ďiďliogƌaphiƋue ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe, 
 Un espace « Galerie photos » ou un système de « Book » qui pourrait reprendre les 

photogƌaphies du site iŶteƌŶet pƌĠseŶtaŶt les ƌĠalisatioŶs et l͛aĐtivitĠ des aƌtisans adhérents 

au pôle de compétences, 

 Des paŶŶeauǆ d͛affiĐhage sur lesquels seraient épinglées petites annonces et actualités, 

 Des tables et des chaises pour que les visiteurs puissent profiter confortablement de cet 

espace. 
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81. Exemple d'organisation de l'espace documentation et des bureaux pour les permanences de l'architecte-conseil, des partenaires et 

de l'animateur  

(Source : réalisation personnelle) 

 

 

 

82. Vue présentant le bureau d'accueil  

(Source : réalisation personnelle) 
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83. Exemple de vue depuis le bureau d'accueil  

(Source : réalisation personnelle) 

 

 

Un « espace conseil »  

Cet espaĐe seƌait ĐoŵposĠ de deuǆ paƌties. Tout d͛aďoƌd il Ǉ auƌait uŶ ďuƌeau d͛aĐĐueil du 
puďliĐ Ƌui seƌait oĐĐupĠ pƌiŶĐipaleŵeŶt paƌ le ĐhaƌgĠ de ŵissioŶ aŶiŵatioŶ, puisƋu͛il auƌait aussi 
certainement en charge le secrétariat, la comptabilité et  le suivi administratif général du pôle.  

EŶsuite, uŶ seĐoŶd espaĐe ĐoŵposĠ d͛uŶ ďuƌeau vitƌĠe seƌviƌait à aĐĐueilliƌ à la fois l͛aƌĐhiteĐte-

conseil et les permanences des partenaires. 

 

 

84. Exemple de vue montrant l'organisation possible des bureaux  

(Source : réalisation personnelle) 
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Un « espace animation »  

Cet espace pourrait être composé : 

 D͛uŶe salle peƌŵettaŶt de ƌĠaliseƌ des foƌŵatioŶs dĠloĐalisĠes et des ĠvğŶeŵeŶts de 
sensibilisation en direction du grand public, des artisans (concours artisans/écodéfis, 

seŶsiďilisatioŶ pouƌ le dĠveloppeŵeŶt de gƌoupeŵeŶts d͛eŶtƌepƌises,…) ainsi que des 

ĐolleĐtivitĠs ;seŶsiďilisatioŶ suƌ les outils de gestioŶ foŶĐiğƌe,…Ϳ, 
 D͛uŶ ĐeŶtƌe d͛eǆpositioŶ pouvaŶt aĐĐueilliƌ des eǆpositioŶs peƌŵaŶeŶtes et teŵpoƌaiƌes 

pƌoveŶaŶt d͛aĐteuƌs loĐauǆ et eǆteƌŶes au teƌƌitoiƌe ;paƌteŶaƌiat et ƌotatioŶ eŶvisageables 

avec des éco-ĐeŶtƌes de la ƌĠgioŶ, des assoĐiatioŶs…Ϳ aiŶsi Ƌue des ĐoŶfĠƌeŶĐes et uŶe 
matériauthèque. Ce centre serait notamment un outil privilégié pour la valorisation du travail 

ƌĠalisĠ paƌ le seƌviĐe d͛iŶveŶtaiƌe du patƌiŵoiŶe du PaǇs Midi-Quercy. 

 

85. Exemple 1 d'organisation de l'espace animation  

(Source : réalisation personnelle) 

 

86. Exemple 2 d'organisation de l'espace animation  

(Source : réalisation personnelle) 
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Un « espace technique »  

DaŶs le Đas où la ŵutualisatioŶ de ŵatĠƌiel Ŷe pouƌƌait ġtƌe pƌise eŶ Đhaƌge paƌ le ďiais d͛uŶ 
« contrat de partenariat » et que le pôle de compétences ait à prendre en charge entièrement cette 

mission, un local serait nécessaire pour stocker ce matériel. On pourrait aussi envisager que cet 

espace soit utilisé pour réaliser certaines parties pratiques de formations ou de démonstrations. Pour 

faciliter les échanges de matériaux impulsés par le système de bourse aux matériaux, on peut aussi 

envisager que cet espace permette de stocker des matériaux en cours de transaction.  

Cet espace pourrait être intéressant, cependant il ne serait pas indispensable au fonctionnement 

initial du pôle. 

c) Des lieux potentiels pour accueillir le pôle  

 A ce jour, il est très diffiĐile d͛ideŶtifieƌ ĐoŶĐƌğteŵeŶt des lieuǆ Ƌui pouƌƌaieŶt aĐĐueilliƌ le 
futuƌ pôle de ĐoŵpĠteŶĐes. EŶ effet, le pƌojet Ŷ͛eŶ ĠtaŶt Ƌu͛à la phase d͛Ġtude d͛oppoƌtuŶitĠs, la 
ƌeĐheƌĐhe d͛uŶ tel ďâtiŵeŶt Ŷ͛a pas eŶĐoƌe ĠtĠ appƌouvĠe paƌ le ĐoŵitĠ sǇŶdiĐal du sǇndicat mixte 

du Pays Midi-Quercy, et il est donc complexe de démarcher les élus du territoire à ce titre.  

CepeŶdaŶt, afiŶ d͛appoƌteƌ uŶe pƌeŵiğƌe ďase de ƌĠfleǆioŶ, ĐeƌtaiŶs ĠdifiĐes puďliĐs oŶt ĠtĠ 
identifiés pour leur qualité patrimoniale, leur localisation géographique ou pour des raisons 

pratiques. 
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 La touƌ d͛Aƌles à Caussade :  

 

87. Plan de localisation de la tour d'Arles  

(Source : Géoportail, réalisation personnelle) 

 

La Touƌ d͛Aƌles est uŶe pƌopƌiĠtĠ de la ĐoŵŵuŶe, Đlassée 

ŵoŶuŵeŶt histoƌiƋue et situĠe eŶ pleiŶ Đœuƌ de Caussade, eŶ faĐe 
de la cathédrale. Elle date du XIIIème siècle et fut restaurée en 1990 

et durant la période 2007-ϮϬϬϵ. Elle s͛ĠteŶd suƌ tƌois Ġtages, la salle 
des peiŶtuƌes situĠe au deƌŶieƌ fut l͛oďjet principal des restaurations 

de 2007-2009. Le rez-de-ĐhaussĠe et le pƌeŵieƌ Ġtage Ŷ͛oŶt pas fiŶi 
d͛ġtƌe ƌestauƌĠs.  Elle est l͛uŶ des sǇŵďoles foƌts de Caussade et fut 
uŶ ŵoŵeŶt pƌĠsagĠe pouƌ deveŶiƌ l͛offiĐe du touƌisŵe, ŵais Ŷe fut 
pas retenue pour des raisoŶs d͛aĐĐessiďilitĠ.  Des visites soŶt 
oƌgaŶisĠes peŶdaŶt les pĠƌiodes estivales, ŵais elle Ŷ͛a pouƌ 
l͛iŶstaŶt auĐuŶe voĐatioŶ eŶvisagĠe eŶ dehoƌs de soŶ aspeĐt 
patrimonial. Des études ont déjà été faites pour sa rénovation mais 

ne prennent pas en compte l͛iŵplaŶtatioŶ ĠveŶtuelle d͛uŶ seƌviĐe 

;l͛iŶstallatioŶ de l͛eau ĐouƌaŶte Ŷ͛a paƌ eǆeŵple pas ĠtĠ pƌĠvueͿ. 

 

 

Ses avantages : 

- Caussade est la ĐoŵŵuŶe la plus iŵpoƌtaŶte du PaǇs et la touƌ d͛Aƌles eŶ est uŶ sǇŵďole 
fort. Ce bâtiment contribuerait donc grandement à la promotion du pôle. 

- Une grande campagne de communication pourrait être faite lors du chantier de 

réhabilitation. 

- EŶ plus de ŵatĠƌialiseƌ le pôle, la touƌ d͛Aƌles seƌait ĠgaleŵeŶt valoƌisĠe paƌ l͛aƌƌivĠe de 
cette nouvelle fonctionnalité. 

88. La tour d'Arles 

(Source: ladepeche.fr, consulté le 06 

juin 2012) 
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- L͛aĐĐessiďilitĠ ŵoǇeŶŶe est ĐoŵpeŶsĠe paƌ le fait Ƌu͛elle se situe eŶ pleiŶ ĐeŶtƌe ville. 
 

Ses inconvénients : 

- La mauvaise accessibilité pour les personnes à mobilité réduite (PMR). 

- Le bâtiment ne peut accueillir plus de 19 personnes et son organisation en hauteur le rend 

peu pƌatiƋue d͛utilisatioŶ. 
- Etant un monument classé, sa réhabilitation pour en faire un établissement accueillant du 

public peut poser problème. 

- Le pƌiǆ poteŶtielleŵeŶt ĠlevĠ Ƌu͛eŶgeŶdƌeƌait sa ƌĠhaďilitatioŶ. 

 

Le château de Bioule :  

 

89. Plan de localisation du château de Bioule  

(Source : Géoportail, réalisation personnelle) 
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90. Château de Bioule 

(Source : Inventaire SMPMQ, copyright : © Pays Midi-Quercy ; © Inventaire général Région Midi-Pyrénées) 

 

Le château de Bioule est un ancien château fort médiéval bien conservé datant du XIIIe siècle. Classé 

auǆ ŵoŶuŵeŶts histoƌiƋues, l͛ĠdifiĐe aďƌite aĐtuelleŵeŶt l͛ĠĐole puďliƋue ĐoŵŵuŶale où ĠtudieŶt 
plus de ϵϬ eŶfaŶts. D͛autƌes salles au ƌez-de-chaussée sont inexploitées mais nécessitent de vastes 

travaux de réhabilitations. 

 

Ses avantages : 

- Valeur patrimoniale forte du château 

- La commune est propriétaire du château 

- La commune de Bioule est plutôt bien située (2 km de Nègrepelisse)  et son château implanté 

dans le centre reste accessible (stationnement possible en face de la salle polyvalente)  

- Le projet est soutenu par la municipalité 

Ses inconvénients : 

- Le village de Bioule Ŷe ďĠŶĠfiĐie pas d͛uŶe aussi gƌaŶde lisiďilitĠ Ƌue ĐeƌtaiŶes ĐoŵŵuŶes 
telles que Caussade ou Nègrepelisse. 

- La valeuƌ juƌidiƋue de l͛ĠdifiĐe ;ĐlassĠ auǆ MHͿ ĐoŶtƌaiŶt les possiďilitĠs de ƌĠhaďilitatioŶ eŶ 
teƌŵes de tƌavauǆ et plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt d͛aĐĐessiďilitĠ auǆ PeƌsoŶŶes à MoďilitĠ ‘Ġduite 
(PMR). 
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 Le bâtiment accessible depuis la cour du Syndicat Mixte :  

Cet ancien bâtiment en terre cuite et terre crue est actuellement inutilisé et relativement délabré. Il 

appaƌtieŶt à l͛hôpital de Nğgƌepelisse et auĐuŶ pƌojet Ŷe lui est assoĐiĠ. 

 

 

91. Plan de localisation du bâtiment envisagé  

(Source : Géoportail, réalisation personnelle) 

 

 

92. Vue du bâtiment depuis la cour du SMPMQ  

(Source : photo personnelle) 
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93. Vue du bâtiment depuis la rue de Turenne  

(Source : photo personnelle) 

 

Ses avantages : 

- Sa proximité avec les bureaux du syndicat mixte permettrait de mutualiser des services tels 

que le secrétariat, la comptabilité, et des personnes comme le Conseiller en énergie partagée 

Ses inconvénients : 

- Une visibilité moyenne du bâtiment  

- Le taille ŵodeste du ďâtiŵeŶt fait Ƌu͛il ƌisƋue de Ŷ͛ġtƌe peut-être pas être assez grand pour 

accueillir à la fois le CIAP et le pôle. 

 

 Les chapelleries :  

Le territoire du pays Midi-Quercy et en particulier les communes de Caussade et de Septfonds ont 

ĠtĠ tƌğs foƌteŵeŶt ŵaƌƋuĠes paƌ la ŵaŶufaĐtuƌe Đhapeliğƌe et disposeŶt aujouƌd͛hui d͛uŶ gƌaŶd 
Ŷoŵďƌe de Đhapelleƌies iŶeǆploitĠes. ElĠŵeŶts ŵaƌƋuaŶts de l͛aƌĐhiteĐtuƌe du teƌƌitoiƌe, Đes 
ensembles de bâti industriel offrant généralement de grands volumes pourraient être intéressants. 

Une chapellerie à Septfonds a notamment été relevée. En effet, la commune en est propriétaire et 

seƌait favoƌaďle à l͛aĐĐueil du pƌojet. 
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94. Plan de localisation de la chapellerie à Septfonds  

(Source : Géoportail, réalisation personnelle) 

 

 

Ses avantages :  

- Un bâtiment en longueur offrant une meilleure accessibilité aux PMR 

Ses inconvénients : 

- Le manque de lisibilité et de visibilité du bâtiment 

- Le ŵaŶƋue d͛aĐĐessiďilitĠ gĠŶĠƌale 

 

Les fermes vacantes :  

Il faut envisager la réhabilitation possible de vieilles fermes inexploitées pour cause de non-reprise 

de l͛aĐtivitĠ agƌiĐole. 

Leurs avantages : 

- Des bâtiments souvent organisés en longueur, facilitant la mise aux normes pour les PMR. 

-  Une accessibilité généralement bonne en raison du terrain disponible 

Leurs inconvénients : 

- Des bâtiments souvent excentrés donc plus difficiles pour communiquer et peu lisibles. 
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Synthèse : 

 La ŵatĠƌialisatioŶ du pôle peƌŵet d͛aŵĠlioƌeƌ la ĐoŵŵuŶiĐation, la lisibilité et la visibilité par 

la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ lieu-référence pour la réhabilitation thermique du bâti ancien. 

 La ƌĠhaďilitatioŶ d͛uŶ ďâtiŵeŶt aŶĐieŶ peƌŵettƌa Ƌue le ďâtiŵeŶt eŶ lui-même serve de 

modèle, mais ce dernier devra répondre à des exigences en termes de visibilité et 

d͛aĐĐessiďilitĠ. 
 Le Đoût des tƌavauǆ peut s͛avĠƌeƌ ĠlevĠ eŶ foŶĐtioŶ du ďâtiŵeŶt Đhoisit. 
 Les frais de fonctionnement ne varient pas ou peu. 

 UŶe plus gƌaŶde ĐoŵpleǆitĠ d͛oƌgaŶisatioŶ est ƌeƋuise à Đette phase de dĠveloppeŵent du 

pôle.  
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C. UN APERÇU DU COUT, DES PISTES DE FINANCEMENT ET 

DE PLANIFICATION DU PROJET 

 

1. Le phasage du projet 

 

Il semble que la formalisation et la valorisation du réseau de compétences, passant par la mise 

eŶ plaĐe d͛uŶe Đhaƌte de ƋualitĠ et paƌ la Đƌéation du site internet, puissent se faire sur une durée 

relativement courte. Une période de deux mois semble envisageable. Cette courte durée est aussi 

aƌguŵeŶtĠe paƌ le fait Ƌue la phase d͛aŶiŵatioŶ du teƌƌitoiƌe doit appaƌaître assez vite de manière à 

permettre la promotion du pôle.  

EŶsuite la duƌĠe de la phase d͛aŶiŵatioŶ devƌa s͛adapteƌ à l͛ĠvolutioŶ ƌĠelle du pôle de ĐoŵpĠteŶĐes 
et de son réseau. Toutefois une durée initiale fixée à 2 ans, qui correspondrait à la durée du contrat 

du chargé de mission  ͚͛aŶiŵatioŶ͛͛ semblerait pertinente pour créer une véritable dynamique et 

préparer le projet de matérialisation du pôle.  
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95. Phasage du projet  

(Source : réalisation personnelle) 

 

 

2. Une estimation  des dépenses 

 

Phase 1 : 

Les frais engendrés lors de la première phase du projet concerneraient essentiellement la création du 

site internet, la communication et le salaire de la personne dédiée à cette mission. Cependant les 

charges salariales sont à nuancer, compte tenu du fait que cette mission serait certainement pourvue 

par le personnel existant du SMPMQ. En fonction des devis obtenus, on peut estimer le coût de cette 

phase à uŶ ŵaǆiŵuŵ de ϰϮϬϬ €. 

Phase 2 :  

La seconde phase du projet engendrerait des dépenses plus conséquentes. En effet, le recrutement 

d͛uŶ ĐhaƌgĠ de ŵissioŶ « animation » et d͛uŶ aƌĐhitecte-conseil pourrait atteindre la somme de 
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ϳϬϬϬϬ€ paƌ aŶ. A Đela, il faudƌait ajouteƌ toutes les dĠpeŶses liĠes à l͛oƌgaŶisatioŶ d͛ĠvğŶeŵeŶts 
divers. 

Phase 3 :  

Les frais correspondant à la matérialisation du pôle sont élevés (minimum de 20000Ϭ€Ϳ ŵais ce sont 

des Đoûts poŶĐtuels, ils Ŷe ƌevieŶŶeŶt pas l͛aŶŶĠe suivaŶte (contrairement aux frais de 

fonctionnement).  

Remarque : Pour les frais de mutualisation de matériel, voir « Une mutualisation de matériel », partie 

IV : le projet de pôle de compétences.C.2.   
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Nature des dépenses Montant 

Frais de lancement 

Création d'un site web 2000-ϰϬϬϬ€ 

plaquettes d'information ϱϬϬ€ 

Total 2500-ϰϱϬϬ€ 

Frais de fonctionnement 

Architecte conseil, à temps complet ou à mi-temps (ou en partage 
avec le CAUE) (coût annuel = salaire annuel brut + frais de 

foŶĐtioŶŶeŵeŶt ;ŵatĠƌiel, dĠplaĐeŵeŶt…ͿͿ 

4500Ϭ€ : ϯϱϬϬϬ€ + ϭϬϬϬϬ€ ou ϮϳϱϬϬ€ : ϭϳϱϬϬ€ + ϭϬϬϬϬ€ 

Animateur du pole, à temps complet ou à mi-temps ϰϬϬϬϬ€ : ϯϱϬϬϬ€ + ϱϬϬϬ€ ou ϮϮϱϬϬ€ : ϭϳϱϬϬ€ + ϱϬϬϬ€  

Total 50000-9ϱϬϬϬ€ 

Frais de matérialisation 

Frais de réhabilitation 150000-ϮϬϬϬϬϬ€ 

Frais d'acquisition ;gƌatuits si l͛oŶ Đhoisit uŶ ďâtiŵeŶt puďliĐͿ Ϭ€ 

Matériel ;paŶŶeauǆ d͛affiĐhage, ďiďliothğƋue, oƌdiŶateuƌs...Ϳ 1ϬϬϬϬ€ 

Total 160000-Ϯ1ϬϬϬϬ€ 

96. Tableau de présentation des coûts et financements envisageables 

(Source : réalisation personnelle) 
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3. Les financements possibles pour le pôle  

 

Voici une liste non-exhaustive de quelques financements possibles du projet : 

L͛Euƌope ;ϮϬϬϳ-2013) : des financements sont envisageables du Fonds Social Européen (FSE), en 

répondant à la thématique suivante : « adapter les travailleurs et les entreprises aux évolutions 

économiques. », ainsi que le Fonds européen de développement régional (FEDER), sur la thématique 

: « des iŶfƌastƌuĐtuƌes liĠes à la ƌeĐheƌĐhe et l͛iŶŶovatioŶ, auǆ tĠlĠĐommunications, à 

l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, à l͛ĠŶeƌgie et au tƌaŶspoƌt » ou du Fonds Européen Agricole de Développement 

Rural (FEADER) sur un pôle innovant de services à la population. Cependant la future génération de 

fonds européens (2014-ϮϬϮϬͿ Ŷ͛est pas eŶĐoƌe Đonnue. 

 

L͛Etat : des fiŶaŶĐeŵeŶts peuveŶt veŶiƌ du FoŶds NatioŶal pouƌ l͛AŵĠŶageŵeŶt et le 
Développement du Territoire (FNADT), qui apporte un soutien aux projets des collectivités, et de 

l͛ADEME, suƌ la thĠŵatiƋue : « souteŶiƌ les pƌojets teƌƌitoƌiauǆ de développement durable ». 

 

La Région Midi-Pyrénées et le Conseil Général : à définir dans le cadre de la Convention Territoriale 

du PaǇs MQ Ƌui peƌŵet d͛aĐĐoŵpagŶeƌ les pƌojets stƌuĐtuƌaŶts ;iŶvestisseŵeŶtsͿ du teƌƌitoiƌe eŶ 
cohérence avec la charte de développement durable du PMQ. 
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GLOSSAIRE 

ABF : Architecte des bâtiments de France 

ADEME : Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (Établissement public) 

AFPA : Association nationale pour la Formation Professionnelle des Adultes 

ANAH : Agence Nationale pour l'Amélioration de l'Habitat 

APICQ : Association pour la Promotion de l'Identité des Causses du Quercy 

ARESO : AssoĐiatioŶ ‘ĠgioŶale d͛EĐo-construction du Sud-Ouest 

ASE : l͛Aide de “olidaƌitĠ EĐologiƋue 

ATHEBA : Amélioration THErmique Bâti Ancien, projet qui a pour but de créer des fiches sur les 

spécificités du bâti ancien. 

AVAP : Aire de mise en Valeur de l'Architecture et du Patrimoine (servitude d'utilité publique qui 

remplace les ZPPAUP) 

BBC : Bâtiment Basse Consommation 

BET : Bureau d͛Etude TheƌŵiƋue 

BTP : Bâtiment et Travaux publics 

CAPEB : Confédération de l'Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment 

CAUE : Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et d'Environnement 

CC : Communauté de Communes 

CETE : Centre d'Études Techniques de l'Équipement  

CFA : Centre de Formation d'Apprentis 

CIAP : CeŶtƌe d͛IŶteƌpƌĠtatioŶ de l͛AƌĐhiteĐtuƌe et du PatƌiŵoiŶe 

CIDD : CƌĠdit d͛Iŵpôt DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle 

CIRED : le Centre International de Recherche sur l'Environnement et le Développement  

CRC : Centre Régional de la Concertation du bâtiment, des travaux publics et des matériaux de 

construction 

CSTB : Centre Scientifique et Technique du Bâtiment 

CUMA : Coopérative d'Utilisation de Matériel Agricole 

DIB : Déchet Industriel Banal 
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DPE : Diagnostic de Performances Energétique 

DRAC : Direction Régional des Affaires Culturelles 

DTU : Document Technique Unifié 

ECO-PTZ : ECO-Prêt à Taux Zéro 

EPCI : Etablissements Publics de Coopérations Intercommunales  

EPCI : Établissement Public de Coopération Intercommunale 

EURL : Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limitée 

FAU : FoŶds d͛AŵĠŶageŵeŶts UƌďaiŶ 

FEADER : Fonds Européen Agricole de Développement Rural  

FEDER : Fonds Européen de développement régional 

FEE bat : FoƌŵatioŶ auǆ EĐoŶoŵie d͛EŶeƌgie des eŶtƌepƌises et artisans du BATiment  

FFB : Fédération Française du Bâtiment  

FNADT : FoŶds NatioŶal pouƌ l͛AŵĠŶageŵeŶt et le DĠveloppeŵeŶt du Teƌƌitoiƌe  

FSE : Fonds Social Européen 

IFECO : IŶstitut de FoƌŵatioŶ à l͛EĐo-Construction 

INSEE : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 

IPSOS : institut de sondages français 

KW/h/m².an : ĠŶeƌgie ĐoŶsoŵŵĠe paƌ ŵ² ;de plaŶĐheƌ ou de suƌfaĐe hoƌs œuvƌeͿ peŶdaŶt uŶ aŶ 

MDE : MaisoŶ De l͛Eŵploie 

MDEDD : MaisoŶ De l͛Eŵploie et du DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle 

MEEDDM : MiŶistğƌe de l͛EĐologie de l͛EŶeƌgie, du DĠveloppeŵeŶt Duƌaďle et de la Meƌ 

MH : Monument Historique 

MPF : association Maison Paysannes de France 

Natura 2000 : zone de protection qui concerne des sites naturels ou semi-naturels de l'Union 

européenne ayant une grande valeur patrimoniale par la faune et la flore exceptionnelle qu'ils 

contiennent.  

OPAH : Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat 

OPH : OffiĐe PuďliĐ de l͛Haďitat 



136 Glossaire 

 

ORDIMIP : Observatoire Régional Des Déchets Industriels en MIdi-Pyrénées 

P.B. : Propriétaire Bailleur 

P.O. : Propriétaire Occupant 

PLU : PlaŶ LoĐal d͛UƌďaŶisŵe 

PMR : Personne à Mobilité Réduite 

POS : PlaŶ d͛OĐĐupatioŶ des “ols 

PRI : Périmètre de Restauration Immobilière 

QC : Quercy Caussadais  

QRGA : Quercy Rouergue Gorges de l͛AveǇƌoŶ 

QV : Quercy Vert  

RNU : ‘ĠgleŵeŶtatioŶ NatioŶal d͛UƌďaŶisŵe 

RT : Réglementation Thermique 

SARL : Société Anonyme à Responsabilité Limitée 

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale 

SMPMQ : Syndicat Mixte du Pays Midi-Quercy 

STAP : Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine 

TERCRUSO : projet de recherche de caractérisation des produits de construction en terre crue de la 

région Midi-Pyrénées 

TPE/ PME : Très Petite Entreprise/ Petite et Moyenne Entreprise 

TVA : Teƌƌasses et VallĠes de l͛AveǇron   

ZNIEFF : Zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et floristique 

ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (servitude d'utilité 

publique remplacé les AVAP) 
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Résumé 

  Le Pays Midi-Quercy se situe au Nord-Est de Montauban dans le département Tarn-et-

Garonne. Cette structure publique qui regroupe 49 communes est un territoire rural, qui possède un 

bâti ancien important et remarquable, aveĐ pƌğs de la ŵoitiĠ des ĐoŶstƌuĐtioŶs Ƌui dateŶt d͛avaŶt 
1948. Du fait de Đe ďâti patƌiŵoŶial de ƋualitĠ et d͛uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel eǆĐeptioŶŶel ;Goƌges 
de l͛AveǇƌoŶ, vallĠe de la Vğƌe, laĐ du GouǇƌe…Ϳ, le pays Midi-Quercy présente également un 

poteŶtiel touƌistiƋue foƌt, à ŵoiŶs de ϯϬ ŵiŶutes de MoŶtauďaŶ et à ŵoiŶs d͛uŶe heuƌe de Toulouse, 

Ƌu͛il ĐoŶvieŶt de valoƌiseƌ.  

Aujouƌd͛hui ce patrimoine bâti est menacé. En effet, les centres-bourgs anciens sont délaissés et de 

nombreux savoir-faire traditionnels, comme des constructions remarquables sont actuellement en 

danger de disparition. Il paraît donc impératif que le secteur du bâti ancien fasse l͛oďjet de 
réhabilitations, conciliant la préservation du patrimoine qui façonne la culture du territoire avec la 

prise en compte des exigences énergétiques dans un souci général, d͛aŵĠlioƌatioŶ du Đadƌe de vie.  

Face à cet enjeu extrêmement complexe, un projet de pôle de compétences a été initié. Ses 

objectifs seraient de valoriser les métiers et les savoir-faire des artisans locaux en les aidant 

notamment à mieux prendre en compte les directives du Grenelle et en sensibilisant le grand public 

aux  problématiques de la réhabilitation thermique du patrimoine local.  

Le syndicat mixte du Pays Midi-QueƌĐǇ et la MaisoŶ de l͛Eŵploi de Caussade Ŷous oŶt aiŶsi ĐoŶfiĠ la 
mission de réaliser uŶe Ġtude d͛oppoƌtuŶitĠ afiŶ de dĠfiŶiƌ les ďesoiŶs ƌĠels du teƌƌitoiƌe et de 
proposer des solutions pour y répondre. Un scénario en trois phases a pu être proposé. Une 

première  phase, ƌelativeŵeŶt siŵple à ŵettƌe eŶ plaĐe, s͛appuieƌait suƌ uŶe Đhaƌte d͛adhĠsioŶ et un 

site internet pour formaliser et valoriser un réseau de compétences. Dans un second temps, viendrait 

uŶe phase d͛aŶiŵation du territoire de façon à développer le marché et accompagner les artisans et 

ŵaîtƌes d͛ouvƌage. Enfin comme dernière phase, il a été proposé une matérialisation physique du 

pôle de compétences offƌaŶt uŶ lieu vitƌiŶe et d͛aĐĐueil  pouƌ les aĐtioŶs ŵises en place.   

 

Mots clés : Midi-Pyrénées, Tarn-et-Garonne, Pays Midi-Quercy, Maison de 

l͛Eŵploi, patrimoine historique, bâti ancien, performance énergétique, pôle de 

compétences, savoir-faire, artisanat. 



 

 
       Stage de groupe DA 4 
                    2011-2012 

 

 

 

 

 

 

Pôle de compétences de 

réhabilitation du bâti ancien : 

Annexes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tuteur : RICHEZ Elisabeth                                                          COLLIN Hugo, FIET Romain, LEHOUX Brice,                                   

                                                                                                                      MERLOT Thomas, ROUX Alexandre 



1 Annexes 

 

SOMMAIRE ANNEXES 

Annexes ......................................................................................................... 2 

Partie I.E ....................................................................................................................... 2 

Annexe 1 : liste de  acteurs rencontrés ........................................................................................... 2 

Annexe 2 : Questionnaires a destination des differents acteurs .................................................... 5 

Annexe 3 : Lettƌe de pƌĠseŶtatioŶ de l͛eŶƋuġte MDEDD .............................................................. 10 

Annexe 4 : QuestioŶŶaiƌe de l͛eŶƋuġte MDEDD ........................................................................... 11 

Annexe 5 : Liste des acteurs présent lors de la réunion du 18/06/2012 ...................................... 20 

Partie II.C .................................................................................................................... 21 

Annexe 1 d : Cahier de recommandation Grenoble, la toiture et les combles ............................. 21 

Annexe 2 : Cahier de recommandation Grenoble, menuiseries extérieures ................................ 22 

Annexe 3 : Cahier de recommandation Grenoble, les murs ......................................................... 24 

Partie III.A ................................................................................................................... 26 

Annexe 1 : Grille d͛ĠvaluatioŶ du ĐlasseŵeŶt Đadastƌal (source : guide FiLoCom p55-56) .......... 26 

Annexe 2 : Evolution du nombre de permis de construire depuis 1999 (source : diagnostic OPAH, 

réalisation personnelle) ................................................................................................................. 27 

Partie III.B ................................................................................................................... 28 

Annexe1 : les principaux labels du secteur du bâtiment .............................................................. 28 

Annexe2 : Les aĐteuƌs de la seŶsiďilisatioŶ et de l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt .......................................... 30 

Partie III.D ................................................................................................................... 35 

Annexe 1 : La Fondation du Patrimoine ........................................................................................ 35 

Annexe 2: Description des outils juridiques et procédures foncières ........................................... 37 

Partie IV.B ................................................................................................................... 39 

Annexe  1 : Devis site web n°1 de CréaQuercy et Conditions générales de vente ....................... 39 

Annexe 2 : Devis site web n°2 de la SARL Bernard Sarry Développement .................................... 43 

Annexe 3 : DĠtails des diffĠƌeŶtes foƌŵes de gƌoupeŵeŶts d͛eŶtƌepƌises .................................. 44 

Annexe 4 : Devis MĠĐo͛ĐoŶĐept .................................................................................................... 48 



2 Annexes 

 

ANNEXES 

PARTIE I.E 

ANNEXE 1 : LISTE DE  ACTEURS RENCONTRES  

La liste de ces acteurs rencontrés classée par fonction:  

Mairies 

 AGAM Gérard ; Maire de Saint-Antonin-Noble-Val 

 CAMBON Jean ; Maire de Nègrepelisse et Président du Syndicat Mixte du Pays Midi-Quercy 

 MASSIP Raymond ; Maire de Montpezat-de-Quercy et Vice-Président du Conseil Général de 

Tarn-et-Garonne 

 PEZOUS Bernard ; Mairie de La Salvetat-Belmontet 

 SERRA Gabriel ; Maire de Bioule 

 TABARLY Jacques ; Maire de Septfonds 

 BONHOMME François ; Maire de Caussade 

Les aĐteuƌs des ĐolleĐtivitĠs loĐales et de l͛Etat 

 BACK Sandrine ; Chargée de mission Habitat pour le Pays Midi-Quercy 

 BOURGLON Jean Pierre ; Architecte en charge de l͛OPAH suƌ le PaǇs Midi-Quercy 

 BRILINGER Julien ; Chargé de Mission Plan Climat Energie Territorial Pays Midi Quercy 

 GHIATI Jihan ; Chef de Projet Culture au syndicat mixte du Pays Midi-Quercy 

 GIRONCE Pauline ; Responsable du service urbanisme de la commune de Caussade 

 MORABITO Laetitia ; Chargée de mission charte forestière pour le Pays Midi-Quercy 

 MOTTIN Lionel ; Chef du service territoriale de l͛AƌĐhiteĐtuƌe et du PatƌiŵoiŶe 

 PRADIER Sandrine ; Chef de projet Inventaire du patrimoine du Pays Midi-Quercy 

 RAGOUGNEAU Yves ; Initiateur du projet Causs Energie  et membre du conseil de 

développement du Pays Midi-Quercy  

 SOULIE Christophe ; Ancien ƌespoŶsaďle de l͛OPAH pouƌ la Communauté de Communes du 

Quercy Caussadais 

 

Les aĐteuƌs de la foƌŵatioŶ de l͛iŶfoƌŵatioŶ et/ou du ĐoŶtƌôle 

 AUGE Stéphane ; Chargé de mission de la CAPEB 82  

 BAFFALIE Pierre ; DĠlĠguĠ dĠpaƌteŵeŶtal de l͛assoĐiatioŶ MaisoŶs PaǇsannes de France 

 BLASER Jocelyne ; Animatrice du CRC Midi-Pyrénées et initiatrice du Cercad 

 BLONDE Gérard et MICMACHER Mickaël ; De L͛IFECO MoŶtauďaŶ (MICMACHER est le 

président et fondateur d͛IFECO France) 

 DEJEAN Michel DEJEAN & NABOULET Jean ; Les co-foŶdateuƌs de l͛assoĐiatioŶ l͛APICQ, 
AssoĐiatioŶ de PƌoŵotioŶ de l͛IdeŶtitĠ des Causses du QueƌĐǇ 
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 DESTANG Audrey ; CFA du bâtiment et des travaux publics de Montauban 

 GUILLAIN Pascal ; De L͛AFPA de Montauban 

 MALAN Benjamin ; Meŵďƌe d͛A‘E“O et iŶitiateuƌ d͛uŶ pƌojet d͛ĠĐoĐeŶtƌe à Toulouse 

 MONTCOUQUIOL Myriam ; Chargée de mission ADEME 

 NAVONE Monique ; Déléguée départementale du Tarn et Garonne de la Fondation du 

Patrimoine, oƌgaŶisŵe pƌivĠ ƌeĐoŶŶu d͛utilitĠ puďliƋue 

 PIEUX Philippe ; Du CAUE 82 

 PINTO Stéphane ; BET Thermi-Conseil à Villefranche de Rouergue 

 PRADIER Sandrine ; Chef de projet Inventaire du patrimoine du Pays Midi-Quercy 

 

Artisans, entrepreneurs et fournisseurs 

 BEDEL Jean Luc ; Gérant de Coop͛AĐtioŶ 

 CANZIAN Nicolas ; Meŵďƌe d͛A‘E“O et de Coop͛aĐtioŶ, spĠĐialiste des ŵatĠƌiauǆ duƌaďles. 
 M.BARTHE ; PatƌoŶ d͛uŶe Đaƌƌiğƌe, du lieu de production et de commercialisation de produit 

à base de terre (briques de terre crue et cuite, enduit de finition, mortier, revêtement de 

sol...) 

 M.MIQUEL ; Fournisseur de matériaux à Caylus 

 PERROCHEAU Thierry ; gérant et fondateur de la société MeĐo͛ĐoŶĐept 
 Revendeur  Nature & Matériaux sur POMPERTUZAT (près de Toulouse) 

 TUGAYE Jérôme ; Artisan maçon terre crue et auto-constructeur 

 

 

Particuliers 

 M et Mme GLASSER ; PƌopƌiĠtaiƌes d͛uŶe feƌŵe aŶĐieŶŶe suƌ Bioule et ŵeŵďƌes de MPF 

 M. THOMASSET ; PƌopƌiĠtaiƌe d͛uŶe ŵaisoŶ de village à Bioule 

 PRAT Boris ; Autoconstructeur et ancien formateur IFECO 

 

AƌtisaŶs daŶs le Đadƌe du ƋuestioŶŶaiƌe de la MaisoŶ de l͛Eŵploi 

 BLONDEAU JB ; Maçonnerie générale et piscine écologique 

 BOISSIERES ; Chauffage 

 CARDALHO ; Société générale du bâtiment, gƌos œuvƌe 

 CASTEL G ; SARL Castel,  Gƌos œuvƌe ĐhaƌpeŶte et Đouveƌtuƌe 

 DODOTE Georges ; Peintre en bâtiment 

 Entreprise Travaux et services à domicile ; ‘ĠŶovatioŶ tout Đoƌps d͛Ġtat. 
 FOURTANER Bertrand ; Maçonnerie traditionnelle spécialisé terre crue 

 GILLES ; Plomberie, sanitaire, chauffage, climatisation et électricité 

 GRIEUMARAD ; Installation et pose de poêles et chaudières à granulés de bois 

 GUICHARD David ; Travaux de charpente 

 LAFOND SARL FERVERT ; Récupération Fer et Métaux  
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 MAGUET Yohan ; Charpente / Couverture  

 MOURLHON Laurent ; Menuiserie ébénisterie 

 MOURLHON Philippe ; Menuiserie bois 

 PINTO Victor ; Maçonnerie, placoplatre, carrelage 

 RACADOT ; Plomberie, chauffage, zinguerie 

 SIREJOLS Cedric ; Terrassement, assainissement, réseau 

 VOIROL Jean Michel ; Electricité, sanitaire 

 YANG ; Entreprise GRYSOL ; Pose et revêtements de sols 
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ANNEXE 2 : QUESTIONNAIRES A DESTINATION DES DIFFERENTS ACTEURS 

 

Questions à poser aux maires : 

 

Quels sont les enjeux (habitat, tourisme, social, économique, environnemental) de la réhabilitation ? 

 
Quelle est la situation du marché de la réhabilitation ? 

 
Quels sont les acteurs locaux présents sur ce marché et est-ce que leur travail se fait en respectant le 

patrimoine ? 

 
CoŵŵeŶt s͛oƌgaŶise uŶe dĠŵaƌĐhe de ƌĠhaďilitatioŶ ? 

 
Quels sont les problèmes liés à la réhabilitation ? 

 
Que pensez-vous de l͛idĠe d͛uŶ pôle de ĐoŵpĠteŶĐe ? 

 
Qui assurera la gouvernance de ce pôle ? 

 
Avez-vous des locaux disponibles sur votre territoire qui pourraient accueillir notre pôle ou un 

bâtiment du pôle ? 

 
Avez du personnel qui travail pour vous ou qui serait capable de travailler dans la réhabilitation? Que 

pensez-vous de l͛idée de mettre en commun du personnel municipal sur des chantiers de 

réhabilitation ? 

 

Questions à PRAT Boris ; Autoconstructeur et ancien formateur IFECO: 

 

1) Pouvez-vous Ŷous paƌleƌ de dĠŵaƌĐhe d͛ĠĐo-auto-eŶtƌepƌeŶeuƌ ? L͛idĠe, le dĠƌouleŵeŶt, les 
problèmes, le futur ? 
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2) Pouvez-vous nous parler de votre activité de gérant de SCOP ? Le travail à effectuer, les 

diffiĐultĠs ƌeŶĐoŶtƌĠes ? ;seƌviĐes pƌoposĠs, Ŷoŵďƌe d͛adhĠƌeŶts paƌ aŶ, Đƌitğƌes d'ĠligiďilitĠ, 
garde-t-il contact avec les entreprises sortantes?...) 

 

3) Quel est votre avis sur le secteur de la réhabilitation du bâti ancien ? Les enjeux, les acteurs, 

les problèmes, les perspectives futures ? 

 

4) Quel avis ou conseils pouvez-vous Ŷous doŶŶez suƌ la ĐƌĠatioŶ d͛uŶ pôle de ĐoŵpĠteŶĐe du 
bâti ancien ? 

 

5) Questions ƌelatives à l͛aĐĐğs auǆ ĠĐo-matériaux locaux (traditionnels), recensement des 

besoins des auto-constructeurs/rénovateurs ? Une structure pour les aider ? Liens avec les 

professionnels ? 

 

Questionnaire pour Communauté de commune du Quercy Caussadais : 

 

1) Quels sont les enjeux (habitat, tourisme, social, économique, environnemental) de la 

réhabilitation ? 

 

2) Quelle est la situation du marché de la réhabilitation ? 

 

 

3) Quels sont les acteurs locaux présent sur ce marché et est-ce que leur travail se fait en 

respectant le patrimoine ? 

 

4) CoŵŵeŶt s͛oƌgaŶise uŶe dĠŵaƌĐhe de ƌĠhaďilitatioŶ ? 

 

 

5) Quels sont les problèmes liées à la réhabilitation ? 

 

6) CoŵŵeŶt s͛oƌgaŶise uŶe OPAH ? ;Qui la deŵaŶde ? CoŵŵeŶt est-elle accepter ? Quelles sont 

les étapes ?) 

 

 

7) Comment se finance une OPAH ? 

 

8) Que pensez-vous de l͛idĠe d͛uŶ pôle de ĐoŵpĠteŶĐe ? 
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9) Qui assurera la gouvernance de ce pôle ? 

 

10) Avez-vous des locaux disponibles sur votre territoire qui pourraient accueillir notre pôle ou un 

bâtiment du pôle ? 

11) Avez du personnel qui travail pour vous ou qui serait capable de travailler dans la 

réhabilitation? Que pensez-vous de l͛idĠe de ŵettƌe eŶ ĐoŵŵuŶ du peƌsoŶŶel ŵuŶiĐipal suƌ des 
chantiers de réhabilitation ? 

 

 

Questions aux associations type (MPF, APICQ…):  

 

1) De quel moyens teĐhŶiƋues et huŵaiŶ disposeŶt votƌe assoĐiatioŶ? CoŵďieŶ d͛opĠƌatioŶs 
accompagnez-vous chaque année? (Évolution) 

 

2) Quels sont les acteurs locaux présents sur ce marché ? 

 

ϯͿ CoŵŵeŶt s͛oƌgaŶise uŶe dĠŵaƌĐhe de ƌĠhaďilitatioŶ ? Quel est votƌe ƌôle au seiŶ de cette 

démarche? 

 

4) Quels sont les problèmes liés à la réhabilitation ? 

 

5) Par rapport à un organisme comme le CAUE, quel est votre rôle, comment vous distinguez 

vous? 

 

6) Que pensez-vous de l͛idĠe d͛uŶ pôle de ĐoŵpĠteŶĐe ? 

 

7) Comment votre organisme pourrait-il s͛iŶsĐƌiƌe au seiŶ de Ŷotƌe pôle de ĐoŵpĠteŶĐe ? 

 

8) Selon vous qui assurerait la gouvernance de ce pôle ? 
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Questions aux organismes de formations ;IFECO, CAPEB, AFPA…Ϳ : 

 

1) Comment les formations sont-elles définies ? 

a) par les entreprises ? 

b) par l͛assoĐiatioŶ ? 

c) tendances du marché ? 

d) sont-elles en lien avec les caractéristiques du territoire et du patrimoine local (matériaux, 

techniques particulières,...) 

 

2) CoŵŵeŶt vos foƌŵatioŶs s͛iŶsĐƌiveŶt daŶs la pƌoďlĠŵatiƋue de la ƌĠhaďilitatioŶ du ďâti 
ancien ? Quels Đoƌps de ŵĠtieƌs s͛Ǉ iŶtĠƌesseŶt ? EŶjeuǆ  et dĠďouĐhĠs ? 

 

3) Qui réalise les formations ?  

a) Professionnels du bâtiment ? 

b) Enseignants spécialisés?  

c) Chercheurs ? 

 

4) Comment les entreprises sont-elles informées des formations disponibles ? 

 

5) Avez-vous ressenti une augmentation de la demande de formations ? 

 

6) De Ƌuels ŵoǇeŶs teĐhŶiƋues disposeŶt l͛assoĐiatioŶ ? ;loĐauǆ, ŵatĠƌiels,...Ϳ 

 

7) CoŵŵeŶt l͛assoĐiatioŶ se fiŶaŶĐe-t-elle ? 

 

8) Avez-vous dĠjà eŶteŶdu paƌleƌ du pƌojet de ĐƌĠatioŶ d͛uŶ pôle de ĐoŵpĠteŶĐes suƌ la 

ƌĠhaďilitatioŶ du ďâti aŶĐieŶ suƌ le teƌƌitoiƌe du PaǇs QueƌĐǇ ? Qu͛eŶ peŶsez-vous ? 

 

9) Sachant que la formation serait un élément considérable dans le fonctionnement du pôle, 

pensez-vous Ƌue la CAPEB pouƌƌait s͛iŶvestiƌ daŶs Đe pƌojet ? “i oui, de Ƌuelle manière ? 
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10) pƌĠseŶĐe diƌeĐte et peƌŵaŶeŶte suƌ le pôle ou oĐĐasioŶŶelle loƌs d͛iŶteƌveŶtioŶs poŶĐtuelles 
? 

 

11) Pensez-vous que le pôle de compétence ait un intérêt à créer un label valorisant les 

entreprises associées au pôle (attention déjà beaucoup de labels divers) ou que celui-ci doive 

plutôt s͛appuǇeƌ suƌ des laďels eǆistaŶts ? ;lesƋuels ?Ϳ 

 

12) L͛AFPA a-t-elle paƌtiĐipĠe à la ŵaisoŶ de l͛eŵploi de Caussade? 

 

Question Laetitia MORABITO chargé de mission charte forestière: 

1) Filière de plus en plus importante sur le territoire ? Secteur porteur ? 

 

 

2) Place/Importance des entreprises dans la filière ? Formation des entreprises ? 

 

 

3) Est-ce que le bois coupé sur place est réutilisé sur place ? 

 

 

4) Contact avec des entrepreneurs 
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ANNEXE 3 : LETTRE DE PRESENTATION DE L͛ENQUETE MDEDD  
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ANNEXE 4 : QUESTIONNAIRE DE L ͛ENQUETE MDEDD   

 

Projet MDEDD 

Enquêtes auprès des entreprises du bâtiment 

Mai – juin 2012 

 

 

A/ CONNAISSANCE DE L’ENTREPRISE 

 

 Informations générales ou tampon 

Siret de l'entreprise :  

Raison sociale :       

Taille (en nombre de salariés au 31/12/2011) :  

Nom du responsable :      

‘eĐouƌs à l͛iŶtĠƌiŵ eŶ ϮϬϭϭ :  Oui    Non    

TƌaŶĐhe d͛âge du ƌespoŶsaďle :   16- 25 ans   26-45 ans  45-55 ans  55-65 ans  66 ans Statut : 

 Auto entrepreneur   Entreprise individuelle  EURL  SARL  

 autres : ……………………………………………………………………….. 

 

Activité principale (code NAF) :  

Commune :       

N° tĠlĠphoŶe de l͛eŶtƌepƌise : 

Mail : 

Site Web :  

 

1/ HistoƌiƋue et StƌuĐtuƌatioŶ aĐtuelle de l͛EŶtƌepƌises 

1.1/ Pouvez vous rappeleƌ les gƌaŶdes Ġtapes de l͛eŶtƌepƌise ;ĐƌĠatioŶ, ĠvolutioŶ du peƌsoŶŶel, des ĠƋuipeŵeŶts …Ϳ 

 

 

ϭ.Ϯ/ Quels soŶt les eŵplois oĐĐupĠs daŶs l͛eŶtƌepƌise ;iŶtitulĠs + foŶĐtioŶsͿ, pƌofil des salaƌiĠs ;âge + foƌŵatioŶ + 

expérience)  

Tampon 
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Emplois fonctions Age Formation Expérience 

     

     

 

2/ Types de clientèle / activité 

2.1/ Quels sont les activités de votre entreprise ? 

 

2.2/ Quel type de chantiers réalisez vous actuellement (neuf ou rénovation) ?  

 

 

2.3/ Quel type de client avez-vous ;pƌivĠ, puďliĐ …Ϳ ? 

Votƌe ĐlieŶtğle Đ͛est ? Paƌt de Chiffƌe d͛affaiƌes 

Particuliers  

Communes  

Département  

Etat  

Autƌes AO puďliĐs ;hôpitauǆ,…Ϳ  

Petites entreprises (hors sous-traitance)  

Entreprises moyennes et grandes (hors sous-traitance)  

DoŶŶeuƌs d͛oƌdƌe (marchés de sous-traitance)  

 

2.4/ Où travaillez-vous (Pays, département ou région) ? 

 

 

2.5/ Rencontrez vous des difficultés dans la gestion de vos déchets (matériaux de démolition) ? 
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Lesquels et propositions? 

 

 

 

 

 

 

4/ Embauche/ apprentis 

4.1/ Prenez-vous des ĐoŶtƌats d͛appƌeŶtissage ou de pƌofessioŶŶalisatioŶ ? Pour quelles formations ? 

 

 

ϰ.Ϯ/ Noŵďƌe d͛appƌeŶtis aĐĐueillis suƌ les ϯ deƌŶiğƌes aŶŶĠes 

Années Noŵďƌe d͛appƌeŶtis Quel diplôme ? Quel CFA ? 

2009-2010    

2010-2011    

2011-2012    

 

4.3/  Comment communiquez-vous pour vos recrutements (plusieurs choix possibles) ? 

  Annonce Pole Emploi ? 

  Annonce autre organisme – Lequel ?              

  Syndicat professionnel ? 

  Annonce journaux ? Lesquels 

  Annonce sur Site Internet ? Lesquels ? 

 Le réseau 

 Autre : ………………………………………………………………………………... 
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4.4/ Vos recrutements sur les 2 dernières années 

 Nombre de 

recrutements 

Profil (métier) DĠpôt d͛uŶe 

offre ? 

Communication 

2011     

2012     

4.5/ Etes-vous eŶ ƌeĐheƌĐhe d͛uŶ salaƌiĠ ou allez-vous être en recherche ? 

 

 

4.6/ Estimez vous que vous avez des difficultés de recrutement ? 

 

 

ϰ.ϳ/ “i oui, pouƌ Ƌuel tǇpe d͛eŵploi ? ;AĐtivitĠ, ĐoŵpĠteŶĐes teĐhŶiƋues ƌeĐheƌĐhĠs, hoƌaiƌes…Ϳ 

 

 

 

5/ Politique de formation 

5.1/ Connaissez-vous votre OPCA ? (Organisme Paritaire Collecteur Agréé pour la formation) 

 

 

5.2/ Envisagez vous de faire une formation pour vous ou votre personnel prochainement ? si oui lesquelles ? 

 

 

5.3/ Avez-vous des difficultés pour vous former ou former vos employés ? 
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B/ L’ENTREPRISE ET LE PROJET MEDD 

 

6/ Anticipation des mutations 

6.1/ Comment voyez-vous l͛aveŶiƌ de votƌe eŶtƌepƌise ?  

 

 

 

6.2/ Rencontrez-vous des difficultés actuellement ? 

 

 

 

 

 

 

6.3/ Avez-vous entendu parler et vous sentez-vous concerné par les évolutions de la ĐoŶstƌuĐtioŶ liĠes à l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt et 

à la performance énergétique? 

 

 

 

6.4/ Comment voyez-vous votre activité face à ces enjeux ? Menace ou opportunité ? Avez-vous anticipé ? 

 

 

 

6.5/ Rencontrez-vous des difficultés face à toutes ces réformes ? Avez-vous ďesoiŶ d͛ġtƌe souteŶu ? 

 

 

6.6/ Connaissez vous la RT2012 (réglementation thermique) et les conséquences sur votre entreprise et votre travail ? 
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6.7/ Quels sont les certifications ou labels que vous avez obtenu ? 

 

 

 

 

6.8/ Comment vous faites vous ĐoŶŶaîtƌe aupƌğs de vos ĐlieŶts ;ĐƌĠdit d'iŵpôt etĐ.… Ϳ  ? 

 

 

 

6.9/ Auprès de qui êtes vous informé ?  

 

 

 

 

6.10/ Connaissez-vous le concept « d͛offƌe gloďale » ? “i oui Ƌuel est votƌe avis  ;fƌeiŶs, avaŶtages …Ϳ ? 

 

 

 

6.11/ Connaissez vous les regroupements juridiques d'entreprises et souhaitez vous en faire la démarche ? 

 

 

 

 

6.12/ Connaissez-vous les formations FEEBAT ? 
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6.13/ Participerez-vous à une formation FEEBAT ? (les formation FEEBAT durent 2 jours et sont au nombre de 5. Le coût de 

ces formations est entièrement pris en charge). 

 Oui    Non  

 

 

 

 

 

 

 

7/ Développement du marché local 

Depuis janvier 2010, le Pays Midi Quercy a mis en place un plan climat énergie territorial sur son territoire. Ce plan vise à 

diŵiŶuer les ĐoŶsoŵŵatioŶs d’ĠŶergie, augmenter les énergies renouvelables et diminuer les émissions de gaz à effet de 

serre. Plusieurs actions concernent le bâti et vont avoir un impact sur le marché local. 

7.1/ L͛OpĠƌatioŶ pƌogƌaŵŵĠe d͛aŵĠlioƌatioŶ de l͛haďitat. Cette opération vise à aider financièrement les habitants qui 

souhaitent rénover leur habitation. Avez-vous entendu parler de cette opération ? 

 Oui    Non  

7.2/ Souhaitez-vous des informations sur OPAH : 

 

7.3/ Travaillez-vous avec le secteur public ? 

 Oui    Non  

7.4/ Si pas de travail sur secteur public ? Pourquoi ? 

 

 

7.5/ Souhaitez-vous pour développer cela ?  
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 Une première information sur ce sujet ? 

 “ouhaitez vous uŶ aĐĐoŵpagŶeŵeŶt suƌ la ƌĠpoŶses auǆ appels d͛offƌes puďliĐs ?  

 

7.6/ Que vous manque-t-il à votre avis pour pouvoiƌ ƌĠpoŶdƌe auǆ appels d͛offƌes ?  

 

 

 

 

8/ Pôle de compétence réhabilitation du bâti ancien 

DaŶs le Đadre du projet MDEDD, uŶe rĠflexioŶ est ŵeŶĠe pour ĐrĠer uŶ pôle de ĐoŵpĠteŶĐe sur le Bâti aŶĐieŶ. L’oďjeĐtif 

de ce pôle est de concilier la préservation du patriŵoiŶe ďâti ;ŵatĠriaux, ĠlĠŵeŶts d’arĐhiteĐture …Ϳ d’avaŶt 19ϰϱ, tout 

en améliorant les performances énergétiques ? 

8.1/ Etes vous intéressé par le bâti ancien ?  

 

 

8.2 / Souhaitez-vous améliorez vos connaissances dans ce domaine ? (Les différents matériaux traditionnels, la mise en 

œuvƌe des ŵatĠƌiauǆ tƌaditioŶŶels, les ĠĐo ŵatĠƌiauǆ, le ĐoŵpoƌteŵeŶt theƌŵiƋue du ďâti aŶĐieŶ, les ŵaladies du ďâti 

ancien, le marché local, demandes). 

 

 

 

8.3/ Si un Pôle de compétences « réhabilitation du bâti ancien » voit le jour, quel type de services aimeriez-vous y trouver ? 

 Mutualisation matériels   CeŶtƌales d͛aĐhat  conseils  Formations  

Pôle ressource aide aux démarches de labellisation  Reconnaissance de matériaux 

Qualification de chantiers   CommuniĐatioŶs, seŶsiďilisatioŶ … 

Remarques : 
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8.4/ Souhaitez-vous un entretien pour approfondir sur ce sujet ? 

 Oui    Non  

 

9/ Le pƌojet MaisoŶ de l͛eŵploi dĠveloppeŵeŶt duƌaďle 

Le projet « MaisoŶ de l’eŵploi dĠveloppeŵeŶt duraďle » vise à : 

- Conduire un diagnostic sur les opportunités et les freins en relation avec la mise en oeuvre du Grenelle, 

- Permettre une accélération des anticipations des acteurs à partir d'ateliers de prospective participative, 

- Au niveau territorial, affiner les compétences et les qualifications requises pour occuper les emplois induits dans le cadre 

du Grenelle. 

- Elaďorer et ĐoŶduire des plaŶs d’aĐtioŶs territoriaux afiŶ de faĐiliter la rĠalisatioŶ des oďjeĐtifs du GreŶelle 

- Perŵettre l’aĐĐğs à Đes eŵplois aux persoŶŶes saŶs emploi ou dont les emplois sont menacés. 

 

9.1/ Quelle aide ou soutien souhaitez-vous obtenir de la part des institutions locales engagées dans le projet MDEDD ?  

 

 

 

 

 

 

 

Synthèses 

Principales attentes de l͛eŶtƌepƌise :  
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ANNEXE 5 : LISTE DES ACTEURS PRESENT LORS DE LA REUNION DU 18/06/2012 

 

 AUGE Stéphane ; CAPEB 82 

 BARRIE Jean Denis ; Menuiser 

 BARTHES Cédric ; CMA 82 

 BERTHIE DONNADIEU ; Artisan maçon 

 BOUJAHIERS Pascal ; CAPEB 82 

 BURG Dominique ; Gérant SARL bâtiment 

 DARBOIS Philippe; Directeur du syndicat Pays Midi-Quercy 

 DAYRIES Damien ; CMA 82 

 FOURTANET Bertrand ; Artisan maçon terre 

 PAUSE Raphaël ; Maçon terre gérant de SCOPECO 

 PIEUX Philippe ; Directeur CAUE 82 

 RAGOUGNEAU Yves ; Conseil de développement du Pays Midi-Quercy 

 TYACK Christophe ; DiƌeĐteuƌ MaisoŶ de l͛Eŵploi de Caussade 
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PARTIE II.C 

ANNEXE 1 D : CAHIER DE RECOMMANDATION GRENOBLE, LA TOITURE ET LES COMBLES 
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ANNEXE 2 : CAHIER DE RECOMMANDATION GRENOBLE, MENUISERIES EXTERIEURES 
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ANNEXE 3 : CAHIER DE RECOMMANDATION GRENOBLE, LES MURS 
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PARTIE III.A  

 

ANNEXE 1 : G‘ILLE D͛EVALUATION DU CLASSEMENT CADASTRAL (SOURCE : GUIDE 

FILOCOM P55-56)  
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ANNEXE 2 : EVOLUTION DU NOMBRE DE PERMIS DE CONSTRUIRE DEPUIS 1999 

(SOURCE : DIAGNOSTIC OPAH, REALISATION PERSONNELLE) 
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PARTIE III.B 

ANNEXE1 : LES PRINCIPAUX LABELS DU SECTEUR DU BATIMENT 

 
 
Le laďel Quali͛Bat : 

 
 
 
Ce laďel a pouƌ ďut de peƌŵettƌe auǆ doŶŶeuƌs d͛oƌdƌes uŶe iŶfoƌŵatioŶ 
complémentaire. 
 
 
 

 
Il existe différentes certifications de métiers, dont la certification ͞‘ĠŶovatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue du 
logeŵeŶt͟, Ƌui valide la ĐapaĐitĠ de l͛eŶtƌepƌise à pƌeŶdƌe eŶ Đhaƌge les tƌavauǆ d͛aŵĠlioƌatioŶ 
theƌŵiƋue d͛uŶ ďâtiŵeŶt daŶs uŶ logeŵeŶt. Cette ĐeƌtifiĐatioŶ pƌeŶd eŶ Đoŵpte la dĠŵaƌĐhe d͛offƌe 
gloďale, eŶ assuƌaŶt Ƌue l͛eŶtƌepƌise est Đapaďle ͞d'assuƌeƌ la ĐoŶĐeptioŶ, l'oƌgaŶisatioŶ, la 
ĐooƌdiŶatioŶ et le suivi des tƌavauǆ͟. ;souƌĐe : www.qualibat.com) 
 

 
 
Le label ECO Artisan® : 

 
Ce label proposé par la CAPEB est une marque de qualité qui est 
dĠlivƌĠe auǆ eŶtƌepƌises ou aƌtisaŶ Ƌui s͛eŶgageŶt daŶs les dĠŵaƌĐhes 
d͛aŵĠlioƌatioŶ de la ƋualitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue des ďâtiŵeŶts.  
L͛oďteŶtioŶ de Đe laďel Ŷe peut s͛effeĐtueƌ Ƌue si l͛aƌtisaŶ ou 
l͛eŶtƌepƌeŶeuƌ s͛eŶgage à ƌespeĐteƌ ϯ ŶotioŶs : 

 

 Proposer à ses clients une évaluation de la performance énergétique de leur logement, 

 Apporter un conseil global en rénovation énergétique, 

 Réaliser les travaux dans son corps de métier et en vérifier la qualité  
(source : www.capeb.fr/eco-artisan) 

 
L͛oďteŶtioŶ du laďel ECO AƌtisaŶ® Ŷe peut se faiƌe Ƌue si l͛eŶtƌepƌise : 

 Suitles 2 premiers modules de la formation FEEBat, 

 ‘ĠpoŶd à uŶ ƋuestioŶŶaiƌe d͛ĠvaluatioŶ de ses connaissances sur la performance 
énergétique, 

 Justifie de l͛aĐhat d͛uŶ logiĐiel de ĐalĐul de ĐoŶsoŵŵatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue. 
 

 
 

http://www.qualibat.com/
http://www.capeb.fr/eco-artisan
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Avec ce label, la CAPEB a même mis en place une autre démarche : l͛ECO ‘ĠŶovatioŶ® 
Elle ĐoŶsiste à iŶitieƌ la ŶotioŶ d͛offƌe gloďale par des ECO Artisan®, avec un seul et unique 
iŶteƌloĐuteuƌ et la ĐoŵpositioŶ d͛offƌe Đoŵplğte suƌ les tƌavauǆ ĠŶeƌgĠtiƋues à effeĐtueƌ suƌ le 
bâtiment.  
 
 
Le Label « Pro de la Performance Energétique » 
 

 
 
De même, ce label délivré par la FFB, propose au ĐlieŶt l͛assuƌaŶĐe d͛avoiƌ eŶ 
face une entreprise ayant obtenue des qualifications ou certifications 
professionnelles entreprise au sein de la FFB. 
Ce label engage les artisans ou entreprises à signer une charte « bâtir avec 
l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt ».  
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ANNEXE2 : LES ACTEURS DE LA SENSIB ILI“ATION ET DE L͛ACCOMPAGNEMENT 

 

 CAPEB: 

La CAPEB est uŶe ĐoŶfĠdĠƌatioŶ de l͛aƌtisaŶat et des petites eŶtƌepƌises du ďâtiŵeŶt, elle est 
uŶ sǇŶdiĐat patƌoŶal de l͛aƌtisaŶat du ďâtiŵeŶt.  

Elle compte 100 000 adhérents et représente les 380 000 les petites entreprises et entreprises 
artisanales du bâtiment (source: site internet CAPEB) que compte la France.  
La CAPEB est iŶdĠpeŶdaŶte de la puissaŶĐe puďliƋue et ŵğŶe des ŵissioŶs d͛iŶtĠƌġt gĠnéral. Sa 
création remonte à 1946 et elle se mobilise depuis à promouvoir, défendre, représenter les intérêts 
économiques et sociaux des entreprises artisanales du bâtiment. 
Il existe une CAPEB dans chaque département et elles proposent chacune des services d͛aide auǆ 
entreprises.  

 
Dans le cas de la CAPEB 82 (Tarn et Garonne) les services proposés sont :  

 Assistance juridique 
 Relations employeurs/salariés 
 Conseil technique 
 Formation 
 ECO Artisan 
 Aide à la gestion des entreprises pour se positionner sur les marchés 
 Création reprise d'entreprise 
 Petites annonces 

 
A titre indicatif, lors de notre entretient avec M. Stéphane Augé de la CAPEB 82, il nous avait dit que, 
25% de leurs activités correspondait à de la formation.  
 

Dans son activité formation, la CAPEB est en réalité un relais entre formateur et artisans. Cet 
organisme fonctionne de la manière suivante : 

1.       ‘eĐheƌĐhe de thğŵe pouƌ uŶe sessioŶ de foƌŵatioŶ suite à des deŵaŶdes d͛aƌtisaŶs, suite 
aux tendances du marché (souvent issue de politiƋue de l͛EtatͿ ou eŶĐoƌe eŶ adaptaŶt des 
formations du réseau aux spécificités du territoire. 

2.       Recherche du formateur en faisant appel à des organismes de formation ou à des 
personnes capables (anciens artisans généralement) 

3.       IŶvitatioŶ d͛eŶtƌepƌise auǆ sessioŶs paƌ Đouƌƌieƌ, aussi ďieŶ pouƌ les adhĠƌeŶts Ƌue les ŶoŶ-
adhérents. 

Elle s͛oĐĐupe eŶsuite de tous les papieƌs ƌeliaŶt les eŶtƌepƌises auǆ foƌŵatioŶs. 

 

La CAPEB peut proposer d͛oƌgaŶiseƌ les formations FEE bat et permet auǆ aƌtisaŶs de s͛eŶgagĠ 
dans le démarche « d͛EĐo-artisans » en faisant appel à des formateurs externes. Les FEE bat 
(Formation aux économies d'énergies des entreprises et artisans du bâtiment) sont des formations 

http://www.capeb82.fr/assistance-juridique/
http://www.capeb82.fr/relations-employeurssalaries/
http://www.capeb82.fr/conseil-technique/
http://www.capeb82.fr/formation/
http://www.capeb82.fr/eco-artisan-k9j/
http://www.capeb82.fr/aide-a-la-gestion-des-entreprises/
http://www.capeb82.fr/pour-vous-positionner-sur-les-marches/
http://www.capeb82.fr/creation-reprise-d-entreprise/
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Ƌui s͛iŶsĐƌiveŶt daŶs la dĠŵaƌĐhe de ͞ĐertifiĐat d͛ĠĐoŶoŵie d͛ĠŶeƌgie͟ et Ƌui soŶt des programmes 
nationaux qui sont ensuite adapté au niveau régional et au patrimoine. 

 

 AFPA: 

L͛AFPA ;AssoĐiatioŶ ŶatioŶale pouƌ la foƌŵatioŶ pƌofessioŶŶelle des adultesͿ, est  
née en 1949 pour répondre aux besoins de la FƌaŶĐe eŶ pleiŶe ƌeĐoŶstƌuĐtioŶ, l͛AFPA est deveŶue uŶ 
aĐteuƌ ĐlĠ de l͛iŶseƌtioŶ eŶ FƌaŶĐe. 

 
L͛AFPA est eŶ ƌelatioŶ aveĐ le Pôle Eŵploi depuis ƋuelƋues aŶŶĠes et ƌĠaffiƌŵe aiŶsi sa plaĐe 
d͛oƌgaŶisŵe de seƌviĐe puďliĐ. NotoŶs ĠgaleŵeŶt Ƌu͛elle paƌtiĐipe auǆ ͞ŵaisoŶs de l͛eŵploi͟ daŶs 
certains départements. 

L͛assoĐiatioŶ est daŶs uŶe logiƋue ŵaƌĐhaŶde et vit gƌâĐe à ses ĐlieŶts et à des suďveŶtioŶs des 
ĐolleĐtivitĠs loĐales et de l͛Euƌope. 

L͛AFPA a plusieuƌs ĐlieŶts qui sont : 

 La ƌĠgioŶ ;Ƌui ĐoŵŵaŶde à peu pƌğs ϳϬ% des foƌŵatioŶs et Ƌui foŶĐtioŶŶe paƌ appel d͛offƌe 
sur des contrats de 3 ans) 

 Pôle emploi 
 Marché privé 

 
L͛AFPA dispose de gƌos ŵoǇeŶs teĐhŶiƋues pouƌ assuƌeƌ ses foƌŵatioŶs. Ces deƌŶiğƌes et le ŵatĠƌiel 
qui leur est associé est réparti à travers les différents centres de la Région. 
Sur la région Midi-PǇƌeŶĠes la DiƌeĐtioŶ ‘ĠgioŶale de l͛AFPA  est assurée par Emile Perez.  
“uƌ MoŶtauďaŶ, l͛AFPA se pƌĠseŶte sous la foƌŵe d͛uŶ Đaŵpus ou ĐhaƋue seĐteuƌ se voit dédier un 
ďâtiŵeŶt ĐoŵposĠ d͛uŶ loĐal teĐhŶiƋue, d͛uŶe salle de Đouƌ, d'eŶtƌepôt de ŵatĠƌiels... 
 
EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe Ŷotƌe pƌoďlĠŵatiƋue de ƌĠhaďilitatioŶ du ďâti aŶĐieŶ, l͛AFPA MoŶtauďaŶ Ŷe 
propose pas de formation spécifique. Il existe cependant des formations en lien plus ou moins direct 
comme : Installateur thermique sanitaire, Installateur chauffage climatisation et énergie 
ƌeŶouvelaďle, AgeŶt d͛eŶtƌetieŶ du ďâtiŵeŶt, MaçoŶ, Caƌƌeleuƌ et MoŶteuƌ ĐoŶstƌuĐtioŶ ďois. 
Notons également que les formations FEE ďat soŶt dispoŶiďle daŶs d͛autƌe AFPA à tƌaveƌs la FƌaŶĐe 
(île de France et Languedoc Roussillon). 

 

 IFECO: 

L͛IFECO, ;IŶstitut de FoƌŵatioŶ à l͛EĐo-Construction), est une SARL qui propose des 
foƌŵatioŶs daŶs l͛utilisatioŶ des ĠĐo-ŵatĠƌiauǆ et daŶs l͛aŵĠlioration des performances 
énergétiques du bâti. 

L͛IFECO eŵploi des foƌŵateuƌs, soit eŶ ĐoŶtiŶu, soit teŵpoƌaiƌeŵeŶt pouƌ assuƌeƌ des foƌŵatioŶs Ƌui 
soŶt Đhoisies eŶ foŶĐtioŶ des ŵouvaŶĐes du ŵaƌĐhĠ, des deŵaŶdes d͛eŶtƌepƌises ou Ƌui soŶt dĠjà 
proposées dans les autres instituts IFECO de France.  

http://www.afpa.fr/
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Les foƌŵatioŶs soŶt ƌĠalisĠes paƌ des foƌŵateuƌs salaƌiĠs de l͛eŶtƌepƌise et des vaĐataiƌes, 
généralement se sont des artisans eux-mêmes. Il existe un gabarit type de formateurs (80% des 
formateurs), à savoir des peƌsoŶŶes d͛eŶviƌoŶ ϱϬ aŶs, Ƌui pouƌ la plus paƌt oŶt ĠtĠ ĐoŵpagŶoŶs et 
Ƌui soŶt ŵaiŶteŶaŶt Đhefs d͛eŶtƌepƌises. 

 

DaŶs la ƌĠgioŶ TaƌŶ et GaƌoŶŶe, l͛assoĐiatioŶ dispose d͛uŶ loĐal à MoŶtauďaŶ ĐoŵpƌeŶaŶt eŶtƌe 
autres une salle de cours de 50m² avec un showroom destiné à la présentation des matériaux. Il 

existe aussi un atelier technique de 400m². 

EŶ Đe Ƌui ĐoŶĐeƌŶe le ďâti aŶĐieŶ, l͛IFECO pƌopose uŶe foƌŵatioŶ Đouƌte appelĠ « Rénovation du 

bâti ancien : respecter le patrimoine et améliorer la performance énergétique ». Cependant selon 

les diƌe de GĠƌaƌd BLONDE de l͛IFECO MoŶtauďaŶ, cette formation bien que au catalogue depuis 3 

aŶs Ŷ͛a jaŵais ƌeçu de deŵaŶde… NotoŶs Ƌue l͛IFECO est haďilitĠ à dispeŶseƌ les foƌŵatioŶs FEE bat 

suivante : 

 FEE bat Module 3 Bâtiments anciens v1 

 Exploiter les résultats de l'évaluation thermique pour porter l'offre globale d'amélioration 

énergétiques des bâtiments résidentiels. S'organiser pour commercialiser et réaliser les 

travaux d'amélioration énergétiques des bâtiments résidentiels. (module 4.1 et 4.2) 

 GĠƌeƌ les iŶteƌfaĐes d͛uŶ ĐhaŶtieƌ eŶ ƌĠsideŶtiel ďasse ĐoŶsoŵŵatioŶ : ‘T ϮϬϭϮ et 
peƌŵĠaďilitĠ à l͛aiƌ. Mettƌe eŶ œuvƌe des ďâtiŵeŶts eŶ ƌĠsideŶtiel ďasse ĐoŶsoŵŵatioŶ : ‘T 
ϮϬϭϮ et peƌŵĠaďilitĠ à l͛aiƌ. (module 5.1 et 5.2) 

 
 

 Maisons Paysannes de France :  

MPF (Maisons Paysannes de France) est une association de propriétaires auto-constructeurs, 
ƌeĐoŶŶue d͛utilitĠ puďliƋue eŶ ϭϵϲϱ. “oŶ oďjeĐtif est de lutteƌ ĐoŶtƌe la destƌuĐtioŶ sǇstĠŵatiƋue du 
patrimoine ancien. Elle est présente partout en France. 

L͛assoĐiatioŶ Ŷe dispose d͛auĐuŶ gƌos ŵoǇeŶ teĐhŶiƋue. Elle est plus uŶ sǇstğŵe d͛eŶtƌaide eŶtƌe 
adhérents pour rénover leurs maisons anciennes dans de bonnes conditions. Pour cela, 
l͛assoĐiatioŶ oƌgaŶise des atelieƌs. Ces atelieƌs Ŷ͛oŶt pas titƌe offiĐiel de foƌŵatioŶ Đaƌ les adhĠƌeŶts 
ne sont pas des professionnels du patrimoine. 
 
La démarche de MPF est:  

 IŶfoƌŵeƌ, ĐoŶŶaitƌe : VieŶt voiƌ l͛adhĠƌaŶt et effeĐtue uŶe visite de ĐoŶseil Đhez lui 
 Observer : Observer les vieilles maisoŶs Ƌui Ŷ͛oŶt pas ĠtĠ touĐhĠes 
 Protéger : Protéger sans toucher 
 ‘estauƌeƌ : ;ĐheƌĐheƌ l͛aƌtisaŶͿ 

 
 
“uƌ le teƌƌitoiƌe du dĠpaƌteŵeŶt ;MPF ϴϮͿ, l͛assoĐiatioŶ possğde uŶe doĐuŵeŶtatioŶ iŵpoƌtaŶte suƌ 



33 Annexes 

 

le bâti ancien et comment le protégé. (Voir document annexe pour en connaître la liste, avec plus de 

100 ouvrages, DVD...). Notons que MPF 82 ne possède aucun local, ni même pour stocker sa 

bibliographie.  
BAFFALIE Pierre est le présidant de MPF 82. 

 

 

 APICQ : 

L͛assoĐiatioŶ de l͛APICQ est ŶĠe d͛uŶ ĐoŶstat, souveŶt l͛haďitat patƌiŵoŶial est pƌotĠgĠ ŵais le 
patrimoine vernaculaire est en grande majorité délaissé. L͛APICQ a doŶĐ décidé de se concentrer 

suƌ Đe ͚͛petit patƌiŵoiŶe͛͛ est plus paƌtiĐuliğƌeŵeŶt suƌ Đelui ďâti eŶ pieƌƌe. Ce choix de se centrer 

sur la pierre vieŶt de la loĐalisatioŶ de l͛assoĐiatioŶ, Ƌui se situe daŶs la paƌtie Noƌd-Est du Pays, 

endroit au le schiste est très présent contrairement à la terre cuit et à la terre cru. Elle compte 

aujouƌd͛hui pas ŵoiŶs de 217 adhérents Ƌui ĐotiseŶt à hauteuƌ de ϴ€ par an.  

L͛assoĐiatioŶ Ŷe dispose d͛auĐuŶ gƌos ŵatĠƌiel Ƌui est fouƌŶi ƋuaŶd il Ǉ a ŶĠĐessitĠ paƌ les ĐlieŶts. Les 
iŶteƌveŶtioŶs Ƌue fait l͛APICQ soŶt gƌatuites ŵais le pƌopƌiĠtaiƌe doit fouƌŶiƌ les ŵatĠƌiauǆ et le 
matériel. Comme MPF,  l͛APICQ doŶŶe aussi des conseils sur les techniques de travail et les 

matériaux à utiliser (aussi bien sur de la maçonnerie que sur de la toiture/charpente). 

Les animateurs de cette association sont Michel DEJEAN & Jean NABOULET (les co-fondateurs de 

l͛assoĐiatioŶͿ.  

 

 CAUE: 

Le CAUE est uŶe assoĐiatioŶ à ďut ŶoŶ luĐƌatif ĐƌĠe à l͛iŶitiative du ĐoŶseil gĠŶĠƌal, doŶt le 
but est de promouvoir la qualité architecturale, urbaine et paysagère. Le CAUE se définit comme 

aĐĐoŵpagŶateuƌ à ŵaîtƌise d͛ouvƌage, il aƌƌġte soŶ aĐtioŶ là où la ŵaîtƌise d͛œuvƌe ĐoŵŵeŶĐe. AveĐ 
la loi aƌĐhiteĐte, le CAUE Ŷe peut faiƌe Ƌue de l͛AĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la Maîtƌise d͛Ouvƌage.  

Pouƌ euǆ, la ŵaîtƌise d͛ouvƌage ĐoŶsiste à faiƌe : Ġtude de faisaďilitĠ, Ġtude pƌĠ-opérationnelle. 
 

Le CAUE a pour objet la promotion de la qualité architecturale, urbaine et paysagère, avec pour 
missions : 

 l͛iŶfoƌŵatioŶ et la seŶsiďilisatioŶ du puďliĐ daŶs le doŵaiŶe de l͛aƌĐhiteĐtuƌe, de l͛uƌďaŶisŵe 
et de l͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt, 

 la foƌŵatioŶ des ŵaîtƌes d͛ouvƌages et des pƌofessioŶŶels, 
 l͛iŶfoƌŵatioŶ et le ĐoŶseil auǆ paƌtiĐulieƌs Ƌui dĠsiƌeŶt ĐoŶstƌuiƌe ou ƌĠŶoveƌ, afiŶ d͛assuƌeƌ la 

qualité architecturale des constructions et leur bonne insertion dans le site environnant, 
 le ĐoŶseil auǆ ĐolleĐtivitĠs loĐales suƌ leuƌs pƌojets d͛uƌďaŶisŵe, d͛aƌĐhiteĐtuƌe ou 

d͛eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

 
Sur le CAUE 82, approximativement 1/3 des conseils aux particuliers sont tournés vers la 
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ƌĠhaďilitatioŶ et Ϯ/ϯ suƌ du Ŷeuf. L͛assoĐiatioŶ Ŷe se dĠplaĐe pas Đhez les paƌtiĐulieƌs sauf daŶs 
certains cas ou la démarche est vraiment innovante.  

Notons également que  sur le Tarn et Garonne on tƌouve l͛espaĐe IŶfo-Energie dans les locaux du 

CAUE. L͛oďjeĐtif de Đe seƌviĐe gƌatuit ŵit eŶ plaĐe paƌ la ‘ĠgioŶ Midi-Pyrénées est de renseigner le 

public (par téléphone ou sur les loĐauǆͿ suƌ les solutioŶs à ŵettƌe eŶ œuvƌe pouƌ ƌĠduiƌe les 
ĐoŶsoŵŵatioŶs d͛ĠŶeƌgie daŶs le doŵaiŶe de l͛haďitat et des tƌaŶspoƌts. 

 

 

 Conseil en énergie partagé : 

Comme déjà présenté brièvement dans la première partie de ce rapport, le Pays Midi-Quercy 

a mis en place un conseil en énergie partagé. Ce servie composé de deux thermiciens conseille les 

communes dans leur projet de réhabilitation (19 projets réalisés).  

Les missions de ce service sont :   

 Comptabilité énergétique (Analyse comptable et énergétique du poste énergie de la 

commune) 

 Pƌogƌaŵŵe d͛optiŵisatioŶ siŵple et hiĠƌaƌĐhisĠ ;uŶe liste d͛aĐtioŶs hiĠƌaƌĐhisĠes tƌaŶsĐƌite 
eŶ kWh et € ĠĐoŶoŵisĠs + teŵps de retour en investissement) 

 IdeŶtifiĐatioŶ du PoteŶtiel de valoƌisatioŶ d͛ĠŶeƌgies ƌeŶouvelaďles 

 AssistaŶĐe à ŵaitƌise d͛ouvƌage 
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PARTIE III.D 

ANNEXE 1 : LA FONDATION DU PATRIMOINE 

La FoŶdatioŶ du PatƌiŵoiŶe est uŶ oƌgaŶisŵe pƌivĠ ƌeĐoŶŶue d͛utilitĠ publique indépendant 

à but non lucratif, dont la vocation est de défendre et de valoriser un patrimoine rural (dit aussi 

patrimoine de proximité) en voie de disparition non protégé par l'État (non classé ou non inscrit). Ces 

objectifs concernent donc une partie intégrante du patrimoine situé sur le territoire du Pays Midi 

Quercy 

Le dispositif de label, cité plus haut qui permet à un propriétaire privé de bénéficier de déductions 

fiscales et de subventions à l'occasion de travaux de sauvegarde pourvue que le bâtiment soit visible 

de la voie publique. C'est le délégué départemental de la fondation qui instruit les demandes 

d'attribution de label et les soumet au Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine 

(SDAP), dirigé par l'Architecte des bâtiments de France. En plus de participer financièrement dans ces 

projets, la fondation encourage la transmission des métiers et savoir-faiƌe et la ĐƌĠatioŶ d͛eŵplois, 
contribuant ainsi à faire de la restauration du patrimoine de proximité un levier du développement 

local. 

Le foŶĐtioŶŶeŵeŶt de Đet oƌgaŶisŵe est siŵilaiƌe à Đelui de l͛ANAH ;OƌgaŶisatioŶ dĠĐeŶtƌalisĠe, 
ďudget ƌĠpaƌti au Ŷiveau des ƌĠgioŶs, pƌĠseŶĐe loĐale d͛uŶ iŶteƌloĐuteuƌ uŶiƋue…Ϳ lui ĐoŶfĠƌaŶt uŶe 
réelle efficacité. Notons également que la Fondation du Patrimoine tire son financement des 

ŵĠĐĠŶats d͛eŶtƌepƌises loĐales ŵais suƌtout d͛uŶe fƌaĐtioŶ du pƌoduit des suĐĐessioŶs eŶ 
déshérence. 

Pourtant, on dénombre seulement 7 projets publics (dont 6 sont des édifices religieux) sur le Pays 

ainsi que 3 pƌojets pƌivĠs ĐlôtuƌĠs au Đouƌs de l͛aŶŶĠe ϮϬϭϭ ;eŶ ďaisseͿ. Plusieuƌs ƌaisoŶs eǆpliƋueŶt 
cette disparité: 

 La ŵoďilisatioŶ des foŶds pouƌ le dĠpaƌteŵeŶt ;ϭϮ ϬϬϬ euƌosͿ Ŷ͛est pas suffisaŶt pouƌ 
subventionner les projets alors que 1% de subvention minimum du montant des travaux doit 

ġtƌe pƌĠvue pouƌ l͛oďteŶtioŶ du laďel ;les dĠlĠgatioŶs ƌĠgioŶales distƌiďuaŶt les foŶds eŶ 
fonction du nombre de projets antérieurs) dans le cas des propriétaires privés. 

 De plus les particuliers doivent trouver eux même leurs subventions auprès de la DRAC, de la 

“TAP... DaŶs le Đas d͛uŶ paƌteŶaƌiat puďliĐ pƌivĠ, uŶe ĐoŶveŶtioŶ est passĠe pouƌ ĐhaƋue 
projet entraînant une obligation de 5% de subventions auprès des mécénats (qui doivent 

être  étrangers à la rénovation). Mais en dehors de quelques grands projets régionaux (ex: 

Véolia avec le canal du midi), le petit patrimoine ne représente pas de réel intérêt pour la 

communication. 

 En plus de la subvention de 1%, le label donne droit à une déduction fiscale (en complément 

du CIDD dans la limite des ouvrages concernés simultanément) sur le montant du revenu. Les 

premiers bénéficiaires sont donc les personnes fortement imposées (dans les dernières 

tranches) et touchent particulièrement les résidences secondaires (car la Fondation du 

Patrimoine et la seule à proposer ce type de défiscalisation, le particulier conservant la 

jouissaŶĐe du ďieŶ laissĠ vaĐaŶtͿ. Mais Đe tǇpe de paƌtiĐulieƌs Ŷ͛est pas tƌğs pƌĠseŶt suƌ le 
territoire et justifie ainsi la faible demande de labellisation. 
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En conĐlusioŶ, la pƌise eŶ Đoŵpte de Đet aĐteuƌ daŶs l͛aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de Ŷotƌe pôle de 
compétence reste très limité puisque les enjeux de la réhabilitation du bâti ancien sont trop éloignés 

de ce type de démarches... 
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ANNEXE 2: DESCRIPTION DES OUTILS JURIDIQUES ET PROCEDURES FONCIERES 

 Le fond façade : 

Ces aides ont pour objectif de promouvoir l'identité architecturale et urbaine locale par des 

mesures incitatives favorisant la conservation et la restauration de bâtiments d'intérêt patrimonial, 

dans le cadre d'uŶe iŶteƌveŶtioŶ assoĐiaŶt les ĐoŵŵuŶes ĐoŶĐeƌŶĠes.  Les Đƌitğƌes d͛ĠligiďilitĠ 
ĐoŶĐeƌŶeŶt doŶĐ le ďâti aŶĐieŶ s͛iŶsĐƌivaŶt daŶs uŶ pĠƌiŵğtƌe dĠfiŶi au pƌĠalaďle paƌ uŶ aƌĐhiteĐte 
du département et approuvé par la municipalité. Si le développement économique local est à 

privilégier alors seuls les travaux effectués par un professionnel agréé seront subventionnés. 

Voici en exemple, une liste des aides à la restauration du bâti ancien initiée par la Communauté de 

Communes du Pays de Marmoutier en partenariat avec le Conseil Général : 

 

Type de travaux Part Communauté de Communes Part Conseil Général 

Enduit extérieur en matériaux traditionnels 3,1 euros/m² 3,1 euros/m² 

Couverture 3,1 euros/m² 3,1 euros/m² 

Menuiseries extérieures en bois 38,50 euros/unité 38,50 euros/unité 

Pierre de taille 15 % du coût HT 15 % du coût HT 

Ces doŶŶĠes soŶt à adapteƌ eŶ foŶĐtioŶ des diffĠƌeŶtes politiƋues. L’eŶjeu ĠŶeƌgĠtiƋue iŵpliƋue paƌ 
exemple que des aides soient allouées aux enduits/isolants intérieurs. Un plafond de subventions peut 

également limiter les financements. 

 

 

 La ligne abord des monuments historiques  

Elle peut également aller de paire avec les fonds façades. Elle permet de subventionner des 

travaux de restauration (à hauteur de 10% maximum) situés dans les abords des monuments 

historiques, dans les ZPPAUP et dans les secteurs sauvegardés. Ces fonds nationaux sont redistribués 

au niveau régional via le volet patrimoine des DRAC puis débloqués en fonction des demandes de 

subventions. Il est donc important de mobiliser les ressources locales (appuis politiques des élus) 

pour faire remonter les besoins de financement.  
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 AƌƌġtĠ de pĠƌil ;poƌtaŶt suƌ la soliditĠ de l͛ouvƌageͿ et aƌƌġtĠ d͛iŶsaluďƌitĠ ;poƌtaŶt suƌ les 
iŶstallatioŶs teĐhŶiƋues et l͛Ġtat saŶitaiƌe du ďâtiͿ 

LoƌsƋu'uŶ iŵŵeuďle pƌĠseŶte uŶ daŶgeƌ pouƌ la saŶtĠ ;huŵiditĠ iŵpoƌtaŶte, ploŵď…Ϳ ou la 
sécurité de ses oĐĐupaŶts ;ŵuƌs fissuƌĠs, iŶstallatioŶs ĠleĐtƌiƋues hoƌs Ŷoƌŵes…Ϳ ou de ses voisiŶs, le 
préfet peut ordonner au propriétaire des locaux de prendre les mesures nécessaires pour y remédier. 

Pouƌ se faiƌe, le doŶŶeuƌ d͛oƌdƌe doit ŶotaŵŵeŶt saisiƌ l͛Agence Régionale de la Santé (ARS). Ces 

démarches pourraient contribuer à limiter les dégradations du bâti. 

 

 Sortie de vacance 

Afin de lutter contre la vacance, des dispositifs coercitifs et incitatifs existent. Les municipalités 

ont la possibilité de voter uŶe taǆe appelĠe Taǆe d͛HaďitatioŶ suƌ les LogeŵeŶts VaĐaŶts ;THLVͿ. Il 
s͛agit d͛uŶ dispositif ĐoeƌĐitif daŶs la ŵesuƌe où elle est iŵputĠe ;de ŵaŶiğƌe pƌogƌessiveͿ auǆ 
propriétaires dont les logements sont vacants depuis plus de deux ans. Ces taxes pourraient 

aliŵeŶteƌ uŶ foŶd Ƌui seƌviƌait à fiŶaŶĐeƌ les opĠƌatioŶs ƌeĐoŶŶues d͛utilitĠs puďliƋues. La soƌtie de 
vaĐaŶĐe auƌait ŶotaŵŵeŶt l͛aŵďitioŶ de ƌedǇŶaŵiseƌ les ĐeŶtƌes ďouƌgs.  

 

 La DUP 

L͛aĐƋuisitioŶ foŶĐiğƌe ďâtie est iŶdispeŶsaďle à toute opĠƌatioŶ de ƌequalification 

immobilière conséquente. La DUP est alors une démarche indispensable préalable à toute procédure 

d͛eǆpƌopƌiatioŶ ou ŵġŵe de ĐƌĠatioŶ de )oŶe d͛AŵĠŶageŵeŶt CoŶĐeƌtĠe ;)ACͿ. Elle deŵaŶde des 
moyens humains que certaines municipalités ne peuvent satisfaire comme un commissaire chargé de 

l͛eŶƋuġte puďliƋue.  

Ces mesures faciliteraient des opérations conséquentes de curetages sur des bâtis en état de ruine 

Ƌui peƌŵettƌaieŶt d͛ouvƌiƌ des espaĐes eǆtĠƌieuƌs pƌivatifs favoƌisaŶt gƌaŶdeŵeŶt l͛iŶvestissement. 

En effet, le principal frein à la vente des biens anciens en centre bourg (responsable à 90%) concerne 

le ŵaŶƋue d͛espaĐes eǆtĠƌieuƌ ;jaƌdiŶ, teƌƌasse, Đouƌ…Ϳ. Les ďieŶs jouissaŶts de Đes paƌtiĐulaƌitĠs se 
vendent mais restent encore très rares.  

Ces démarches administratives complexes doivent se faire dans la plus grande concertation afin de 

liŵiteƌ les iŵpaĐts soĐiauǆ et s͛iŶsĐƌiƌe daŶs uŶ pƌojet gloďal Ƌui dĠfiŶit ĐlaiƌeŵeŶt les ďesoiŶs 
attendus. 
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PARTIE IV.B 

ANNEXE  1 : DEVIS SITE WEB N°1 DE CREAQUERCY ET CONDITIONS GENERALES DE 

VENTE 
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ANNEXE 2 : DEVIS SITE WEB N°2 DE LA SARL BERNARD SARRY DEVELOPPEMENT 
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ANNEXE 3 : DETAILS DES DIFFERENTES FORMES DE GROUPEMENT“ D͛ENT‘EP‘I“ES 

 

 PouƌƋuoi uŶ gƌoupeŵeŶt d͛eŶtƌepƌise ? 

Sur notre pôle de compétence, l͛oďjeĐtif est de dĠveloppeƌ le ĐoŶĐept d͛offƌe gloďale. Avec un 

gƌoupeŵeŶt d͛eŶtƌepƌises, il serait alors plus simple de mettre en place ce concept car il y aurait un 

interlocuteur unique au sein du groupement, ce qui pouƌƌait satisfaiƌe les ŵaîtƌes d͛ouvƌage. 

DaŶs le seĐteuƌ du ďâtiŵeŶt et de la ƌĠŶovatioŶ, l͛iŶteƌloĐuteuƌ Ŷatuƌel Ƌu͛est l͛aƌtisaŶ seƌait aloƌs 
Đapaďle, s͛il fait paƌtie d͛uŶ gƌoupeŵeŶt d͛eŶtƌepƌises, de proposer à son client un travail plus 

efficace pouƌ aŵĠlioƌeƌ les peƌfoƌŵaŶĐes ĠŶeƌgĠtiƋues d͛uŶ ďâtiŵeŶt. 

 Quel type de groupement ? 

Il eǆiste deuǆ tǇpes de gƌoupeŵeŶt Ƌu͛il faut distiŶgueƌ : les groupements momentanés et les 

groupements permanents. 

a)   Les groupements momentanés : 

Les GME (groupement moŵeŶtaŶĠ d͛eŶtƌepƌisesͿ sont différents des autres types de groupements 

car ils Ŷ͛oŶt aucun statut juridique et existent seulement durant un chantier. 

On peut encore distinguer deux types de GME : les GME conjoints où les entreprises ne travaillent 

que pour un lot et où elles peuvent signer une convention de solidarité entre les membrses du 

gƌoupeŵeŶt et les gƌoupeŵeŶts solidaiƌes où elles s͛eŶgageŶt suƌ la totalitĠ des lots du ŵaƌĐhĠ. 

Dans un GME, il y a un mandataire commun qui est chargé de remplir différentes missions : 

 Remettre les offres puis signer le contrat si le GME est retenu. 

 Représenter le GME faĐe au ŵaîtƌe d͛ouvƌage. 

 Gérer voire harmoniser le travail de toutes les entreprises du GME sur le chantier. 

 Garantir la gestion administrative et financière du marché. 

Ce mandataire commun peut être rémunéré par le GME, suite à un commun accord entre les 

membres et en général, cette rémunération est proportionnelle au coût total du chantier. 

Pouƌ les assuƌaŶĐes, eŶ paƌtiĐulieƌ l͛assuƌaŶĐe dĠĐeŶŶale, les entreprises membres du GME sont 

libres de Đhoisiƌ d͛avoiƌ les assurances à titre individuel ou de les prendre à titre collective. 

Les avantages du GME sont plus nombreux que les inconvénients : 

L͛idĠe d͛iŶteƌloĐuteuƌ uŶiƋue peƌŵet à la fois d͛ġtƌe plus pƌoĐhe du maîtƌe d͛ouvƌage mais en cas de 

dĠfaillaŶĐe d͛uŶe des eŶtƌepƌises, le ŵaŶdataiƌe ĐoŵŵuŶ doit gĠƌeƌ tous les alĠas seul. Une 

convention signée avant le début des travaux permet de mettre sur papier toutes les réponses 

juƌidiƋues eŶ Đas d͛alĠas mais la rédaction de cette convention nécessite un travail en amont du 

chantier. Le GME peƌŵet de postuleƌ à des appels d͛offƌes Ƌu͛uŶe eŶtƌepƌise seule Ŷ͛auƌait pas pu 
décrocher et elle permet aussi de ne pas travailler en sous-traitance mais en co-traitance donc en 

relation directe aveĐ le ŵaîtƌe d͛ouvƌage. EŶfiŶ, le GME est à la fois souple car il Ŷ͛eǆiste Ƌue suƌ uŶ 
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chantier et à la fois plus efficient car les travaux en coordination permettent de réduire les temps 

de travaux. 

Quelque fois, ce type de groupement est choisi par les artisans du bâtiment, mais est réalisé de 

manière officieuse, c'est-à-dire sans rédaction de convention.   

Les sǇŶdiĐats pƌofessioŶŶels essaǇeŶt euǆ aussi d͛iŶĐiteƌ les aƌtisaŶs à s͛oƌgaŶiseƌ sous foƌŵe de 
GME.  

b) Les groupements permanents : 

Il existe trois formes de groupements d͛eŶtƌepƌise peƌŵaŶeŶts avec des statuts juridiques et des 

fonctionnements différents : 

 Les GIE, gƌoupeŵeŶts d͛iŶtĠƌġt ĠĐoŶoŵiƋue : 

Selon le code du commerce, « le G.I.E. est le regroupement d͛eŶtƌepƌises pƌĠeǆistaŶtes doŶt le ďut 
est de "faĐiliteƌ ou de dĠveloppeƌ l͛aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue de ses ŵeŵďƌes, d͚aŵĠlioƌeƌ ou d͛aĐĐƌoîtƌe 
les ƌĠsultats de Đette aĐtivitĠ ; [Đe ďut] Ŷ͛est pas de ƌĠaliseƌ des ďĠŶĠfiĐes pouƌ lui-même" ». 

L͛oďjet pƌiŶĐipal du GIE est de ŵettƌe eŶ ĐoŵŵuŶ des ŵoǇeŶs au seiŶ d͛uŶ gƌoupe composé au 

minimum de 2 entreprises. 

Comme dans les GME, il y a uŶ adŵiŶistƌateuƌ Ƌui peut ġtƌe Đhoisi paƌ l͛asseŵďlĠe du GIE ou paƌ 
convention et qui devient le représentant légal de la GIE. Ce ƌepƌĠseŶtaŶt lĠgal Ŷ͛est pas 
obligatoirement un membre du GIE. 

D͛uŶ poiŶt de vue fisĐal, ĐhaƋue ŵeŵbre physique du GIE est soumis  au ƌĠgiŵe d͛iŵpôt suƌ le 
ƌeveŶu ou au ƌĠgiŵe d͛iŵpôt suƌ la soĐiĠtĠ. 

Pouƌ ĐƌĠeƌ uŶ GIE, il Ŷ͛est pas ŶĠĐessaiƌe d͛appoƌteƌ du capital. Un GIE peut d͛ailleuƌs foŶĐtioŶŶeƌ 
saŶs Đapital sous la foƌŵe d͛assoĐiatioŶ d͛eŶtƌepƌise. 

Les GIE oŶt autaŶt d͛avaŶtages Ƌue d͛iŶĐoŶvĠŶieŶts : 

Avec sa structure formalisée, il est donc possible de mettre en commun des moyens pour développer 

son activité mais il Ŷ͛est pas possiďle d͛utiliseƌ le GIE pour développer son activité principale. Les 

entrepƌises soŶt liďƌes d͛adhĠƌeƌ au GIE et les bénéfices du groupement peuvent être redistribués 

librement. Le risque du GIE est la responsabilité solidaire et indéfinie des membres où les dettes 

peuvent être définies sur les biens propres des membres. 

 Les coopératives : 

Les coopératives sont des sociétés civiles ou commerciales dans lesquelles tous les adhérents doivent 

participer à sa promotion et ont les mêmes droits. 

Les ĐoopĠƌatives peƌŵetteŶt d͛augŵeŶteƌ l͛ĠĐoŶoŵie soĐiale et solidaiƌe des eŶtƌepƌises au seiŶ 
de la coopérative. 

Des valeurs ont été définies par le groupement national des coopérations : 
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(Source : www.entreprises.coop) : 

 

 Démocratie : « Les dirigeants sont élus démocratiquement par et parmi les membres. Tous 

les membres, sans discrimination, votent selon le principe : une personne, une voix. » 

 Solidarité : « La coopérative et ses membres sont solidaires entre eux et envers la 

communauté. » 

 Responsabilité : « Tous les ŵeŵďƌes, eŶ taŶt Ƌu’assoĐiĠs ou eŶ taŶt Ƌu’Ġlus, soŶt 
responsables de la coopérative. » 

 Pérennité : « La coopérative est un outil au service des générations présentes et futures. » 

 Transparence : « La ĐoopĠƌative a uŶe pƌatiƋue de tƌaŶspaƌeŶĐe à l’Ġgaƌd de ses ŵeŵďƌes et 
de la communauté. » 

 Proximité : « La ĐoopĠƌative ĐoŶtƌiďue au dĠveloppeŵeŶt ƌĠgioŶal et à l’aŶĐƌage loĐal. » 

 Service : « La coopérative fournit des services et produits daŶs l’iŶtĠƌġt de l’eŶseŵďle de ses 
membres en vue de satisfaire leurs besoins économiques et sociaux. » 

 

Il existe plusieurs types de coopératives différentes dont deux intéressantes : la SCOP, société 

coopérative et participative, et la SCIC, société commerciale à intérêt économique. Dans une SCOP, le 

capital appartient principalement aux salariés-associés alors que dans une SCIC, le capital est ouvert 

auǆ salaƌiĠs assoĐiĠs aiŶsi Ƌu͛auǆ ĐolleĐtivitĠs, auǆ usageƌs, auǆ eŶtƌepƌises, auǆ assoĐiatioŶs… 

Toutes les coopératives fonctionnent de la même façon : 

Elles doiveŶt tout d͛aďoƌd ġtƌe ĐƌĠĠes avec un capital social et doivent aussi choisir de prendre le 

statut de “A ou “A‘L. ChaƋue assoĐiĠ ƌepƌĠseŶte uŶe voiǆ daŶs le ĐoŶseil d͛adŵiŶistƌatioŶ et peuveŶt 

ensuite se répartir les bénéfices entre eux. La fiscalité de la coopérative est fixée sur le régime du 

droit commun. 

En France, on trouve environ 21000 entreprises qui emploient en pƌğs d͛uŶ ŵillioŶ de salaƌiĠs et 

qui représentent uŶ Đhiffƌe d͛affaiƌe de 288 Milliards d͛euƌos. 

Les avantages de la coopérative sont les suivants : 

 Le pƌiŶĐipe d͛ĠgalitĠ eŶtƌe assoĐiĠs,  

 la ƌĠpaƌtitioŶ des ďĠŶĠfiĐes et des ƌespoŶsaďilitĠs pƌopoƌtioŶŶelle à l͛aĐtivitĠ des 
associés dans la coopérative,  

 la capacité juridique étendue, 

 et le Ŷoŵďƌe d͛assoĐiĠ de la ĐoopĠƌative Ŷ͛est pas liŵitĠ. 

Tout Đoŵŵe les GME, il est plus siŵple de se positioŶŶeƌ suƌ ĐeƌtaiŶ ŵaƌĐhĠ au seiŶ d͛uŶe 
ĐoopĠƌative et de l͛oďteŶiƌ. 

http://www.entreprises.coop/
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Les inconvénients sont les suivants : 

Il faut respecter certaines formalités comme le nombre de personnes siégeant aux CA comprise entre 

3 et 18. Le personnel du pôle représente des charges qui doivent être prises en compte dans les 

devis et dans le fonctionnement de la coopérative. 

 Les GEIQ, gƌoupeŵeŶts d͛eŵploǇeuƌs pouƌ l͛iŶseƌtioŶ et la ƋualifiĐatioŶ : 

Les GEIQ sont des entreprises à buts non lucratifs dans lesquelles des entreprises se regroupent 

pouƌ ƌĠpoŶdƌe à des pƌoďlğŵes d͛eŵďauĐhe et de foƌŵatioŶ. Les entreprises qui adhérent à des 

GEIQ parient sur le potentiel en teƌŵe d͛eŵploi des peƌsoŶŶes eŶ diffiĐultĠs d͛aĐĐğs à l͛eŵploi, Đ'est-

à-diƌe les deŵaŶdeuƌs d͛eŵploi de loŶgue duƌĠe, les jeuŶes saŶs ƋualifiĐatioŶ ou les ďĠŶĠfiĐiaiƌes du 
RMI. 

Les GEIQ sont créées par les entreprises qui les composent et la pérennité du GEIQ dépend de sa 

capacité à atteindre les objectifs fixés au départ. 

Grâce au travail des GEIQ et des organismes extérieurs, organismes formateurs plus 

particulièrement, il est possible de mettre en place des parcours de formation et de mettre les 

apprentis suƌ le ŵaƌĐhĠ de l͛eŵploi. 

Les GEIQ fonctionnent selon le schéma suivant : 

 

Figure 1: Fonctionnement d'un GEIQ (source : www.geiq.net) 

Les avantages des GEIQ sont les suivants : 

Le GEIQ s͛oĐĐupe de toutes les foƌŵalitĠs de recherche de salariés et de toutes les charges 

adŵiŶistƌatives liĠes à l͛eŵploi et à la foƌŵatioŶ. 

L͛iŶĐoŶvĠŶieŶt du GEIQ : 

Il Ŷe peut se dĠveloppeƌ Ƌue daŶs des seĐteuƌs où la ŵaiŶ d͛œuvƌe est tƌop faiďle et ŵal ƋualifiĠe. 

http://www.geiq.net/
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ANNEXE 4 : DEVI“ MECO͛CONCEPT 
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Résumé 

  Le Pays Midi-Quercy se situe au nord-est de Montauban dans le département Tarn-et-

Garonne. Cette structure publique qui regroupe 49 communes est un territoire rural, qui possède un 

bâti ancien iŵpoƌtaŶt et ƌeŵaƌƋuaďle, aveĐ pƌğs de la ŵoitiĠ des ĐoŶstƌuĐtioŶs Ƌui dateŶt d͛avaŶt 
ϭϵϰϴ. Du fait de Đe ďâti patƌiŵoŶial de ƋualitĠ et d͛uŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶt Ŷatuƌel eǆĐeptioŶŶel (Gorges 

de l͛AveǇƌoŶ, vallĠe de la Vğƌe, laĐ du GouǇƌe…Ϳ, le paǇs Midi-Quercy présente également un 

poteŶtiel touƌistiƋue foƌt, à ŵoiŶs de ϯϬ ŵiŶutes de MoŶtauďaŶ et à ŵoiŶs d͛uŶe heuƌe de Toulouse 
Ƌu͛il ĐoŶvieŶt de valoƌiseƌ.  

Aujouƌd͛hui Đe patƌiŵoiŶe ďâti est menacé. En effet, les centres-bourgs anciens sont délaissés et de 

nombreux savoir-faire traditionnels, comme des constructions remarquables sont actuellement en 

daŶgeƌ de dispaƌitioŶ. Il paƌaît doŶĐ iŵpĠƌatif Ƌue le seĐteuƌ du ďâti aŶĐieŶ fasse l͛objet de 

réhabilitations, conciliant la préservation du patrimoine qui façonne la culture du territoire avec la 

prise en compte des exigences énergétiques daŶs uŶ souĐi gĠŶĠƌal, d͛aŵĠlioƌatioŶ du Đadƌe de vie.  

Face à cet enjeu extrêmement complexe, un projet de pôle de compétences a été initié. Ses 

objectifs seraient de valoriser les métiers et les savoir-faire des artisans locaux en les aidant 

notamment à mieux prendre en compte les directives du Grenelle et en sensibilisant le grand public 

aux  problématiques de la réhabilitation thermique du patrimoine local.  

Le syndicat mixte du Pays Midi-QueƌĐǇ et la MaisoŶ de l͛Eŵploi de Caussade Ŷous oŶt aiŶsi ĐoŶfiĠ la 
mission de réaliser uŶe Ġtude d͛oppoƌtuŶitĠ afiŶ de dĠfiŶiƌ les ďesoiŶs ƌĠels du teƌƌitoiƌe et de 
proposer des solutions pour y répondre. Un scénario en trois phases a pu être proposé. Une 

pƌeŵiğƌe  phase, ƌelativeŵeŶt siŵple à ŵettƌe eŶ plaĐe, s͛appuieƌait suƌ uŶe Đhaƌte d͛adhĠsioŶ et uŶ 
site internet pour formaliser et valoriser un réseau de compétences. Dans un second temps, viendrait 

une phase d͛aŶiŵatioŶ du territoire de façon à développer le marché et accompagner les artisans et 

ŵaîtƌes d͛ouvƌage. EŶfiŶ Đoŵŵe deƌŶiğƌe phase, il a ĠtĠ pƌoposĠ uŶe ŵatĠƌialisatioŶ phǇsiƋue du 
pôle de ĐoŵpĠteŶĐes offƌaŶt uŶ lieu vitƌiŶe et d͛aĐĐueil  pouƌ les actions mises en place.   
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